Riyad as-Sulifin
2. Puyer [ impdl fonceer (Fhardy) gui correspond 4  impdl-3afal paye par les Musuinans el (impil de capllalion
(Fiaqn) gu les eremple du service mililuiré di par les Musulmans

8. Aecepler la guerre.

il
1607 Tin Abbis (PAS) /(dgﬂ//é: «DBe Weyyg%,@/m vil une fols un dne margué au feu sur b visage.
/Zi’%/fﬂWVd (1 chose el dil: «SFur Biew! Fe ne mirguerat le mien que dans [enaloll (e plis dlvigrié de son visuges. & i
o7 ///z//m ak le marguer sur su croupe. Ainst i ful l premier & marguer les animaux sur lur croqpes. (Rgpporié par
Wostem) sl
1608, Selon lut encore, un dne margué au visage passy devan! &% gut dUl «Que Brew maudlsse celul qut [
o@fﬂ/ée‘/e margué!s (Rupporte par Wisstem)

"
Buns une aulre version de NMosteom: «ZLe Messuger de f‘éé% 2 inlerdll at fragper sur e visage ainst gue de marguer sur le
Biew visuges.
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9209 Q'W&mm&twdmwm,mmmpwwmmm

e
1609, Abou Frouragra (BAS) rapporte: «ZLe Messager /e% 1045 ERVOYE UNE LS dans une expédilion mililaire.
nous dil «d7 vous lrouve3 wunlelel” untel (dewx fommes de Qﬂ/&;@% Va v avadl nommés), //zz‘/eog—/ef avee (e fous. Puls,
guand nous fimes sur e poinl de parlty, i nous dil: «Fe vous avids ordbnné d driter unlel el untel, or seul Bieu loriure
par le fou. I7 vous les lrouves, lig3—(es>. (Rapporié par A Bouktuirt)

W ‘ Py "’
1610. tn Mas wd (BAS) ragporte: «Nous élions en voyage avec le %eyyge/%/m - T s'en allt fatre sos besoins
Nous vimes alors un oiseau avéc ses dewx pelils. Nous prinés les aewx olsilons el leur mére se mdl @ voler au-dessus d nos

leles. A

w‘//

ce momen arriva le Srophele /z;/ i Qut a futl d la peine 4 cel viseau en L prenant ses pellls? #lle3, rende3~lul ses
%%y(:v/», T vil aussi une colonie (1 V///ﬂjé) Ve fOULS gue nous avions drite. T dll «Qui @ brile celte coloniePs Nous
«Douss. T dlit: « T n qppariient gu au Maitre de Feu d lurmenter par b feus. (Rypporié par £bou Lawad)
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904 ﬁ'hﬁnﬁrﬁm&aﬁnm%wwhd&z(mm)wmdmm%whmmmw&mda

Diew le Tnés-Haut o dit:
/ ?/f/;w‘/fe 4 — versel 5 «Pleu vous orabine @t restiluer s /e/ﬂ%ﬁ 4 leurs ayanls droils. 2. %gw/fe 2 - versel 205 «d7

[un at vous fadl confiance 4 Lautre, que celul & qul on @ fadl conplance reslilue inlégratement son

/éﬁﬁf» :

1611, Jelon Abou Fourgyra (DAS), e Messuger de W% 1 i« Remelire & plus lord te rembpursement d ce qu'on
avil au ricke est une Lpfusiice. o7 wn endellé demande @ un riche ae payer Su 22l 4 su //mf, U i am;ﬁfe 2l payer car
cel enaelle ne suurall, par crainke de Biew, relurder le rembousseiment ae ce gu'il doil au riche’ des gu'll én 4 les
MOYEns».

(UNANTIMEMENT REEC U AUTFENTTIUE)
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205 ('7&,if,utmdedzweninm[apnmmmd'undmbaﬂdeunwdzmuﬁnmmdxm
jait & son ils soit quil Uail déja necu o quil ne Uail pas. negu. Oailutrrmluwd,'achd'm%lsjkt
d,'umawnﬁxwa‘w'ma,baﬂdewszW&w@wiﬂMd&Wkw&tg&kﬁtwd}m
aumgne expictuine o aubne chose paneille. U est cependant poumis de Lachetor d'une tience

(i
1612 $elon Thn Abbis (PASL). le Messuger de % a dil «Celut gul revient sur su asralion esl comme (e chien qut
ctte su vomissures. (UNANTMEMENT RECTNNU AUTHENTTIULS)

Bans une aulre version: «Coliut gul promel une aumone puis e (e dbonne  pas est comme ( chien gl vomil puis remange sa

VOmSSUres.

1615 Omar Thn A Freallih (PAS) rapporle: «F avals dbonné un cheval @ un cavaller pouUr gu W comballe au service de
"

Blass i/ ’%yzm Tl voul le racheler /5/2%/274/ o0 me le vendratl & don priv. F ul inlerrogé lo P¥E,

%Ze%'«/ ’ //cie‘/?  pas el ne revient pas sur lon aumdne méme 5t & le venddl pour un seul dirham. ur celu gut
el el
sur Mﬁ/ﬁzmﬁ/m a5l comme celut JUL 1EIMAnge S4propre VOmISIUre>. (UNANTINEMNENT RGECNNU AUTFENTTIUE)
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906 §'insistance sun, Lirdendiction de mangen bes. biens de Lonphelin

Blew to Tes-Faul « 4l 1. ?/?gﬁ///e 4 — versel 10: «Cux gul mangen! (o5 biens des ﬂ;ﬁie///zf en lule iyustice ne mangen!
auns leur venire que au feu ol s seront rilis dans (o  fOUInaLse araenles.

2. Glgpllre 6 - versel 152: < qproches les Hlens ae [ oiprelin gue ae la plus belle maniére>.

S %gﬂ/’/fe 2 - versel 220: <« Linlerrogent sur les opprieling. Bis: « T vaul mieuy lear corriger lewrs erreurs. 81 vous
vous néleg 4 eur, ce sonl vos fréres of Biew suil reconnailre colut qut corrompl a2 celul guL 1EfIme>.

il
/@}f; delon Abou Fourayra (BA4S), ke 9/@%5@%%’%’@6/@?%& sgpl pernicieusess. s dirent: «G Nessager de e/
A ait:

1. Assocter guot gue ce 5ol & Dieu

2 Fraliguer V4 magle.

5. Tiler suns raison /5'4//?/725 [ime gue Brieu a  fUlle Sucre.
4. Manger [ inlérél

& Manger les Jiens d [ mphelin.

6. Tourner & dos dans (o balaille.

7. Avcuser & lorl d adullere les femmes chastes, croyantes el disihattes.

: Prigad.fute - 119 - sinde00@yahoo.



Riyad as-Sulifiin
9207  L'insistance sun, Wblhndirﬁmndwpnft&,hﬁnﬂ?

Diew le Tnés-Hauk o dit:
7z ?iz;ﬁ//fe 2 - versels 275 el 276 «Coux gut mzzge/z/ [inlerél ne se levent U 7z mantere de celud g4, Jranpé Ve

Wle, es!
WA fort el 4 lavers par & Pible. & ce parce gu W onl dit que e commerce n ' elul rien d auire guune forme

O Bl a permis e commerce el @ inlerdil ('inlerél Gl gl 4 regu une mise en garde a o  par! de son Seignear el qul
S, 4 ﬂ%ﬂ// 4 ce qul @ /fe’m/e' el son cas releve ae Piew. Colud qul récidlve, "cewr-G sonl les gens du Feu el U5 5y

(275) Biew anéanlll (inlérél el fuil décypler les auminess. (276) Fuspu @ ce gu il dise: <@ vous gui aves cru/ Eraignes

Bley el
%%/WMMMMW@ BTSRRI FUst! poo T Wik ifo olisrardyante (e Haraoane s
1818002 s %W/fé%@%%f TRy a5t lo Frdilh de Abou Fiourayra cilé plus faul.
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209  L'intendidtion de Lostentution

Diew, le Trés-Hauk o dit
7 ?@ﬂ/f/ﬁ 97 - versel 5 «@n ne lewr dVd//;JW/f/d/Z/ ordsnné gue dadvrer $leu, de Bul consacrer ¢ Zul seul loule

leur
aBvolion, (pin de lule associalion (abliles.

2. Elupiilre 2 - versel 264: « N annules pas vos auménes par les ragpels el les vexalions comme celit qul depense son argent

par
pure oSEnnllon».

: . : : W= .
TH It RO GRS 1 A AR, BV B 8905t 1 . < suis
L ussocié qut se passe e plus des associds. Eolul gul fuil une aclion par laguelle i vise aulre gue Mol Fe le luisse
avec son associalivnnismes. (§ Ragporté par Wsstem)

f1l
1617 T a dli encore: « F a enlendl dire le Messager de E&%ﬂ@%@wﬂe/g luréstercestlvniste premier fomme @ élre
7 U fomme mort en /UM/Q/T @ /4// ventr. Pieu lud monire $es //é/ﬁl//ér a §on g’gzz// el i/ les reconnail’ Ul it

«Qu as-
% //%/ﬂ?}/%ﬂ%; DrenpuilsP> T dile «Fai combally pour T cause U au mariyres. T it «Ti mens. Mais lu as

qu W dise: «Cestun homme audicioux s, el on 2 dils. T ordbnne alors gu Wi e laine sur su  fuce el qu w il /é//% au Feu.

2 Un fomme /z// april (1 science, [ 2 enseipnée aux aulres el'a li le Coran._Gn sl ventr, Breu Ui monive 9o //é/z/%//& Vi
j%. g?%/ el (] tes reconnatl. T et it « Qi as~lu full al ces BlenfailsP> T Ul '« oF a qupris o selence, fe [l enselgnée el
Eran par amour a2 Tprs. Tl «Ti mens Mais lu as qpris (2 Sclence pour gu’ on dise: « T est savants, el on 2 il Tl

sl
%?&W/z  pour gu on dise: «Cesl un lecleur du Eprans, el on [a dits. T orabine alyrs ae (e lrainer sur su e el a b ) Jeler

Fou. 5 W fomme @ qul Blew 1 assuré une silualion aisee el i a donné lules sorles ae rickesses. On (e /il vendr $reu lud
TR s Jronfudls & son équrd el il les reconnail N lut dit «Qu as=lu fuil dl ces HenfuilsPs> T dil «Fe n'wl pas

aomaine o0 i aimes quon depense sans y mellre mon argent par amour de Jois. N dll « T mens. Mats U as fal cel

/ﬂﬂ[/f

1, Ja: Gl B mgppere pesos g dia dionlhe e Tbus gulombaijping dunss fhegsdl! pwan layadleons
?%g%’ /%W%f%f/ %ﬁ:{é’ %f zz%f/wf SOrils de M/ﬂaz s. T %@/zw (BAS) lewr ﬂ%‘f«/}%ﬂd%ﬂf/ Grions un
VA ‘

il

comporlement comime &/ ’égmm;ﬁ/g au lemps au Viessager ae Piew »‘t %’E@J/ﬂ/fé/ﬂ/ A Bouktirt)

Z

">
1619, Jelon Foundnd Thn Abdulihi (PAS), le ﬁf% 2 dll: «Celut gut dlil a belles paroles pour s frire entendre aux
aulres. Pieu leur /zz// enlendre s vraie nalure. & calul qul 0l de bonnies zzc/?m%z/f 5e fuire remaryuer aes aqulres. Plew

leur élale en //g//z 1 four ses /e/m/ff». (UNANSIMEIMENT REECN 1Y AUTFENTTIUE)

1620 $alon Abou Fourayra (BAS), (e Messager ae Piew (BSPL.) a dil: « Celut gul @ appris une Sclence 2z ce guon

gﬂ//e/z/ dhabilude uniguement pour avolr @ salisfuclion de Priew honoré el /ﬂ/ﬁé el gul ne /1, //e/z/ gue pour

%//e//zi;/e un dul lerresie, celul=( ne senliva s odeur du Puradls, b four @ (o résurreclion. ( aoporlt par Abvu
2uwid)

Des Fudlins se ragporiant 4 ce clupilre sonl nombreuy. el Hen connus dé lous.
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9209 Co quon prendnaif par ovneun, poun de Lostertation e qui ne Lest powdant pas

sl
1621 ALbou Bharr (PAS) ragporte: «On a air au 77754’4*@7%/ Ve % «Quel est lsn avis sur celud gut fudl une Jonne
aclion el que les gens (uent & cause d'ellePs T ail « el est (a bonne nouvelle annsncée duns ce menie au ?/gm/z/»,

(en allendant celle ae [aulre). ( Ragporté par Mostem)
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290 ﬁmwdmmdzuqmdmmbmm%mpwmt&gﬁfmwtw(mwhm%m
Lo fille, Miﬁr&e&...)w?zhmjeunzhmmirnbenb&wmnécemﬂ'é ¢

Diew, b Tues-Hauib o dit:

1.Gaplire 24 - versel 50: « s aux Crogants de relentr un peu de leurs requrdss.
2.Eapilre 17 - versel S6: «Z vute, (1 vue el le ceour, loul celr aura & en rendre comple>.
5. Clupitre 40 - versel 19 « & suil le motndbre reqard gui lrafil el ce que cactent les
polriness. 4. %z/w//?"e L9 - versel 14: «Ton deigneur ne (aisse rien e%%w/ adm
shservalion V{j//ﬂ/z/é».

1622, d2lon Abou Fourayrdbbd, le c@fgﬂﬁé/e% a2 di « T u &l deril pour e fils d Hdam su parl d adullere gu 'l doil

commelie suns aucun avile:

— Zes deux, yewr, leur adullere esi le requrd, — Zes dewx oredlles, lour adullere est' { audilion. — Za ézgw, on
adullere est (e /ﬂf/é/ — Za main, son adullere est de s ’m/wmf par force 2t ce gul ne Vs gﬂ/ﬂf/?e/z//m —Ze //é%/ N
adlllere est' ae marcher vers les enarslls inlerdlls. — Zoe ceur /e/zm/e el soutuile el ¢ est (e sexe gul sLT 4 ces

/e/z%ﬂ/z/& ou gut s il mendlrs. (Rugporté par A Bouktare)

e
1625 dain Lbou Iu id A Fhoudri (BAS), (e 9/4&% dit: < Mighle3- vous de (o mante a vous asseolr dans (s rues!>.
T dlirent: <G WMessager de Liew! Nous ne pouvons nous passer d ces réunions, car ¢ est' (i gue nous parlons enlre nous>.
e HilZ

=9
7775&%45/ a2 Prey leur dil alors: «I7 vous lenes absolument & vous asseslr dans (a rue, /M/zggg @l rue au moins ses

g?//%f/féyéf dleen @Wﬁgédm/zf AU ST NGNS TR GETNEOU AT R TBUULE) (o5 reqards. I abstentr a fuire

1624. Zeyd Thn Sutel (DA ragporie: « Nous dlivns une fols assis sur ('une des places de e ville, en lain d bavarder

i
nous. e Messager @ﬁ%  pusser. I s wrrély devant nous el nous dll: «Qu aveg-vous & vous asseolr duns les votes
/z(///}'mex?» Nous dimes: « Yous ne nous summes réunts pour aucun mal, mats fez//mg/z//mf /4//5/ Vi quesiions

seenllflques el daulres choses ' permisess. T Al « &7 vous lones absolument & vous g asséorr, abnngs au moins & l rue

s
il

— Baisser ts requrds.
— Renalre lo sulul.

— Ve dire que du Yien. (Rapportt par Mostem) 512
1625 Farir (PAS) a alil <</<7‘7 ul inlerrogé le Messager ﬂ%«’bz; sur le regard foriutl. T me dit: « Beélpurne~(e aussilbl qprés>.
ae Pieu ( Ragporte par Mostem)

1626. Qummou Stlamu (BAS) rapporte: «F éluis ches le Messager /e% alors gu il avatl ayprés de b Miaymana. # ce

il
moment arriva ({aveugle) Thn Gumm: Maklim el ce apres gu on nous avail orasnné /?Mf/ef & voile. Be o@f@%
045 Al « ¥bileg-vous @ lu>. Nous dines: «G Messager de Diew! N est=il pas aveugle ne pouvant done ni nous voir, ni

Aot sty éles- y%f aveuyes, ne  pouvant pas & virPs (¢ Rugporte par Abou
c@fgﬁ/fé/?
B rmidhi)
: Prigad.fute -7 - sinde00@yahoo.




Riyad as-Sulifiin

"
1627 Jelon Abou Iu 'id (BAS), (e %fﬂ/’gjef Ve %ﬂ ar <Hn iey//w/e/mm ¢ [ fhomme de reqarder les parlies & un
aulre fomme ni @ femme de reqarder les  parlies dune aulre  femme. U n agparlient pas 4 aeuy fommes @e se couvrir
nus avec un méme an / Be méme gu W appariient pas 4 aeux Jfemmes ae $e couvrir nues avec wn méme //gﬂ».

(Ragporié par Mostem

: Prigad.fute - 119 - sinde00@yahoo.
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291  &'interdiction de neston, en tte- -1t avec une I;ommz asu,'(m Q d)uutd,wawL

Dieu, le Trés-Hauk o dit
7 %gﬂ///e 55 - versel 65 «Quand vous leur /mm/e; un fe/zyeg/zeﬂze/z/ ulile, z/mzz/z/ej—é lur de derricre un

ecrans.

il

1628, delon Gpha Ton Amer (BA4S), le Messuger z/e%a AUt « M- fleg-vous de vous (nlrodluire ayprés des femmes»,
T un des Ansiriles dil <&l 81l 5 agil des parenls die martPs> T dli <Cest dans ces parents justement gue 52 houve l
morls.

(UNANTIMEMENT REECN U AUTFENTTIUE)

4112
1629 Jelon Thn Abbis (PAS), le Wiessager Va %ﬁ 2 dile «Que ['un de vous ne s 'isole P8 QVEC Une femme Sauf
présence at [ un de ses parenls gul ne peuvent pas en (Gpouser (pere, freve, fils ele.)> (UNANTMEMENT

AUTHENTTIUS) geeonnu

fil

1650, Selon 3&4//@ bt (BAS), e Messuger d ﬁé@% dlil «Zes femmes des comballunls sonl inlerdlles @ ceu. gut restonl 4

Lurriere comme leur sont inlerdiles leurs 00188 IMEres, %ﬂgﬂé 94 //z/ wn non-combalion! /é/ﬁ//dc’é un combaliont dans su
4

/mzz/é el /j /fm/w, ce combaliont se aressera devant il (e 2 [oUr a2 Iz résurreclion, 5///5&%4 aulanl qu W voudra a ses

s ‘ -
Jonnes acllons fusgu @ en élre suligfwils. SPuls (e Messager de % lurna vers nous el nous il «Qu en diles-vousPs

: Prigad.fute - 119 - sinde00@yahoo.
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299 Q'WMmmhm&wmwbmdmbwm&mwhmwwww&m
le vétement, ?wg,emwmm

.
1651, Thn Abbis a dit: «Ze Messager de ﬁi%é% & maud!l parm les hommes les gffeminés ainsi que les fommes qut
Biey cherchent ¢  passer pour aes hommess.

e
Buns upe aulre version: «Le Messager 4 ,@% 2 maudll cewx des fhommes qut cherchent i ressembler aux femmes el
celles des femmes gul cherchent a ressembler aux fommess. (¢ Rugporie par A Bouktiire)

1652. Ielon Apou Fourayra (D4S), le Messuger de % « mawdlit (' homme gut s fabille comme la femme el (n femme
g/m %/ 5 featille comme [ tommme. (Rupporié par #bou
awid

Cymmentuire Piew a créé dans m/zz)me espece deux sexes /7}’576/2/3* @//zz/z/ aes M/zzc’/e’f/f/?;wy /zz//?m//éfef el

Jﬂ/n//e’/zze/z/ézzfex Plus celte /zzf/?'mém/e’ ast
/2//%/2@%%? %{% /ﬂ cﬂ/n//e’/ne/z/aﬁzﬁé Javere //Mf/&/?’yg el glcace. 7{/5/2 Y éy/yézy Seaw Va wn femme vird el rien n ’ecr/;ﬂé/y

Sfemme foutssant 2z lule su  femindle. Qien n ’ey/;ﬂézy répugnant gu ‘un eféminé gut fesile enire les dewx sexes ou qu une

Sfemme porian! l
/%/%7//}4 LR aes allures ae malamore. e  oremier est un ramoll el un dgénéré el (o deuxieme est loul J’//?Z/ﬂ/e/ﬁé/l/

(ot ae e ivipgie df que aes quune cellule /ef/ su $péoificll, elle est condmnée 4 (1 dégénérescence ou, fmzmz/ une

cellute dégenere, ele
J,g% J,%%g%f//;}% Walheureusement on consiale de /ézf en plus celle redulable lendunce @ voulpir assimiler (es dewx

prélexle d éqaliié, & "émancipalion ol @ fuslice. On permel ainsi 2 mai. on c///z////z/ (iberte avec liberlingge el aulvrilé

Egtlime di mart
94 4 ﬁ%f//% gg/fﬁyﬂ/?yme ahyect Gn en arrive /?z/g/me/z/ 4l Lgtlimalion des unions diles «[lbres> el on reconnall les

asl la conpusion /é/y (lile dans les degrés a 2 parent? au poinl gue Va  pere dpouse suns & savolr su ////e ou Su niéee el
2/

G882l isticore. e Messager db B dil: « Tz ne vpls pas encore dewx galéqories des gens di fou- «Pes
W%%/W@%MW LR e
oS, SETHEIGES, (25,4 J2al, / ' 4 % 7 ;
G L frleod aie el sy B sl
Pt Al I 1ol disTances. (¢ Rugporte par Mostem)
Dmden) gaimafiguement sous a férule du Biable el pewvent-ils alors espérer aulre chose gue [ inséourtle el [ angoisse

/ é//gféf aans lautreP

Esthmentaire B arl ae (n séauclion el du /zzm/ est ! ypanage aes femmes /f/m/&r qut ne vewlen! avouer né leur dge ni leurs

4@/’%/55’ nalurels. es soullens-gorge rembourres /ZJ;/ZW&Y /ﬂ/;f/e’ey a ///;r el doublures. les  DITUPUES los faux clls el yen

1ronl meme pas

usse, sonl une fugon mallonnéle de

%/f%% gaé Y %’ﬂjzzzzﬁe/ les négauds gut asnnent /Mm Va mporiance 4 ces aspecls extérieurs gu 'aux ;M///e’y

e
aesiinés au /e/gf/ 2 couvrir (o nudié deviennent des inslruments pour (2 melie en valour (es lissus /fzz/z(yzz/e/z/j’, s robes

moulant lo corps,

J/@r %/é%% /%%% //A/f couries, les seins ae //w en /M découverls k... Cest pourguol [ Tslam inlerdi? lous ces
délpyauy car rien ne vaul (1 Jeaulé nalurelle dile «a eau el au savons>. Bieu ¢ & willeurs donné & lyules les ' femmes un

cerluin charme
[resislible 4@ condilion Y alles ne sortent pas az leur vrate nalure.
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293  L'intendiction dimiter. le Dialsle. et les Mécnsants.

165%. Selon Fiber (PAS), le Messager at éﬁ% 2l «Ne Mange3 pas avec (2 main jdzzc/?e car le Pinble mange avec V4
Breu main gauches. ( Ragporte par ’/%M/m)

1655 delon Tin @m/ (BAS), le Messuger a2 5‘5% a dil: Que 'un ae vous ne mange surlpul pas, i ne foive avec su
Breu main gauches. (R Ragporlé par W?Méz)

[beZ
1656. Selon Abou Frourayra (BAS), le Messuger de % 2 dli: «Zes Fugfs el les Cirdliens ne leignen pas leurs cleveux
(avec le Fenné ou le Iu //m) Futtes b contraires. (UNANTMIEMENT RECONNY /Z{%’%??W@é{cg)

Remargue : T esi permis de se leinare (n Jarbe ou les chevew avec le Fenné ou le Safran, mats il st siriclement

(nlerdll e
leinale en nolr es clteven Hancs car on lriche ainst sur son gge réel.

: Prigad.fute - 1491 - inde00 @ yohuo.
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994 Q'erzndicﬁxmd?fhmnmzamnwdﬂmbwumdzwwndmhachwmmm

1657. Fader (BAS) ragporie: «Ze four a (1 conguéle ae (z 77755/% on il venir (e pére de Abou Bakr (BAS), Abou
Qputifn, gui aval los chevew el (o barbe loul Hancs. Be M ‘ de Blew dl: «Changes-moc dbne cele loul en

evilanl o
leinlure notres. (Ragporlé par Wissitem,)
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200 ¢ hdmdkﬁmdzwwmwwnﬁzdwdwwdzh’lﬂ@d&w%mwwbm(w&@h&) &
@'auhanimﬁmdzwnawutwthmﬁmpwm?)hmm&?fmpﬁmnd&%bwm

"
1658, Thn Onar 849 rapporte: «Ze Messager de D@/% & (nlerdil de se raser une parile ds chevew el d en luisser une
(aulres. TUNTMEMENT RECTNTNU AUTHENTTINE

e
1659 T a dil encore: «LBe Weffgef Ve ﬁ%&% W/zz/zz/ﬂ/y un 5/2/?1/2/ a gul on avall rasé une seule /M//?e au crine. T lewr
(nlerdll celle pralique el leur dUl: <Ruses-(e en enllers. (Rugporte par #bou Bawid)

"
1640, Jelon “Hbaullih Thn Fn far (BAS), (o J‘% donna @ ln /d/f?///é @ Far (qud venatl ae mourtr) un /;’M‘%f
(rois fours puts vinl teur rendre visite. T leur all: < Ne pleures plus sur mon frére }if&f’ ce pours. Puis i gpoult: < Fatles
moi ventr (es fils dle mon fréres. On nous amend & (ud 2ballus comme dés oisillons. I alit «Fadles venir le cogfeurs. I lu
ordbnina alors de nous raser le crine. (Ragportt par Abou Bawid)

e
1641, Selon Al B4, le Proptte &% & (nleralil 4 (a femme at se ruser los chievewy. (Ruoporte par Aimasi t)
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Diew, le Trés-Hauk o dit:

7 ?ﬁ/@m‘/g 4 — yersels 117 ¢ 119 «€esl u W nin M/z/m/ 42du //Me gue aes /5/775//&1’; ces! gu wnin M/z/e/z/ quun aemon
il

g@’ge///m odsiinde. (11%) Breu (& maudll el i/ dUl: «Fe prenaral sirement parmi Fes escluves une parlie préassignée. (145)

(s dqareral & coup Sir, fe leur foral des promesses, e leur ordonneral &l s /e/z/m;/{é/ey orellles di bl e leur ordonneras
'?)/e'////i /‘éf@%ﬁ @Mﬁ%ﬁ?ﬁ@@@/ﬁ/@ﬁm/ﬂlzﬁ%ﬁ%@a/e gadyurlle at ses cfeveur. Comme fo abis (1

maries, /z//é l falre melle whe perrdguePs il dit «Que Pieu maudisse celle %fz//ézae l verrugue el celle qut Vi

porie>. (UNANTINENMENT RECTNNUAUTFENTTIUE) Aisha rapperle ausst un i /Mfez/
1645. %’M/zzg/ Tn Abdurrabman f%m//e avolr enlendu dire Mou awiya, au faul de se chaire, [année de son

pelerinage,
; N . .. T ‘ . . > . 4, . / N p
s 419 %’/ %Me 2z cheveur e (o main &z son jzz//e. @ fadilanls de Miédine! Gu sont dsnc vos avanls

tebyttreyress fersipi s (UHERE manant FedhmRIng el )oer s gue 2 four od leurs femmes
oy
1644, dalon e “Onar (B48), e Messuger dP9BSTn itttk s et bl s TRl
REETNNU AUTFENTTIUE) 4 4 Yoy £
1645, Thn Mas wd (BAS) 1 alil: «Que Biew mawdlisse celles gui fonl ke laluage el celles gui se fonl lalpuer, celles gui

lullent
//g}; sourclls el celles gul s¢ les /’M/ luiller. celles qul e Ument les denls, dénalurant ains (i créalion ae Picus. Wne  femme

reprocta ces paroles. T bl dil: «Qu ai~fe @ ne pas maudire cewx gue le Messager de Pieu a maudlls albrs gu'll st

menitsnné
%%c e Bivre ae Piew lo Tros-Faul «Ce que (e Messager vous abure, //e/zg—/e el ce qu U vous inlerdlil inlerdise3-te i

mémess. (Glapiire 59 - versel 7) (UNANTMENMENT REEONNU AUTHENTTIUE)
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997 £'ird1mdkﬁ1md)amadwn?szmihlafnnmdzhlmnha, de lo tote & dailleuns.. £'interdiction a Limberdse
d)annadml’mpaihdzwlmnhz&,&unnaimnm

"
1646. Selon Amr Ton Shhow ayd, selon son vére el el son /m/—/e‘/e (BAS), (e (@/% 2 dil: « M arractes oas (s
/M/A“ //ﬂ/zjar car ce sonl o lumiere i Musulman le 2 [our Ve ifmwea/?ﬂ/z 5. [ ‘/?/;ﬂ/ﬂf/é par Abou Pawad Alirniahi el
Annasi .

"
1647 Jelon Hisha (DA4S), le Miessuger de i\i% @ dll: «Celut qui fadl guelyue chose ne concordunt pas avee nolve /o, son

Bilew acte est a refelers. (¢ Ragportt par
Wipstem)
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999 O&,iled:népnmwédzwﬂanm?wémmndhim&a»eohmnhmdmﬂletdztwchmwnmwwﬂa
main dneite sans. naisen valalkle

sl
1648, Selon Abou Qulian (PAS), le ﬁfgﬂ/%% ait «CQuand lun ae vous wrine, gu W ne lienne DS SN O[JANE 2V S
main aroile, gu W ne e lwe pas les emoncloires avec lo main arvile el /z/m/ i doil qu W ne respire pas auns (e
fe’c;w;e/z/»_

(UNANTINEMENT REETNNU AUTFHENTTIUS)
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mpmAiﬁmndzlswt

12
1649, delon Abou Fourayra (BAS), le Messuger de %4 dit: «Que ('un de vous ne marche pas avee un seul pied
chausse. Quil chausse” ses deux preds ensemble ou qu W marche carrément //mﬁv nuss.” (UNANTNENENT
KON NY
ATRENTE) "

1680. M @ il awsst: «F 0/ entendi le Messager de % dlre: «Quand (e (acel ae (un a vous se rompl. gu il ne marche

s avee ! uire fusqu @ ce gu U répare la premiéres. (Rupporié par Mostem)

16571, e%//m Fiberf4d, le Messuger de @/@ﬁ% # inlerdll de se chausser en posilion dedoul. (Rapporté par #ou

( Pawid)
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"
1652 Selon Tbn ‘Omar (PAS), e o@/ﬂy% a il «Quand vous vous couches ne (aisses o5 e feu allumé dans vos
malsonss. (URANTMEMENT REECNNUY AUTFENTTIUE)

1655 Abvu Musa A A5k ari (PAS) rapporie: < Une maisen pril feu Wicdine sur ses oceuypants au cours az (o null
e

é?;%zz;%mz/ Wessager ,@/e%

{ ;"f 1TV

TR | L,
TN EE S &f’/ﬂ[// VOUS U ennemt. @ZZJ/M/V&WJ' voUs 5/249’//72@2 5/5{;/2@7*/5 avants.
“l

1684, Jelon Fider (BAS), le Messager 4 @ dlif «Recouvres (e réciplent, douctres [ oulre, fermes Hen les porkes el
elkignes lo émw (qvanl de vous coucter) car le Pinble ne peul ni détoucher une oulre, 1l suvrir une porie, ni y découvrir
un'réciplent. J7 vous ne lroves rien pour couvrie Vi réciplent, /ézcg sur Al un bilon en  pronongan & Nom de Preu. La
sourts peul mellre Vi  fou 4 1 maisen sur ses vccupaniss " (Rapporlé par Wpstem)
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301 Q'Mm&l'abbuhﬁan@mm&wmdz%pmpwbmwdmwm
sans aucune utilits

Diew le Tnos-Hauit o, dit:
Z %@ﬂ///e 51 - versel £6: «Bis: « Tz ne vous en demanae aucun salaire el e ne fuis rien par J’//?Z//é yeclalions. 1658,
Thn “Onar (PASL) 4 dil «On nous a inlerdil lule gpciulions. (Rapporié par A Boukhare) 1656 WMasrag ait «Nous

entrimes une fois ches T Nas i (BAS) gui nous i« gens/ Quand (un a vous M///w{ﬂ/e
%M gu'tlen parte el quand i ne (o sudl pas, gu il dlise: «Bieu sarl miewx gue louss. Cur ¢ sl i une margue ak science

@ ‘ 7, o
/&ﬁ@@/@ﬁy @z ce guon ignore: «Biow sull méowx gue buss. Pieu le Tres-Faul a fal dire & Son %%

9/@&45‘/5
vous en demandt aucun suliire el /e ne  fal 1ien par J’zm//e appecialions. (Rupporte par A Boukhare)
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902 &'intordiction de se lamenter & veix haute sun le mwit, de 82 frappen la joue, de se déchinen les
vetements, dza'anmdm?udwvwmwdz?umwwtd)appdmwnw-mﬁm%mﬂwmt%

R

e
1657 Jelon ‘Onar Thn A Trallid (PAS), c@/éy/fé/e% «Zoe morl esl lurments dans su lombe  pour (s lumenialions
gu on prononce sur luts. Pans une aulve version: «Ausst /wy/m/w gu o0 5 lamente sur lits. (UNANTINEMENT
REECNNU AUTHENTTIUE)

"
1664 Salon Ton Was id (PAS), (e Wiessuger /e% 2 dit «Ne Al pas / parlle ae nolve communaulé celul gud 3¢ fragpe
les foues, gui déchire ses vélements el qu d//?ﬂé//é sur lui-méme e malkeur @ (2 maniere ae [ sdscurantisme

//e’/y/zz/zzzfm/e», (Unanimement reconniu au ﬂ/m/?f'ym)

1659 Abvu Bourde rappore: « Abvu Muse Ul salst 4 une avutewr el i en /m/// connaissance, %M/Mm/ que su ol

reposall

‘“/ enou de ('une de ses femmes. Celle derntére se mil @  poUsser aes cris de aésespolr. e  pul alors lut fuire aucun
;ﬁ/ﬁ%@ﬁ% g%%/ﬁ%g%%#@%@mwmm/ 1 dit: «Fe désavoue lul ce qu 'z desuvoud le Messager ae
PBley

%g?;%{mﬁ%%%%%@ﬁ/ . W%% # 5';”2/ %g Wk %é%' @ﬁ%gg 0 %%é? foyg Aot

G
VOLX Sert [Durmente pour ces lmenialions & our SULTE CNTREEONN CNITGUE

Hilc
1661, Oummou, #liya Nouseypn (BA) ragporte: «Zors de nolre prestdion 4 allégeance, Ze Messu %ﬁ@%’mﬂ
(engagement de ne plus nous lamenter (sur les morls)s. (UNANTNEMENT RECTNNU AUTHENTTIUE)

1662 Annou min Thn Bashir (PAS) rapporte: « Abdulless Tbn Ruwitoa /ém?’/ connaissance. 8 swur se mil' @ //m/zf el

7 dire:

W mon dewil pour mon seigneur! G mon dewd! pour ma monlagne!> énumérant ainst ses gualités. # son * réved il
«? & 1y 125 4llbuds pn g domands Brudulement: «otge que e [ s iment?s (Ruggor

1665 < Gnar ragporke: <o d e Gudids i £ Z@%’Z%a}fﬁ%%@ﬁ Ze Wessager tusgiren ) e
a1 vl en compagnie de Abduratiman Tin " Auf (BAS), 3 'd Thn Ab Waggis (DAS) el Abdullits Thn Mas od

A M/ / M/z//ﬂ/f/z/fzz cles ld, i le lrouva dvanout. I demanda: «&st-il moriPs. s dirent: < on, 8 Messuger d

i\;‘qﬁ? Bigu!> Ze Messager de Breu

f; mil'é //ez//ef el /zzﬂ/z/ es gens (o V/fg/z///ewe/, s en  Aren! e méme. T lewr dil: « M entendes- vous HenP Biew ne
lourmente pas & mortpour les lormes ds yeu, 1t pour e chagrin di ceear, mats, pour celle-ct (asignan! (o longute). ,@%r

T / e clamerss. (U4 e & AUTFHENTTIYE)
1664 dolon S MUlA St (OS), 2%%25 PO MM Ul il o
(4

résurrection avec un vélemenl d gouaron ol un gilel a gates. (Rupporié par Mostem)
1665 Quseyd Thn A4 Ouseyd, de ln dewxieme généradion, ragporte ce gu a dlil  une dk celles gut onlyil acle & allégeance

.
%éﬂ’ﬂjef ?/e ?zﬁ%“ % y d
GBIl (o8 Bonnes gclipns gue nous nous SHnmes engagees & fuire vis-a-vis au Messager 4 Pieu
% es] de ne pas ézg/ aesnderr, de ne pas nous j///j@é ‘7? w;rzzj; (par désespoir el fe’mf%), az ne pus z;%e/ef Sur nous le
malhewr, @t ne pas déchirer nos vélements el a rie s /g/’fzz/f,e 08 Coguress. (5 %ﬁ/ﬂf/‘f’/ﬂf Abou Pawid)

il
1666. delon Abou NMusw (DAS), e Messager e 2 dil « %ﬂ}ﬂ/g 1015 que }me{m un meurt el gue Va //éz//ez/f 2z U
iy se love  pour dlire: <@ mon dewd pour ma monlygne! G mon %emémzf mon fjg/sz/ > el aulres noms paredls, on
m/ﬂge dewx Anges de e  pousser Lrulilement avec lurs  poings auns su ollrine en lut disunt «Z eluis-lu vraimenlP»

(Rapportt par Allirmiahi)

i
1667, Salon #bou Frourayra (DA4S), le Messager /5%1 dit: «Zes gens commellent dew acles gul (es fonl qyparenter

aur 7/775’5/521/2/3‘.- i ellent un doule sur /M’/z/?i/}/z (qute des aulres el i //ﬂ/fé/?/ leurs morks @ faule voixs. (¢ Ragoorte par
Wostem)
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909 Q'Mcﬁmdzyadnummamwm, au»cmagebetdtuwowma‘(ﬁ,pnéhndmtﬁmﬁ'a»m
dans. le salle, les cailloux, Mg}zwwd,ongzdb

4 bz
1661, Hista (PAS) ragporie: «Pes gens inlerrogérent (e Messuger dk %ﬁ sur (s devins. TL4it <@z ne sont' riens. Sl

sl
dirent: «@ Messager de Dieu! s nous annoncent paryois des closes gul 5 vérjient par (1 sutle>. Ze Messager /%/
%% s gl le o une parote de vérie gue e génie saisil au vol el verse dans ( oreille de son prolége. Ainst s métent un

e vértt & cent mensongess (UNANTMEMENT RECTNNU AUTTENTTIUE)

| A

A |
Pans une aulre version d Ar Boukhirt: « Aisha (PAS) rapporte gu Ylle @ entendy dire (e Wflf@% Prey - «es
Anges descendent au milieu du nuage. T annoncent un événement arrélé dans le ciel e Pinble semel alors aux écoules
el'enlend ce gue disent les Anges. T en ingpire les devins gui y mélent cent mensonges & leur propre (nvenlion>.

w‘// W

1669, Siyiya Ben! Qubeyd dlit que cerlaines Gpouses au P onl /%M//e' ces /ﬂ/ﬂ/&!’ au &ngﬁi =5 Collit qut
5 wdressé & un mage pour ( inlerroger sur /zze@/e chose el croil a ce gu W it dit sa prtére lut est refelée au visage durant

guarante fourss. (Rapporte par Wiostem)

e
1670. Qubisa Tbn A Moukthiriy (BAS) a di: «F a enlendic le Messager a2 36288 dire: «Z inlegprelalion des signes,
/ augure el Y  presuge sonl a5 acles ae sorcellerie d tabliless. ( Ruyportt par Abou Pawid)

167, Selon by Abbis (BAS), le Messager /%zz it leleidl jurien desé priedy e daromcenlion 48 s v fop pue
L astrolpgle el plus i s gpparente aux sorcierss. (Ragporlé par #bou Bawid)

1672 NMou dwiya Thn A Fakam (BAS) @ dilt « Tl dil: <@ Viessager ae Piew/ Fe sors & peine ae ['sbhscurantisme

préislumigue of
g//fl% f Trés-Faul nous a qpoorlé [ Flam. Gr iy @ parmi nous des fommes qul S aaressent aux aevinss. J lud ditt « Ve
conmme ewr». e dis: «T y @ parmi nous dés gens gut crocent & (augures. N dil «Cest une simple sensalion gu Ul

eprouvent e

//;/g?ef?zef Que cel ne los delvurne pas d ce gu s avaien! geeitl a firires. Fe dlis - « 7 y.a parmd nous des feommes gur
265 Fuelblon A Bss i Bads ,WJW&?@/@/@( Bu Tl puiiatzusentt Belbipn leatel lomaitesredples
éﬂ/é%o;%‘w’e el e suliire du devin. (LEANTIMEMENT RECONNU LUTHENTTMUS

veries. (Rapporlé par Wissierm,)
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s Fudlihs du clapilre précédent concernent aussi celul-ct
1674 Selon Anas (BAS), le Messuger ae : ul dhitondldh ey arvapcliligloa/msalyurdiefufmanflionl & dell parote (lel celud
chancewx!>) (UNANTINEMENT RECONNU AUTFHENTTTUSE)

"
1675. $elon Tin Omar (PAS), le 777&0"@7/5/ Ve % adit « 7y a né conlagion né augure. &1 fme}/gzzg chose  peul porler
mlaheur, ¢ eslbien lo maison, [ Gpouse el le chevals. MENTMEMENT REETNNU ALTHENTTIN S

4 i
1676. Selon Bourayds 849, le c@fgﬂié/ﬁé% ne crogatl pas au manvals auggure. (Rapporté par Abou Pawid)

41l

1677 Grwa Ttn Amer (PAS) /gﬂ/ﬂf/e; «n /M//e au 77?5&%45/ Ve %ﬁéﬁ 2/ augure. T it «LBe medlleur augure st l

selle /M/ﬂ/e Va w entend @ [improviste. adgure ne air ' pas delurner e Musulnan ae ce U W avalt /25/7? Vi faure.

Quand (un’ de vous voil (en réve) quelue cwse qui ne ld platl pas gu'tl dlse: «Jeignens Biew! Nul aulre gire Tt

/zf orle les bonnes closes el nul aulre que T5i ne repousse les mauvaises. N n est ae force ni de puissance gue par i,
7

(Ragporte par #bou Bawid)
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909 ﬁ'mbndkﬁmdzupn&mhmmanhmﬂmwdhpm, une piovie, an vélement; une pidce de monnaie,
anceussin eu aubne chese. Q'Irdmdicﬁmn,dzmwimagmwnunm, unpfnb@nd,, an nideauw, un
tmlmnau,aum,chmwwmiﬂz. ﬁ'andmdz,débuﬁmtwfzimngz

1671 Selon Thn Omar (PAS), le Miessuger ae %g@x«m Wyitbarydent seFiinlaga eeore! farmentes (& four de
vous ave3 créé>. (. Z{??%??Mé?ﬁc@???*/fg?@%%% AUTFHENTTOUS)

\ iz
1679, Histu (DAS) rapporte: «Ze Messuger de %ﬂe/z/‘m d un voyage. F avais enlre-lemps recouver! une lucarne aé (i

malsen avec un rideau /ﬂ’//d/?/ aes (mages. Quand le W?eﬂge/ ae P %Y Son visage m/d/ym a2 couleur el 1 ditt
s g} ﬂ%fizz_/ Les gens gul auront les lourments (s /é/f aurs aupres ae Pleu le ? [our a2l résurreclion seront ceux gut

cherclié a imuter Bieu dans i créalions. &l dll: « Nous (e découpimes aussiiol pour en fuire 4es coussins».

il

1680. bn #bbis rapporle: « F al eplendls dire le Messager /e% : «Tpus les aessinatenrs & images ironl au feu. On

leur insuyflern aulihl d'dmes que le nombre des ///z/zg/ey gu tls auront dessindes el Piew les soumellra au sugplice d

;; Grpers. in #bbis (BAS) a dlil «I7 lu dois absolument dessiner queljue close gue ce soll un ardre ou gueljue close
manimes.

(UNANTINEMENT REECN U AUTFENTTUE) "

1641, T a encore dll: «F @ entendlc le Messuger de ,@z% (liasigfletiaguc dessine une (mage dans ce mondt sera chargé

vie, b four de la résurrection, el i ne  pourra famals Va  fitre>.

w2
16£2. pn Mas wd (BAS) rapporte: «F al enlendu le Messager ﬂ%zﬁf& «Coux gui auront les lurments tes plus
durs, le 2 [oUr az (1 résurreclion, seront les aessinalours 4 images». (YANTMEMENT RECONNY AUTFHENITGUS

"

1645 Abou %‘ﬂm?wzz (BAS) 7/&//@; «Fal enlend le Messuger 1%4/, dire: «Preu le Tres-Faul @ dil «Qui est

/ézy (st gue celud gui essare 4¢ créer comme MoiP Qu W creent dne une AU, ou gu Us créent une graine ou Y W
eréent un grain d opgel>. (UNANTMEMENT RECONNY AUTHENITTIUS)

"
1614, Selon Ahou Tilha B4, (e Messuger de ,@/m% @ dll «ZBes Anges n entrent pas dans une matson o4 iy @ an chien

ou une imayes. (QANTNMENENT
REONNUAUTHENTTOUE)

"
1685 Thn ‘Omar (PAS) ragporte: « Gadriel avall promis au Viessager /m a2 lut rendre visile. Mals sa visile se Al

il
alendre au poinl que cel atvinl pénihle au Messager ae ,@MJ/ il alors el renconira Qadriel N se /ﬂ/zz/ nil'a il e
son relrd, T e dit: < Nous n entrons pas dans une maison o4 iy & un chien ou une (mages. (5 Rugporte par A Bouktire)

=
5

1646.vihie/ arbPUSh fa%mﬁm& Wz%ﬂ/fmﬁm u”fz""/ rivdl Glle dilt « T lenadl dans su main un Lélon.
T te pelu en disant: < N Breu, nl Sas Messager (les %;/&f) n1¢ mapguent famats 4 leur parole». Puis i se relvurna el
vil loul' @ coup un cltol (feune chien) sous son (0L TV dlil: « Quand ést enlvé ce chienPs e dis: «Par Diew, fo ne suis
pass. T oraonna aussilil ae (e sorlir. Gadriel, (salul ae Brew sur £ lu), arrive
A2 fr dite « T a5 promis de venir el fe me uls 4ssls 4 L allendve, 5 1 o5 pourlond 0as
alrs. Be essger 22 Plet= V4 ([ Vs Vs
. Tl «GF en al &ié empéelié par (e chien gui dlil chheg lor. Nous 1 ‘enlrons pas en effel dans une matson 04ty

chien ou une image>. (Ragporte par Mostem) 1647. Salon Fayyin Tin Fousayn, At Thn £4¢ Tiled (D4S) lud alil une

S « Veur-iy que fe /e/fzm’e (2 méme recommandelion
gzzgg/fye////g/%@ m'u futle le Messager a2 Pz (BSPBP Tii nie lrouveras s une (mage sans (1 délucre i une Vo

aessus du 0/ suns (2 ramener @ son niveaus. (¢ Rugpori par Wissierm,)

: Prigad.fute - 199 - sinde00@yahoo.



Riyad as-Sulifiin

306 ﬁ'hdzndicﬁandzpm&édmundﬁmmuh paun%chnmwpmgnndmdwbuwpmumwdu
Ei

e
1688, tn Gnar (BAS) ragporte: «F al enlendi le Messager %%d dlre: «Celut qut prend un chien pour aulre chose

que 1 clusse ou (i garde 4es rogpeany, lo sulnire de ses donnes aclions diminue c%zz;zz@/mf a& dewx mesuress.
(UNANTIMEMENT REEC U AUTFHENTTOUE)

1617 daly At Fourgra D) e sgr o Bttt s stk o

chien de chasse ou un chien  pour, - gurder les lrogpeanr ou les c%/m/m» (Rapporté par p5tem)
Eymmeniaire

Bes animanx domesiigues. el /ﬂzz//ﬂ///ﬂ///éfé/ﬁéﬁ/ b chien, ne dsivent pas co-huabiler avee (es fumaing car la sclience a
monlvé les dungers gu Ys representent pour 2 sanle Beaucouy ae maladies parasiiaires (e belinococcose, gute, lgues
ele...) sonl lransmises e 2 chien qul mapge lyules sorles 4 immondlces puis e lche ln peau. G l caressant on
ramasse (es germes gu /4&07/5 el on los avale 7 son lour € 'ef//ﬂz//yz/ﬂ/ [ Tslam interdil d avolr un chien @ (o maison. £
l campagne, au conlraire, (e chien /M/ virre @ lexlericur @ (0 maison el servir ainsi @ (i chasse ou @ (2 jzz//g aes
m/m/w ol des lroupeau.

: Prigad.fute - 49y - sinde00@yahoo.
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907 Oail%tdéwppmuwédzhmpmbndwdmdwﬂumdmwmmetmmwu. O il est
d&appnwédzwtmawwpagmdwu%uwpmhddmd%dmheﬂb

e
1690, Selon Abou Fourayra (BAS), le Messager at &% 1 4l «Zoes Anges aceompagnent pas un groupe o4 5 lrodve
Breu un chien ou une cloetielles. (Rapporte par
Wivstem) il
1691, Selon lut encore, (e c@fgﬂjé/?&% 2 adil «Ba clochelle  futl parlle aes iislhuments de mustgue au Plables. ( Ragporte

ar Abou Pawid)

:/ rigad fnde - 1439 - sinde00@yahoo.
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909 Oailebtdémppmuwédemdm?zdmnma‘uianz%hnmwﬁm. Mais., Afiﬂnwngzuwuﬂhum

e
1692. Jelon Tin Omar (B4S), le Messager de ﬁt% a inlerdil de monirer (e chameau qut mange les immondlices.
Biou (Rupporié par Abou Bawid)

:/ rigad fnde - 1496 - sinde00@yahoo.
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309 Q'Mﬁm&mdmm%nwm. Q'ondﬂzdfmhainzdiqlanaﬂm?a,hawa{wdiﬁ&%hw&
z'mamwmumwdzmmmm

e
1695. Selon Anas (BAS), & Messager de @% 2 dit <Cracher dans le mosyude st une fuule gu on répare en enlerrant Vi
cractuls. (UNANTIMEMENT RECTNNU AUTHENTTIUE)

(/fmzzgz/e

Coly dlail valatle pour les /Wf/zzéﬁ non dullées. 87 elles le sonl on abil bien /ze//ggef b crackal avec ae (eau el une

serpilliere. Mats le

micyx g5l g ne pas cracher du loul ni @ (o mosquée, ne ailleurs. Be crachal veul en efel porier des germes dangereux
. Z ﬂéﬁ/ ; 2z /; 7 / 4 3 4

Luberculse.

1694 Selon Aisha (PAS), le Miessager ae @%MZ‘W v unir el el firtadpn délia Mecque de le morve
en éz/fﬂ//&/z/ (UNANTINEMENT RECENNU AUTFHENTETIUS)

2
1695. Jelon Anas (DAS), le Messuger de %ﬁﬂ qit < Cos mosquées n zamellent rien de celle urine el de ces sutelts car
alles //ze sonl futes que pour [ évocalion a Breu le Tres-Faul (I pricre) el pour (b leclure die Corans. (Ragporlt par
Wostem)

: Prigad.fute - 1497 - sinde00@yahoo.



Riyad as-Sulifiin

210 Ou il est désapprowvé de se disputen dans la mosquée, d'y élever la veix, d'y crien & la
quhzd,'unmlajﬂtpe}zdu, d'%bmduumnmwdz%,%mﬁmwammdhﬁmn

iz
1696. Abvu %‘ﬂw/q/m (BAS) rapporie qu U 1 entendu le Messager /e%z dire: «Celui gut enlend @ (1 mosguée
quelpuun crier 4 (1 recherche dé ce gu il a perdls, gu il lud dise: «Puisse Breu ne fumals le le rendlre/ car e mosyude
11 pas 8¢ conslrudle pour celt>. ( ?éﬁ/ﬂf/e'  par Nostem)

W ‘ - "
1697 delon lut encore, le Miessuger d .@/f% 2 dlt: «Quand vous voyes quelpu wn venare ou acheler guelpue chose 4 (r
mosguee, dlles-lut: « Putsse Diew ne fumats ' fruclifler lon commercels. &/ fmzm/ vous 1pye3 ﬁ/zze}/m un crier 7 (o recherche

‘)

at ce gu W /eméz, diles-lu- «Puisse Plou ¢ flimuts & e rendre/> ( Rapporlé par Alirmia)
1691 $elon 3&%/@//4 (BAS), un fomme crie dans la mosyuee & U recherche de ce gu ’//zzmzz;ﬂef%/ en disanl «Qui
e
Jpdiguer o4 se lrouve mon chamend rougeP> e Messuger ae @%

mosquees 1 onl 4 conslruiles gug pour ( rile gul leur es! assignés. (Rugporte par Mostem)
(e AUl <« Puisses-u ne fumals (e relrouver! Les

o
1699 Jelon Amr Thn Shou ws d apres son pere el v apres son j/ﬂ/z/—/é/@ & Messuger de %gﬂfé/ﬁaﬁ %’Mﬁﬂ@%’@ég
ch/ 'y« ;z/m //z/ﬁ% a)/e crier 4l recherche %/z ﬂg//é//e/%z ae méme gue /g’y réciler igf’ poemes. (Ragporié par Abou

qwid el Allrmiale,

1700. Ze Compagnon die Fropfele, Asséid Ton Yuzid (BAS) rapporie: «F élais & (o mosquee el volli gue guelyu un me
_Jelutl dbs

%%M;@%% G ﬁﬁﬂ%@%‘” i T g;@fg
y@%///‘é/}%/ 7 ﬁé/ﬁé los—voUsPs JZF dirent: <<ﬁif whilans de TN . gf «d7 vous élles ea"/zé [anls de celle
vile fe

P>
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M ﬁ'hw&rﬁmdahuaémmmqédzﬂ'dkdzﬂ'dﬂmm,dup&sinwuwaumma%mtm
mwmmdwnd'mdﬂa,mm‘uuwanthdibpmﬁmdzwﬁhmwub pannéceAAﬂZ

i
1701 Ialon Thn “Onar B4, le Qfﬂ/ﬁ/e‘/e&% 2 dil «Que celul gul @ mange 2z celle //m/e (lail) n ’/;ﬁ////c%e o5 1007e
/ZMJ/z/é}f». (URAENTIMEMENT RECTNNUAUTHENTT Il

"
1902 Solon Anas F49, b Q/gm/é/ﬁ% 2 dit «Que celud qut @ mangé ae celle /ém/e 7€ nous gﬂ/mm/e  pus el 16 prie pas
avec nouss. (HANTMEMENTRECTNNU AUTHENTTINS

iz
1705, Selon Fuber (BAS), le Lo, % 2 dil: «Que Jeé/gzz/ a mangé a (wdl, d  vignon, ou du potreau 5 Hpigne de nous
el d noire mosquees. (UNANTMEMENT REEONNYU AUTFHENITIY.

1704 Omar Thn A Fhalted (BAS) il dans [un 4t ses sermons du venared! - «Puts, 6 ' gens! Vous mange3 dewx //m/ef
y Lot b, ; ez
L I ORI s A H1AF 500 e Miessager do B35

%gg/z/ze/ 2z (e sorliy fuspu au Bag:” (cimeliére a2 Medine avoisinan! sa mosquée). Que celus qut en mange (s culse

_Jusgu i classer lear odeur>. (Ragporlé par Mostem)
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919 Oaiﬂatdémppmw»édz&'auwinmaﬂﬂmtwguumdwnuum%ummwwq"wn
dit sen senmon, mmﬂmaiﬁm%umunﬂletdn&md@ui@p&nhwmwnetwmdzpmdm
ses alslutions.

I3

1705, Selon Mou wali Thn Anas A Foutiannt (PAS), le ﬁ%’g velarallt dealbetyilme geTanl ses genoux conire son
(Simam prononce son sermon. (Ragporte par #bou Lawdid el Alirmiaie)

:/ rigad fnde - 40 - inde00 @ yohuo.
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N3 Llintondiction & celui qui se busuve dans. les. di premions. jouns du mois de, « Ohoul Hijja» e qui o
@'Lnbnﬁmdzl;aim&wuﬁbim, dzwawpmh&chwmet&bmmqh&a»antdfa»mtaﬂ?um
Mmi{;im

e
1706. delon Oummon Suluma (BAS), le Messuger a2 %ﬂ it «Celul qut @ une VX sucrifter, abs que nail
nouvelle //z//z)e de Bhoul Fju, gu U ne se coupe plus los chevewx ou les ﬂg/ea;/myz/ 4 ce gu Ut suerifies” (Ragporte

par Mosiem

: rigad.frte - 4 - inde00@yghae.fr



Riyad as-Sulifiin
14 &'intordiction de junen pan une créatune tels b Prophite, la Kadba, les Gnges, les parents, la
vie, Léme, L tte ou o bienft du che, U e, de quelgu'un ef pan le nespec du, dapdt ot st
%mmmt%p&w&bﬁdkmmtmhndjt

e
1707 Selon Thn ‘Onar (PAS), e Pro % @ it «Dreu te Trés-Faul vous inlerdll de furer par vos péres. Que celu qul
Jure b fusse par Brew ou s¢ luises. (WENTMEMENT REEONNUAUTHENTTE

1708 Jelon Abdun-atman Thn D4, e Messuger de .@/ﬁé{:ﬂ%ﬁa a ditt « Ve fures 7l par (s iables 1L par V08 peress.
dumoura ( (Rupporié par Wpstem)

1709, Selon Bouraya (BAS), Zoe Messager de 3;% 2 dll: «Celud gt fure par le respect die dgpil 1 esi poin! des ndlres>.
Biew (Rypporlé pir Abou Bawid)

iz
1740, Selbn lu encore, (e Messager o ,@/Z%Z « ?ﬁé///ﬂ/%/l/fé en disunl: « e n gopariiens pas & [ Jslam & ce gue fo
dlis 1 est pas vrai>, ne lud aqpparlient efeclivement pas s tl esi menteur dans son sermenl. & méme 'l y est sincére, i ne
rentre pis en Jlum sans gitelque dommages. (Ragporté par #bou Lawad)

1711, On ragporle gu bn Omar (B4S) entendi quelpu un dire: «Non, par lo Kaaba!> Thn Onar lut dit: « Ve fure
i
pas par aulre gue Piew car f ol enlendu (e %eﬂ%? o Puieu dire: « Colul gut fure par aulre gue Breu 4 full acle Ve

mecrénnce

ou diabllies. (¢ Rapporié par Alirmiahi)

: Prigad.fute - 449 - inde00 @ yohuo.
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915 Q'Wkndirﬁ;mahw&wdzymm rrmnumqimmmtmwnmiummdzcmm

"
1712, $elon Thn Was vd (PAS), (e @/% a dil: «Celuc gui jure mensongérement pour s gyproprier injuslement le

|
Jren d un Musutnan, rencontrera Bieu plein de colere conlre luts. Suis e Messager de %WJJ’ récily du Bivre de
Bleu lonwré 5@/&///5/ Ve quol agpiger ses /zméf: «Ceuy gut /fﬂ/z/e/z/ Va /zm‘e a2 Pleu el leurs sermenls poUL U V/éﬂ//}t’,
ceux- n auronl aucune /zzf/ a2 bien dans (aulre monde. Piew ne leur /Mf/mz pas au four a2 (1 résurreclion, ne Burnera

25
/%[% j%yy%é%{%’%ﬂ el ne les benia point T aurent des lourmenls dbulbureurs. (. ?@w‘/fe 5 - versel 77)
REEONNU AUTFENTTIUE)

(12
1745, Selon Abou Cumdma A Farithi (RA4), le Messager ae Brcd sl - « Colur qul usuppe (& aroil d un musuiman grice @
un fx serment. Pleu (e aesiine 4 [&nrer el lud /ﬁ/é//ﬁiﬁ/ﬂ//zmm/ e Paradls 5. Quelgu un lut dil'- « &5l ne § gl gue
dune chose /z//%, b Wiessager de BieuP> T dlt:, « Quand ce ne seratl qu'un Lilon /fm& (Yois srdlinaire el bon marché
servant @ s froller tes aents) >. (Rapporié par Mostem)

e
1514, Saton, Bhellh Thn e T U 4 (B, e St et gandh pihis aont
abner @ Plew aes assvcies. 2. Be marngue Vi //;f’/e’/%'zz/e, 5. Be meurire. 4. Le

. serment pour usuper (e aroil des aulress. (¢ Rugporté par A Bouktiire)

gl fn e - 4ug - inde00@yghae.fr
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316 O i@ est bon poun colui qui o juns de faine une chuse puis en a vu, une meifleune de faine celte,
dennidne of de se délion ensuite de son senment pan an acte, expiatine. (Vsin chapitne suivant)

i
1715 Abdurratman Tbn Sumoura (PAS) rapporle: « e Viessuger ﬂ%&/ madil «Quand d/{{/l{/é a2 fuire /dé//ﬂ/é
chose el ‘que I en votes une mellleure, s (2 metlleure el délie-1o0 at b serment par un acl explalyire (Rygara)>».
(UNANTINEMENT REETNNU AUTFHENTTIUS)

1716, Slon Abou Frourayra (DAS), le Miessuger de ﬂ%%m%/ffﬂ/@mizzé/é@ﬁ@/zé ak fatre quelpue close en voll
son serment pour faire (i meilleures. ( (/f%m//%mf Wissiem)

il
1717, Slon Abou Musa (BAS), le Messager o % a ditt « e fure oar Dieu gue 546 fure az fulre }mg/ we chose el que
_Jen voie une meilleure, fe me dlie at mon serment pour fiire 2 medlleures. | 2(77/%77% MENT RECGNNY AUTFENTETIUS)
il
1741, Selbn Abou Fourayra (BAS), le Messuger ae Biéas all: «Celud gut persisie 4 fuire ce gu'tl 4 juré at fuire vis-a-vis
e su fumdile commel pour Bleu un plus grand péelié gue celul gui fudl [ 2ele expialviré gue Breu a preseril pour se diler o
son serments. (UNANTMEMENT REECNNU AUTHENTTIUE)

gl fn e - iy - inde00@yghae.fr



Riyad as-Sulifiin
N7 O i est poumis. de. délion quelqu'un de tiuk seument iméjléchi. sans. lui impssen & acte expiatiine tel
mﬂicwimditu&ml'hahitm cowwante: «Ton, pan,(Dizu,», Oui, pa)z,(Di/w», ou aulne chose

paeille

Diew le Trés-Hauk o dit
«PDieu ne vous lenl pas rigueur 2z (1 Llire de vos serments mais 7 vous lienl riqueur de ce & quol vous vous élos

/fz//nmg/z/
g/zjge'f par vos serments. ¢ rachal du parfure COnSiste & nourrir dix misereux 4z (e nourrilire megenne gue vous J/M/zg

volre famille, ou @ tes véliy, ou 4 aranchir un esclave. Celud gui n'en louve pas les moyens, & feine a ol pours. Jel est e
7k QU racthal de vos serments guiand vous fudles serment el nie fure3 pas & Brl el 4 lravers>. /?@w/fe & versel £9)

1749, Hisha (PAS) rapporle: «Ce versel a ¢i¢ descendu au sufel de celul qut it « Yo, par Blews, «Ous, par

Breus. ( Ragporle par y// Boukhirs)
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30 O il estrsprouné de junen dans bes spénations de vente méme si Lon. dit la, vénits

1720, #bow Fourgyra (BAS) rapporte: «F al enlendle le Messager de Piew892) dire: «Ze serment wie 4 deouler o
marchandise mais en adiudl (e 01 oflls. (UFNTIMEMENT REETNNU AUTFENTTI

w1
1721, Abou Qallids (BHS) ragporte gu il a entendu le Messager de D@Z%/ﬁé/éf PR lngs vty eladon ol ew sermenls
aide @ deouler ln marchandise  puls en aehull e 01l (8 Ragporté par Wisstem,)

: rigad.frte - 4ug - inde00@yghae.fr
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919 (‘mil%tnépmmédzdemme‘UM&pdz@MhmetM%amma{w%
Panadis. Oaw&Wé&mwwhWWMWMMM
aw, Nom de Diew le Tnés-Haut

1722, Selon Fider (BAS), le Messuger at éﬁ% @ dit: «On ne demandt au nom ae Yisage le Bieu que (e Paradlss.
Breu (Rapporié par #bou Bawad)

i
1725 delon Thn Gmar (PAS), (e Viessager /e% 2 dil <&l qul Se mel sous Vs  proteciion a2 Piew contre un mal
;’Mgﬁg%ﬂ ce mal. Celit qui vous demande quelue chose au Nom de Piew, doines-e it Celed qut vous invile,
réoinde3 4 son invtlalion. Gl qui vous rend un service, récompense3~te. 91 vous nen /fwm?yw les méyens, prieg Breu
Jour Uil fusqu @ ce gue vous voyle3 gue vous { aveg sufisumment récompensés. (Ragporte par #pou Lawdd el #nnasi t)

: rigad.frte - 4uy - inde00@yghae.fr
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990 Q'ixd?z)zdicﬁmdzdjmwdu{; de U €tab «Shahinshéh» can cela veutb dine «noi des nwis» b seul

Diew, g}lmimetpu}zd‘é,&,ﬁui,, utdigxwdzcznmm

1724 Selpn Abou Fourayra (BAS), (o Pro, mmf - M//%'/;m ljntglel e il ataypeille aortisdant auprés de Bieu
<ol a8 rois». (. Z{%f?fﬁé%é%mé? WZ( AUTFETN Z(CE)

:/ rigad fnde - 4yQ - inde00 @ yohuo.
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991  L'intendidion de dine «Monsiewn» audz»en%mndz d%'innmuaimmetwhzmindi»idubpamjh

"
1725, Jelon Z%Wg/dfz (BAS), lo Wessuger de ,@Z% 2 &l «Ne diles ' pus « Monsieurs 4 / ’égmm/g car. &7l est vraiment
volre deigneur, vous aves mérile n colere de volre ef’gg/sz fonore 5@/&/7‘%». ( ‘/fz;ﬁ/ﬂ//e/z_/f Abou Pawid)

:/ rigad fnde - 449 - inde00 @ yohuo.
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322 O il estnéprouné dinsulten b fivne

e
1726, Salon Fiber (RA), le Messager de ﬁ@%ﬂ/fzz cheg Oum A5t id. T lut dit - « Pourguot lremMNes=ly ainsi P O Gum
Asib ] >, Gle dil': « Ceslln  Aevre, que Do 1 maudisse!s T lud dil « N insulle o5 Vi  Adure car elle sl //;/)W/zz///e les

Jfules aes /%* 2 Ao comme te brasier du  fvrgeron fuil //;;ﬂmz//?"e (& roudlle du fers.

Cymmeniaire Ba médecine nous 17/&//6/2/ que Vi e est une réaclion Vi /e/’fg/zfe au conps contre s oasions
microbiennes. Bes microtes sonl en el lué 4

/% ” f%@/%‘f ¢f on provegue parfls Vi fevre (iyfeclion 2 essence de lerébenihine ou ae bouillon e microbes lués)
ineclion. My a, d un aulre co6, [ aclion  puricalrice 2z  flBvre gul monire & [ homme combien i/ ea"//?z///e el combien i

2 besoin ae Preu,
Coly  veul provoguer Vi repentir dles (pfustes el lewr relpur & (2 Jonne vore.
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999 ﬁ'ird?z)zdicﬁmd,'irwﬂmwa{;b% humtetczcyﬁmdmitdimwd.huent

12
1727, delon Qubey in T (PAS), le Messager desBwtss a dll: « N insulles pas e venl. Quapd vous voyes /z/e{me chose
gue vous 1 aimes pas dites: «Jeineur Breu/ Npus Te demandons o nous donner z/;e/zzf/ au bien e ce venl. dubien gu 4
renfarme el au meileur ae ce gu W a recu [srire ae  fatre. Nous niows mellons sous T proleclion conlre & mal @ ce venl (e
mil, u W eontient el le mal, gu W a recu [srare ae e, (8 ?@ﬂ/ﬂ/fe/ﬁ/ Alirmiahi)
1l

1728, Abou Fourayra (BAS) ragporie: </ 1/ enlend le Messager dEB dire: «Ze venl provient de (i clémence de
Biew. T %}M’ffé 01l Blen (o misericorde, ou bien les lourments. Quand vous le y%, ne [ insulles o, Lemandes /é//a’/ 7z
Breu son Hen ol mellg3-vous sous I pro‘ection conlre son mals. ( Ragportt par #hou BPawid)

"
1729, Seln Hisha (DAS), le Lropeizslsutl quand le venl souyfl avec vivlence: «Seignenr Bieu/ Fe e demande son
Hien el me mels sous Ti proleclion conlve son mal conle & mal u W contient el conlre le mal pour /zfme/ id a et

déchainégs. (¢ Rugporié par Wisstem)

: Prigad.fute - 1451 - sinde00@yahoo.
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32U Ou il estméprouvé dinsulten le cug

1550, Ielon Zeyd Thn Fhriled 4 Foulafidd le Messager 2 D@/fﬁt% 2 dll: « 9 tnsulls pas ke cog, car i vous révedlle
pour V4  priéres. (Rapporté par Abou Pawid)

:/ rigad fnde - 1459 - sinde00@yahoo.
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999  L'infendiction de dine: <<(naubavmnbn2§(ﬂmpﬂuizd%uﬂbdzﬂmchuibdbhﬂzéhﬂv>

(i
1751, Zepd T Thited (D4S) ragporte: <o W?gmgg% Blew « présidt pour nous & & priere de (aube & A
%’ﬂzz/ﬁ/@yﬂ (c e/z//ﬂ///zmezm entre Migdine el le Wecque) (2 sutle d'une /é//e lnbée dans le nuil Al  fin de Vs  priere Vi
2 s vers les gens el leur di «dave3-vous ce V4 2 dil volre ef?g/zgz/fP» Ts dirent: «Prew el Son Messager e saven!
miewx gue nouss” I qll « T a dli « ﬁﬂf/ﬂf Wies' esclaves les uns 3e sonl levés ce malin croyant en Mo el 756 aulres Me
renian’. Goluc gui a 4l « Nous avons regu celle pluie par li générosité de Breu el par i miséricordes. Celii~li croll en
Mot el rente le pouveir des asires. Quand @ celu gut a dil” « Nous avons regu célle pluie 4 (o suile de l chule de llle
elstles, celui~G Me rende el croid au

pouvolr des astress. (UNANTMEMENT RECTNNU AUTRENTTIUE)
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996  L'intendiction de traiten, be Musubman, de mécnsant

e
1752, Selon Tpn Gnar (BAS), & Messager de %zz dit: «Quand ( fomme dlit 4 son fréve: «dgpéce at méeréant!> (un
azs deux a sarement mertié ce litre. s ’zjm///}m ¢l auire st ce gu W a dll est vrac sinon ¢ et lut gu W revients.
(UNANTIMEMENT REECN U AUTFENTTO U

e
1755 Abou Brarr (BAS) ra, oporie gu U a enlendy le Messuger 4855 dlre: «Colut gul lradle un aulre ae mécréant ou
dennemi ae Prieu alors VA 7 ne lest pas, ¢ ust conlre lul gue relpurne su propre aceusalivns. (UNANTMENENT™
seeonny
AUTFENTTOUS)

:/ rigad fnde - 454 - sinde00@yahoo.
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321 Lintendiction de Limpudicité o des panales grossisnes

1754, Salpn Thn Mas wd (PAS), le Wessager LG 1 i e v Eoyant n /&5;//&}” celul qut full douler e la fillalion
dles aulres; nl celud qud maudll auwlrut, 1 celld gut est impudigue el grossiers” (Rapporle par Aliimiihi)

(2

1755, Jelop Anas (DAS), e Messuger de B it %/f@ﬁwmfm exisie pas auns /W{me chose sans enluidir el (e
/ﬂ/é//ﬂ/é ctose sans embellirs. (¢ Ragporté par Wirmiaht)

:/ rigad fnde - 1459 - sinde00@yahoo.
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990 £a néprolsation de Lemphase e de la précinsitt dans lo parlen ainsi que Uélquence fjoncée e Lusage
des. expressions. biganes e des minuties de b grammaine en & adnessant au commun du peuple o &
leuns sembslalsles

i
1756, Jelon Thn Mas wd (PAS), l 3% a dUl «SPerle d cewx gul poussent les clwses 4 [excess. &'l le repél lrois
o@/qﬁig‘/e/@w 2z sulle. ( Ragporié par

Wistem e

1757 Jalon "Abadullih Thn Amr Thn A As (BAS), %gffge%/m 2 dll «Plzu ableste parmd les fommes celul
gut affecte [ éloguence el gui se délecte 4 composer ses mols comme e delecl (i vache de d ferde gu elle lourne dans su
_quedle avec su langues. ( {gﬂ/ﬂ//ﬁ/ﬂf Abou Bawid el Liirmiahi)

17

1754, Selon Fider Thn Abaluliti (DA4S), le Messager BBeoy o AUl «Purmi ceur d'entre vous que / aime e plus ol
qut seron! assis Vi /é/y " prés de mo, le four e  résurreclion, sonl ceux gul S0l les /@" courlvis. Parmi cewx d enlre vous
/zzi/g dleste (e plus el gui seronlles plus elpignés de moi, le four’ de (o résutreclion, sonl les oralenrs verbeur, les
Yodbleurs el los j/m//@zmz s
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Riyad as-Sulifiin
999 ﬁanépmwaﬁmndzdiw «Mon enganisme est devenu mauvais»

sl
1759 delon Aisha (BAS), (o o@f&%ﬁ% a dil: «Jurlpul gue ['un de vous ne dise pas (quand t est malade): « Mo
organisme a5l devenu mawvaiss. s qu W dlse: « Mion organisme //éfg/z/fe aes lroubless.

:/ rigad fnde - 1497 - sinde00@yahoo.



Riyad as-Sulifiin
330  Lanéprobsation de nemmen la vigne «Kaum» (= sounce de ginnosite)

o
1740, Selon Abou Fourayra (BAS), le Messuger de é%% a dll: < e nommes Y V4 vigne « Rarms, car ( vrate source Vi
Bliu génerosite est le coear die Musulman>.

1741, Jelon Warl Thn Faper (BA4S), le i\% @ dlt: « e dlites pas « A karms, mais diles «H-Thads el «H-Fibales (<l
Prophéte vignes). (Rapoorlé par Mostem)
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Riyad as-Sulifiin

991 ﬁ'mbﬂdicﬁmdzmdmhmmﬂmhwdidzhbmw*&ah%tnmmmw
Ligal, tel le maniage ou auie chose paneille

\
1742 $elon Thn Mas wd (BAS), lo %m*ge/ /e% 2 adil « @/e & femme ne lbuche w / 165 (2 coros & une aulre
femme pour aller ensuile le decrire & son mast comme & il by vogails. (URANTIMEMEN 772( AUTFHENTTIUS)
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Riyad as-Sulifiin

999 Sanéprolsation de dine: «Seigneun, Dieu! Glssus-mei si Tu vew . Mais on doit e foune dans sa
demande

12
1745, Jelon Abou Fourayra (BAS), & Messager de /%?% dit: «Jur loul gue (un de vous ne %M/ﬂm «delgneur Piew/
Absous-mot 50 T vewrs. «Ieineur Brieu! Bonne-mot Ti miséricorde si Ti vewes. Mats qu 'l insiste Plulbl dans su
aemande car on sull lres en que nul ne  peul asireinare Bieu 4 fuire ce Y W ne m;//zm» Bans une version de Mostem:
;ﬁ% W insiste /é//ﬁ/ aans su demande el qu W demande une dgmm/e chese car aucun avn 1 es! gy grand,  pour U genérosite
(B IUAES _
"
1744, Selbn Anus (DAS), le Messuger de ﬁ% it «Quand un de vous adresse & Biew une pricre, gu il insiste dans su
/m?/zz/e el ne dise pas: «Saigneur Brew! It T vewr donne-mots, car nul ne peul évidemment asireinare Bieu 4 fire ce
U Y
n¢ veulypass. (UNANTMEMENT RELTNNU AUTHENTTIUE)
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Riyad as-Sulifiin
299 f,a,uépmbaﬁxmdzdim: <<€'utpan|?mvc&wd‘édz®iwetcd&d)wd’eb>

7%

1745. delon Foudheyfu Ton A/ Yaman (PAS), le c@/ﬂ?%% 24l «Ne (dites pas: «Lar ly volonlé de Piew el celle
duntels. Mais diles /éz/ﬂ/ﬁ «Pur ln volonie de Prew el ensuile  par celle d untels. ( w0001 par Abou Pawid)
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Riyad as-Sulifiin
334 Lanepralsation de panlen apnis. ba dewnitne pritne de o nuib (*Isha)

T 5 agll ted de Dol conversulion ermise aux aulres fewres el Ju W est éqal db lentr ou d ne pas Fnir. Quant @
conversalion (nlerdlle ou réprouvee quns les auives feures, elle (a5t encore /Zi!’ 2 celle hewre. Pour ce qui est ab (i bonne
conversulion, comme (e full d eludler los scrences rellgieuses ou les récils des suinls ou les fuules qualis morules; de méme

we 1 conversalion avee [invile vu avee celil qul vien! demander une chose nécessulre vu aule Crhose /zzfe///e, iy arien
e Hlimable dans ces genres de conversalions el elles sonl méme (puadles. Zou conversalion ayant une éxcuse valtble su  pour
un e’ye’/zme/z//w/z///,%z u dqutement rien de Hlimadle. Zes Todliths UMM//M/;MM qopuger ce gue nous venons ae direé.

"
1746. Ielon Abou Barsadrd, (e Messager de .@/e% n aimadl pas abrimir avanl & avoir sl Vi  priere au soir el i wimall
(pas /Mf/ef qorés elle

iz

147 Selon The Omar (BAS), le Messuger de %% vers (i fin ak su vie, alil qprés avotr lerming l priere dle soir: «Que
diles-vous a volre nuil-ciP Au Joul d cenl ans & parll d ce four, i ne restera plus personne de ceux gul viven!
wlvedement sur lerres. (UNANTIMEMENT RECONNU AUTRENITOUE)

"
1744, Anas (BAS) ragporte (les Fiables) onl allend z//ze/”m Vi Qf%m Ml[&e{/jﬁﬁ/ﬂ&?ﬁﬁ%@fé’wawﬁﬁﬂM/@Z}%Zé/e
du soir - puls lewr linl & sermon: «Alenlion! Bes gens onl atji fail  priére é soir el se sonl enavrmis, landls gue vous,
vous n'aves pas cessé 2éle en  priere lul (e lemps que vous ! ave3 allendlues. (Rapporié par . Bouktir:)

Eymmenlacre

Dour lules les aulres  pridres i vaul mieuy se filer ae les filre aes lenirée e leur lemps; landls /g?mzf celle du soir
(T5had, i est prerrable de (i relarder o az veiller @ lire le Csran el @ fuire des pridres volonlaires. La leclure du Coran
/e/z/m/ (2 ndil est celle gul ragporte Vi /é/f " grand suluire el /ﬂgz/e//e 255057 (6 /M/f grand nomébre o Anges.
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Riyad as-Sulifiin

999 ﬁ'inimdix:ﬁmnd?aI;unnwdz,wu{;um&,wnnmicwmdwE'appdfz&,wnﬁtd:a‘w'dfbn'apab

1749, Salon Abou Fourayra (BAS), le Messuger at %/ﬁﬁf g@zﬂ/y/%%mma@/i/ﬂ/&m/fﬂmz’mﬁ%@ et sy

Anges ne cessent pas a2l mgzz//f@/d{yz{ au malins. (Ynanimemen! reconnu aulien lyue)

Bans une aulre version: «Huspu @ ce gu elle revienne @ luts
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Riyad as-Sulifiin

996 Q'Wmdhbm&muMWMmpm&mdem@&mw
aulionise

e
1750, Selon Abou Fourayra (BAS), le 77[54*;@/5/ Ve % dit: « T n est pas permis 4 (i femme aé fedner en présence de
Jon mart sayf avec su permission. &lle ne abil inlrodluire che3 il personne suns su permissions.” (UNANTMEMENT
seeenni

AUTFHENTTIUG)
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Riyad as-Sulifiin

331 Llintordiction & celui, qui prie demnidne un Imam de nelever, b 8o avant EImam. & ba. fin du nouki
(position, plice) ou du seujid, (prastennation)

e
1757, delon Aoy Fourayra (B4S), (e c@/@ﬂ%% all <« un de vous ne crainl~i dbrc  oas gue BDleu lut change su Bl en
e d'ine quand il reteve avant [ Snam, ou gu'tl ctange bule son image en celle d un dnePs (UNANTMENENT
Reeenn

AUTHENTTIUE)
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Riyad as-Sulifiin
939 £a néproloation de prien avec les mains sun bes hanches

e
1752, delon Abou Fourayrafdh, le Messuger de D@/eﬁ% @ (nlerdil de mellre (es mains sur (s hanches pendant
priére. (URANTIEMENT REETNNUAUTTENTTIUG
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Riyad as-Sulifiin

339 La néprobation de ba pridne quand bo nepas est sowi, o quon en o envie. La néprobation, de prien en
netenant les. deun impunetés.: Cuine ot les. excnéments

411
1755 Hisha (PAS) rapporie: <« al enlendy le Wiessuger 46 % dlre: « Nulle  pricre valzble /mﬂ/z/ (e repas esl servi el
nulle ///é/g en relenant los deux (mpureles>. ( Ragporié par

Wostem)
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Riyad as-Sulifiin
940 §'intendiction. de leven, los negands vens Lo ciel dunant la pridne

212
1754, Selon Anas Thn Milek (B4S), ke Messager /e% a dll «Qu pnl done cerliuines gens 4 lever leurs regards vers ke
ciel durant e  prieres T nie cessa  pas az leur /gﬂmm/gf durement lu cime/z/{m 7 dlre: <Qu blen (s cessenl 75{ (2  flre, ou
ien Pieu lewr entevera sirement o vues. (5 Rugporlé par A Boukhire)
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Riyad as-Sulifiin
U1 ﬁmnépnulwﬁmdz,tumnmhiﬁbdumnﬂmpnimmu{; avec une excuse valakle

12
1785, Hiisha (BAS) ragporle: «F at inlerroge le Messager dexEos sur lo fuil d lourner (1 éle au cours de ly pricre. 1
ait «Cest (i une purlle 2 su  D1i0re gue e Blable derobe s Frunts. (¢ Ruyportt par A Boukhire)

i
1756. Jelon #nas (BAS), (e Wessuger de % gl « Mefle~lo de (a mante de lurner (1 Bl pendant l priere, car ¢ ost
4 une source de  verle. Il (o0 abil abselument se (e  vermellre, ¢ ost uniguement auns les prieres volpnlalres el non dans los

priéres M/gzz/w'/ﬁ» A ?fgﬂ/ﬂ//%/zzf Allirmiahs)
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Riyad as-Sulifiin
949 £intendidtion de se dinigen vons. les fombses dans sa. pritne

e
1767 %/zw; Thn A Fousayn rapporte: « 7 ol entendu le Messager 483553 dlire: « e prieg pas en vous dirigeant vers
Blreu tes Inmbes el ne vous asseyes pas sur elless. (Rugporlé par Mostem)
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Riyad as-Sulifiin
949 £ 'interdiction. de passen, devant Lonant

(12
1754, Abdludlift Thn A-Freltt in As-Stmma Al-Ansire (BHS) rapporte: «Ze 77754"@@% Biew 1 allt 37 celut gui
passe aevant ['srant Cmeém un gui prte) suvatl ce gu W encourail i auradl aliendu guarante, avan! Vi  passer aevanl lut

(Ze 5’35/ orienr ne sutl pas 5 s agil de 40 _fours ou 40 mois ou 40 années). (UNANTMEMENT RGEGNTU
AUTFENTUSG)
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Riyad as-Sulifiin

UL ﬁampmhammpmwppmtam&uaéupmdmmmm%wndbwmnwmumpnmm&mWMM
wm&dudwmwmappdahpmm ck(wuﬂhpnwmumhmihuwwltwwgwmaﬂmhmahpm

abﬂﬁﬁtme(mwﬁiﬂw)w%d&m&wﬂ?m

1789 Jelon Abou Fourayra (BHS), le c@///%ﬂéﬁéfﬂ ‘%WWWWMWW/K/”” 1 deuxieme /0S4 Vi  pridre, aucune
gue Vs  priere M/g{m/w%z». s %ﬂ/ﬂf/é/ﬁf Visstenm
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Riyad as-Sulifiin
U5 ﬁanépmnhaﬁlmdszﬁnmhmwdmdimpmﬁwﬂmwdszhvdﬂzwmmwid%
o

(12
1760, delon Abou Fourayrn (BAS), le Profhetess alil « e consacres pas spécinlement l vedlle die Yendred, o entre les
aulres nudls, d preer el ne consacres pas le vendredt, d entre les aulves podrs, d fedner, & moins u U entre duns tes fours que

vous feines d habiludes. (¢ Rapporlé par Wivstem)

"
1761, M dlit encore: «F at enlendle le Miessuger d % dlire: «Que [ un de vous ne feine surloul pas b Venared! sayf
5 U le futl précéder ou sutvre d un aulre pour>. TUPRTVIGIMENT REETUNTY AUTHENTTN

Sl
1762, Moteammad o #bbid ragporie: « F a demandt & Fider (B4S) & le %@fw/ (nlerdll le feane du Venared.
Tt «Guts. (UNANTMEMENT RECTNNU AUTRENTTIUE)

1765 «Jelon (1 mere aes Eropants Fowwayriya Benl # Firellt (BAS), le Propliéle eniru ches elle un vendred. alors

guelle
/%54?%/; %77/ /f/ it «As-ly feiné AlerPs Slle dit «Nons. T dil «As-lu [intenlion de  fedner demainPs §lle it

«Alprs romps lon fednes. (Rapporte par A Bouktare)
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Riyad as-Sulifiin

U6 ﬁ'hﬂ?ﬂdirﬁmndz%wﬁmﬁﬁdm@%jmm& c est-a-dine Mﬂmdmhmn.dqmmmdwmpwwdzwm

"
1764. delon Abou Fourayrafhd) el Aishafhd), (o c@/gﬁiéfeﬂt% @ inlerdll 4 fedner /éza” d un four sans inlerraplion.
(URANTIMEMENT RECONTU AUTFENTTMUS

e
1765 Thn Omar (PAS) rapporte: «Ze Messger ﬂ%/ @ (nlerdi? /g’/ez//zg/ /é/f d'un pour suns inlerryplion. On ul dit

T le LS pouriand Ipi-méme>. T Al « Fe né suls DS COMINE VOUS, Cr MOR Seignedr me fourndl d manger el & soires.
(UNANTINEIMENT REETN U AUTFHENTTIUS)
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Riyad as-Sulifiin
W7 Lintondidion de s assesin sun la tsmlse

">
1766. Selon Aou Fourayra (O4S), le Messuger de % 2 dit <« ef?ﬁ/@’femf/e & 'un a vous ae s assesir Sur une braise
gut (i brile ses vélements ' pour arriver d Sa peau gue 4z s asseolr sur une lombes. ( %ﬂ/ﬂf/‘é/ﬂ/ Wisstem)
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Riyad as-Sulifiin
UQ  Llintendiction de blanchin lo tsmlse et d'éleven, sun, elle, une construction,

(12
1767 Salon Fider (DAS), le Miessuger de 31% 2 (nlerdil e blanchir @ a chawx la lmbe, 4t & assesir dessus el d élever
Breu sur elle une consiruclion. (Rapporte par

Wisstem)
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Riyad as-Sulifiin
919 & intondiction, formelle pou Lesclave de quitten sen matine sans son autinisation

sl
1761, Selon Farir (PAS), (e %emggf Ve ﬁ% 2 dit <« Tpul eselave gul fm///g SOn mallre sans su  0EIINLSSION aevient renté
Prey par ma communaulés. (" (@ﬂ/ﬂ//‘e/ﬁf

Wiosiem)

i
1769, Selon lud encere, (e &ngﬂéé/eﬂ% 2 ditt «Quand esclave gutlle son mailre sans su permission, Breu ne lut agrée /é/f
Sa priére>. Bans une aulre vérsisn: « & devient mécréanls.
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Riyad as-Sulifiin
990  L'indendidion dintercéder dans. les. chalimends. conconnant; les. limites. de Diew

Brew (e Trés-Faul a dil: «Za fornicaliice el {3/‘////2/6%/?%/, dbonngg @ chacun & ewx cent coups de fouel el ne spye3 poinl
prits de pilie pour ewx dans (exéeulion de la (ol ae Biew 5t vous croges vraiment en Breu el al pour wllime>.

1770, Hista (BA4S) ragporie que les Qoreyshiles se prévccypérent du cas de (i femme dit clan Makligim guc avadl vole.

«hlerceaes-lu avnc dand un chilimént 106 par BiduP> SPuls //5¢ leva  pour leur falre un discours avnl velel  fi:

gut @ amené Vi verle az vos //é/e’agmezm ¢ sl u W laissaient /M/mzé_@igf/é qut voladl el gﬂ////mmz/ (2 Mi/?’/ﬂm///)(e’
;22/;4/ au voleur /m//e. Lar Prew! i Falima, l ////f a2 Mstammad ]

(UNANTINEIMENT REETN U AUTFHENTTIUS)
 avacl vole, fe lud aurais coupé & mains. il
Buns une aulre version: «Ze visuge du Messager de DBES changen de couteur of i dil: « Thlercedes-lu dans ( un des

T il 22
G b i T bt i
Upgll:

w ‘ 7, -
chiliments fixds par BieuP> Ousima lut il « G Messager de Biew! Prie Preu de m absoudres. Le Messager g%%
Breu

ﬁé{/Z/M ﬂ/ﬂ/é’ //ﬂ’//fé d/é Cﬂl;&gf /d/?M//Z ﬂ/g /ﬂ/@/ﬁ/}?é
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Riyad as-Sulifiin

991 ﬁ'irdzndicﬁmdzlsaimwbmmdnm%umizpdﬁ%w, wdnm?fwnhnzm&abwimﬂwgzm, o
dans. leuns. seunces d ean

Diew le Tnés-Hauk o dit:

7z ?ﬁ/z;ﬂ///e 55 - versel 5f- « Ceux /z///ﬂ/z/ au lort aux ?fgw/z/& suns gu U wient rien /zz//,‘ e sonl réellement M/Jgﬂ
dun

mensonge efronts el dun /éc%e’ evidents.

i
1771, delon Aou Fpurayra (DAS), le Messager de %ﬁzz Ul < Melle3-vous & [ adri de deux spurces de malédiclion>.
T dirent « é/yz/e//ef sonl-ellesP> N dil: < Faire ses Jesoins duns (a vote publigue ou dans ['ombre oi 5 assolent los

genss. (Ragporte par Mostem)
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Riyad as-Sulifiin
9992 & intondiction, de dévensen ses unines u autnes choses. paneifles dans Leaw, stugnante

12
1772, Ziberfiy ragporte gue le Messager de ,@/éﬁz% 2 (nlerdll d wriner dans (eau slyrante. (¢ Ragporte par Mostem)
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Riyad as-Sulifiin
999 ﬁanépnubaﬁmndzbahzdwpnébénmdﬂmdzmmbanmpma{w%wdmmﬁm

e
1775, Annou min Thn Bashir (B4S) ragporle gue son pére [emmena au Messager /%%/ & gut i dit: «Fe viens de
donner & mon fils que vote [un de mes escluvess. Be %emyeé%/éz/ Ul dil <« As-lu donné (o méme chose @

w‘//

chucun a les aulres enfunlsP> T dlil: « Nons. Be M r ae BPlew (il dil « %e/fe/m Ion esclaves.

Buans une aulre version: «Ze NMessager 4 %w?{mz»@%/W/z@f/ﬂ@@eﬁﬁwﬁe@aﬁ/ﬂ%ﬁ@w}/ﬂwﬂm

m/m/ﬁf». Mon  pere revind alors sur sz avnalions. Pans une

s Bedbir sl i Bsa P> T <Outs. T dlt st donné &

%gzz/z eux (o méme chosePs T dll: « Nons. T lud dil: « e me prends pas alors & lmoin car fe ne lmoigne pas pour
(yusiice>. Bans une aulre version: «Prends & Kmoin guelu un d aulre gue mots. Puis i goul: «Jerals-ly heurewx de

lrouver en eux

f% %7? Y%W%%%f%(ﬂ air <Bien sir que outl> T Al < Alyrs rensnce @ ce que b as fuils.
%
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Riyad as-Sulifiin

994 Q'Mn&%twm&pmﬁmhdw&d'mmmtw—dzﬂdd&bwi&jmm, Aaul; celui de son

ZZ

177 ey BB b DA b SRl oot pé G elitnis dirlygain/igi Frnde %)ﬁ}%’ﬁ AL qporter un flacon de
panum Ve mz//ez/(f/mz/m”//g. Sl en gﬂ///ym aune /5///5 ///é el en loucha ses deux ( pues en disant «ar Preu, e
/1 ?;’ﬂf//wg aucun aésir 4o me /17%/726/ /774/;;;/' al

entendy le Me ssager o D@/gﬁ%?ff dt faul de sa chatre: <« n eslpas permis & Vg  femme croqant en Blew el ay four

ullime ae porier (e dewd d un morl olus ae lrois nudls uuf celil ae s mari gui abil durer qualre mois el dix nudls. Z@///m/
@ dlt: «Fe suls enlrée ches Zgj/mf Benl Jutsh (PAS) gut venad! V3 /5///5 son freve. &le se AU apporier un //zzm/z Vi

%j%@ dl ses doigls en disant' «Par Biew, fo 1 prouve aucun désir de me parfumer mais ) wl enlendl le Messager
I YT el 4t oA S TR B e R B T G TR

Eymmentare

& a2l de gualre mois el a0 nulls est celud (mposé par & Eran i o veuve avanl d avolr e aroil d' Gpouser un nouveau
mari (3 ?ﬁ/gﬁ//fe Z-

gﬁ%‘ /;/gé/ gzgg/g/é/m/e 2 allente, su délad de viduié /5//725/ a2 § ussurer qu vl ne /M//fe  pas Z ’m/m/ a2 so11 nart /e/a/z/f
e//%{/a/myme/z/ ¢ laltibulion des enfunls @ leur 0rgpre pere, pour gu Uny atl pas 2z confusion auns les liens de  parents

vuvant condulre
2 inceste
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Riyad as-Sulifiin

999 Q'Mrﬁmnwdhdm&umw%mmpaqmndetdzwnﬁnd%wmmdumm.
Q'Mcﬂmndzmmhmd@&mbm@dzdmmdmhmdzwwmmt avec 56
pzmni&imw&ilwmmdzwnpmpmgné

e
1775 Jalon Lnas B4, (e Messager Vi D@/éﬁé% 2 (nlerdi? au Eiladin de venare  pour Vi czz/zz/zzj/zm/ méme § 1l esl son
rere germain. (LANTMEMENTREETHNU AUTRENTTIS

sl
1776, Selon Thn Onar (PAS), le Wiessager Ve %ﬁ%ﬁé@ﬁﬁ/gj Y (e renconire des marchandises avan! qu on ne
dans les marchéss. (Unanimement reconsiu aulthenliyue)

"
1777 Solon Thn. Abbis (BAS), (e Messager /e% 2t « Ve M//€7{  pas au devanl ges caravanes el gue l cdludln ne
vends //my  pour Vi cg/n/gﬁdf/», Tawas lul demandz: «Que veul dire I vente du ciladin pour Vi mm/ﬂg/zzz//% T dit
«Ou'

lut ser! d intermédiaires. (UNANTMEMENT RECTNNU AUTFENTTIUE)

W ‘ 7, ol
2358 dél AMod/Ftburapara Brdsk balfiagraped M%I/M 2USSI (68 enchieres /f;///é/ééf, a2 méme gue de casser Y.
1marché e son frére nl dé demandr (o main 4 su promive. S inferdll' @ (i femme de chercher 4 faire dlvorcer sa swar (-
74 /fﬂm/zz//ze)  pour éz//fe/z//e 0 mary.

BPans une auire version: J&a inlerdil d aller @ (o renconive des caravanes el au clladin de vendre  pour l mxzz/{zg/m/d

Ha

nlerdil @ ln femme ae poser comme condilion a son zmgﬁ/a/?‘ﬂ/z Vé 'e’/m%/ un fwmme gu il /g’wm?é du premiere femme (s
sweur). T4 inlerdil lule surenchére qorés 1 conclusivn du marché Tl a inlerdil les enchéres lrugudes of a2 he  pus lratre

a7 WMM%  frere el gu 4

/ﬂ ke~
Do s e e pus e ouasy s s e B R TRT
sz permissions. (UNANTMEMENT RECONNU AUTHENTTIUE)

e
1740, Selon ’@g/ﬂ T Amer (BAS), le Messager de u dll «Ze Cropant est e frere ale Erppant’ M n a8l pas permis
@ un Crogant de casser (e muarché d son frere i az demander o main ae su  D1omise sauf S Uy renonce d son  D10p/e gr>.

(Rapporte par Mostem)

Eommentiire Buans le monde acluel des gffuires ¢ est le profil seul qut commande el lous les coups dus el les lromperies sonl

/5//?2/5’/%//%/ ue 6’5/4 /@ﬂ/ﬂ//‘é.

}f%%ﬁ%‘ /{z /f/%zg Y fuire lutre ¢ famats ce 2émon qut sommellle en chacun de nous. T a bl une régle Ve
raderntle gul nous e/zz/e%e 2z marcher sur le venlre ae nolre mére pour un ceriain profilc e /fM/a’/ez// 2l aoil de

vendre su marchandise

Y A %/g o %{é/g/éé o labeur: e commercant Eldli en ville @ droil de lud ackeler su marchandise pour Vi
ralsennable que_fuslifie aussi son teur: Quand aux inlermediaires qut lrompent ausst Hlen (e //Mém/mf que Vi

consemmaledr, ce ne sonl

W /@/Z%gﬂfg%/ﬁ 9/ conlribuent & fuire monler los DX Sans gu Us ne rendent aucun service réel ou //zz//J/W/ZM//a &
vériladle mafla abnl se servent cerlaing fommes /ﬂ///?ym véreux el sans conscience. Pe méme gue /mgm wn marché a

& concly entre deux
/g%%/y@%%/ (158, pas correct az venir - proposer 2z mellleures condilions @ ('une aes deux parlies pour casser Vi  premlére

Jfemme 4 &l¢ promise en mariage & un fomme, I n'esl ni fonnéle, ne vird de vendr demander sa main parce gu'on est

/M/y riche ou quon

%%%%a; %%' jgy% /fﬁzfzm svciale que son premier flance. Zes fuusses encliéres consislenl & se Servir de faux

oour fulre monler (e prix. ©est seulement quand (i socidlé se buse sur celte suine élbigue ae [ Tslam gu el ne devient pas
ik . - 183 - Ml
U /z//g/é ou los /é/f j/d/z%r /774/(2;5/2/ (o5 /é/a" /e‘/??é" el od ( fane el e discorde 8 installent 4 famats auns les ceeurs.
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996 & intondiction, de pendne, son angert aiffeuns. que dans les. domaines. poumis. pan b, Uigislation islamique

1701, Jelon Abou Fourayra (DAS), ke Messager de @%ﬁ%ﬁgﬁkﬁﬁ Trés-Faul acceple de vous lrois choses:
vous gue vous abrigs suns rien Zud assocter. 2. Que vous vous

cramponnies lous ensemble & ( corde ak Biew. 5.Que vous ne vous

/z’fm/;mg/ﬂ/zzzm T lesie de volre purl: 1268 /M/%gef (uliles.

2.2 ‘exces aes queslions. 524 perle ae voire argent dans les domaines

Jfultles. (Ragporté par Mostem)

1742, Warid| le secrélaire d # Mouglyra, a dil: «Parmi ce gu't! m'a aiele dans Lune de ses lellres & Miow dwiya
i
(BAS): %c@fw@/e disutl @ ( fin a clague priere sbligalvire: <« ny 4 d diew gue Piew, seul el sans aucun

assvcle Ta le régne

%‘ Vi /ﬂw/gg el %ﬂf/g ae lpule chose. ef?gj/zez// Bleu! Nul ne /m/ relentr ce gue Tt as dvné el nul ne /M/ asnner

que T as relend. SBuné ne louve duns sa /////2//;5 aUcUne /m/ey//m gplcace contre Tirs. Pans une aulre lelve i lu

a

ai que Vi (@f./yie‘/e (nlerdlisatl les bavardages inuliies, (o //@ﬂ/%z//m de [ argent ol [ exces des queslions T interdisull
st Ve manguer Ve //5’/5’ //W/g envers les meres, de luer (o8 ////ﬁ 2 lewr naissance el d' }%ge/ 568 drolls sans /5/22////

devoirss. (UNANTMEMENT RECONNY AUTFENTTUS)

: Prigad.fute - 4on - sinde00@yahoo.
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997 Q'M&Mmmdhtmmmmwwmmwpwm.
Q'Mrﬁmndzwmunwlvwmmpmfégédzwnbwm

"
1745, Jelon Abou Fourayra (DAS), le Messager de % dit: «Que [un de vous ne brandisse pas son arme @ (i face ak
son frere, i/ ne satl pas e Blnble ne pousseri pas oo (in son gesie el ne e 2 pas ainst /ﬂ/]?ﬂ/;f auns un lrou ae [ Gnrer
(er1 lud favisant luer son proctuin) . (UNANTIMEMENT RECTNNY AUTFENITIUE)

Bans une autre version ae Mostem: «Abvu A/ Qise 2% g?éz%’éﬂ//;ﬂ// drandil une lame de for d Vi e 22 so1  frere, les
pas a2 le maudlire méme s s ’/gj// a2 S0  fTE1E JEman>.

"
1704 Selon Tiber (PAS), le Messuger ae 5‘:\‘:% @ inlerdi? ae suisir (e Sabre non prolégé ae son fourreau. (Rapporié par
Breu Aou Pawid el Alirmidhic) . e / Rgpportey

: Prigad.fute - 495 - sinde00@yahoo.
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308 Lanéprsbation de swiin de ba mosquée aprés Lappel, & o pritne e sans avsin it la. pridne
abhqnhme,wu‘b i on 6 une excuse valalsle

1205, Abpushsta T ﬁ%/ﬂ//e; «ous elivns assis avec Abou Fouragra (BAS) quand le Muezzin linga (qppel ¢
////‘5‘/5,/2(/2 //fmme Sorlil dlors dle le mosquee. Abou Fourayra le sulvil des yewr fusgie @ ce gu il en sortil T all < Quand @
celu-a, il a bilZ

disndis & Abou A/ Qisens ». é{@ﬂ/ﬂ/fé}ﬂﬂf Wissterm,)

:/ rigad fnde - 1496 - sinde00@yahoo.
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959 £a néproloation de nefusen le parkum sans excuse valalsle

e
1706, Selon Abou Fourayra (PAS), & Messuger de 5% 2 dit: «Quand on vous propase un parfum ne le refuses pas car
est /Z’gef 4 porter el i aune donne vdeurs. (° %@ﬂﬂ/@/ﬂ/ Wostem)

1747 Jzlon Anas Thn MEEBL, (o ﬁfwﬁé/‘ééﬁwt% ne reflsall famats Vi  PuLfUm>. f Ragporit par A Boukhire)

:/ rigad fnde - 497 - sinde00@yahoo.
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960 £a néprolsation de bouen en sa présence colui, poun. qui, on craint quil ne soif: comempu, par, un cortain
mngwlwwbwdwupamﬂz mwummwmwm&ww

e
1745, Abou Musa # A5t ar! (BAS) ragporle: «Ze c@/% entendlil guelpu un dire du ien o un aulre el abonder en
/mzzéyef 4 son sypel. T all: « pus aves lué cel fomme (ou alors vous aves corrompu su foi)s>. (UNANTMEMENT

REETNTU
AUTRENTTUS)

1749 Selpn Abou Bakra | @@‘5’)&mf/af@yfﬂm%df/a/@mzmé/d%@@%zmm/ Ti viens e couper (& cou ae lon
Ze c@/gﬂéé/%t%g compagron» el i le répéll /é/f/‘em" AL « Ouand
/'%//e vous liend adsolument @ louer )me{m un gu v dise: « I me semble gu v est cect vu celr>, /m/z/ /6%/2(5’6 gu Va

réellement el seul Pieu est d méme de lud demander des comples. Nul aulre gue Breu ne peul avrner @ un /zze@/ wn un
/;ﬂ/ﬂ’/w a verlus. (. UNANT NGEMENT REEGNNU AUTFENITTIUE)

1790, Selon Fammam Tbn A Farelh a  propos Ve W?/f/d‘/ (BAS), un homme se mil ¢ uer ‘Olhman (PAS). 4/

M%fﬂdjif Vi D@/g%

SR TS (e, 52 mil a genouy el se mil' 4 lud feler des cadllowy au visage. ‘Glfimin lud 4l « Pourguol futs-ly celnP>»
Falist ce LI musevmpap e it ud filnles deleqnlater (daaln o e s (900 5/ sliptusiours aulres Fadilhs non
e wele Tpes 4/ JRpppinsisy

moins
jﬁ%/mﬂw gut le permellent. Bes suvanls onl il «Pour conciler lus ces Fadlltes nous disons: «d7 individu lout

2 une ¥4 el d'une conviclion /@fmﬁf& acnst gue 2 une mallyise ae ol el d une connalssunce sans /zzz//g Ve facon 4 ne pas

i1z
%// 75 Hod: ?f/fr”?/égé/z/f 73/&’ ol 42 5. jmmﬂ/zy, aans ce cas i n est i inlerdil nd réprouvé ae (e louer. Mais st
225 4 parlir g loulgs éﬂ 04125 /Z K M/J‘ our enirer). Apsy gue celle aulre /éf/d/// wn: <l e g % arlie, //é
"0 /%/ﬁf 0 DAs a8 sothnsee W ot Bretament Samanid A0 lonis 47 %4 agasence, € eil én 5 STl
i ion e By ij@kf/m/ﬁ%ﬂiﬂmﬁ@mﬂ/ﬁwgﬂ@gw mi les Faalths gut [ aulorisent ce
TR S YN W5 2% B P S 8 A T ! e permisston & louer tes

sond nombrenr. Nous en avons clie les " plus (iporlants aans (e Uire <aes évocalions.

: Prigad.fute - 1499 - sinde00@yahoo.
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961 Qmépnmhaﬁmdzwﬁndfunpa%tumhépmmépnuwe(épidﬂniz) paunl;uinceﬂbépnwe,, de
n@nwastw?a,uépnmhaﬁxmdf%m

Diew, le Trés-Hauk o dit:
7 ?ﬁ/gw//e 4 — versel 74 «@u gue vous spye3, Vi mﬂff;ﬂd/wé/z/fdo/w;ﬂ/ D vous, méme st vous éles dans des /ﬂf/?/%’é’éf

faul
/ef%e’ey» .

2 %@ﬂ///e 2 - versel 195 « Ve vous fele3 pas a4z vous-mémes duns la  peries.
1791 Jelsn Tin Abbis (BAS), Gnar Tin A Fhaliih (PAS) soriil vers e I dyrie. Quand ///z// au liew il « dury: 4 1/

ul accuedll
fljﬂ/ (es gouverneurs des provinces de l Sprie, #bou “Qubeyde Thn A Farrih el ses compagnons. s lut qyprirent gue (n
esle

/;?/21// %/M Tn Al w 0rle: « ;//}J/ me dil « Vi m %w/e/ @5 o, g 15 oX1165 42 %e/%a%i% s

w /;y: z// /e/z a5 qvec 1!l ¢ ;f// res5ie IEMLErE 4 heral aunst gie les m Y /Zﬂ/ZJ*

W?’/%W%%M/MM%%%% /fwﬁf%ﬁ/fé‘% /ﬁ{%@W/ /Méa« Ly /M/ﬁﬂé’/%f AR
aq

g ventr les Ansirss. e suis all les chercter el i leur demandt consedl. Tl suivirent (e méme condludle que los exités
el «Ji es sorll pour une mission (comballre ['enneme) el nous ne sommes pas & avis 4 ce gue lu L'en aelurness.
%

cpue el comme eurx, leurs avis /z//e/z/;ﬂw@ﬂ T tour il <& (71163~ VOUS a2 mols. Puis i me dilt « (,{J/g/é mol ceux
¢ lrowvent icd des viewx sages de Qoreysh, de cewx d entre ewx gui onl emdrassé [ Tlam avant le conguéle ae le Mecque

e
W aent exiless. T les lul fis venir el s furent unanimes & dire: « Nolre avis est que lu redrousses chemin avec ln
el que lu ne  lvres s @ / ’g’w/é/zz/;e», @nar criz alors parmé (es gens: «Pes (e lever du /JoUr fe vals 5/2/%//545/ ma

meniire

S rpplrer 4 Miédine) el fuites-en de mémes. #dou “Oubeyds Thn M Farrdh (BAS) lut dit «Gst-ce une fulle du
Blou o omar (PAS) lui dil « 4k 5t /z/e}/m un d aulre que ot [ avail dit 9 Oubeydr/ (Je [ aurais sirement chilid) s.

By .
%ﬁﬁﬁy4M%%ﬁ%w%%%%%%ﬁ%%ﬂ%@%%%M%%@%@%%%%%%@
G d/f?%&/l e/ que ly eusses mis pled 4 lerre dans & / [ d un lorrent ayant dewx rives, [une verdbyante ol [ aulre aride. 7 est-

2792, Jelon O T Z /C@%ef’)/«@ 2 /k y yutdlnpentysialabatssy e
WW;Z//Z‘% oy @‘7% y m g /ﬁﬁm /l’yzz&fwéz /;fe eyﬁ/zfz?m 2 ggz el ;Z%gy/ /g;;/zfygz%iey

Gl aride ce sera dz/m par Vi //5/@"/?/2&/?&/2 te BleuP> Ze nurralear gppule: «Fusle & ce moment arriva

s A Sl

Zjﬁ%@%ggé%%,ﬁ%%ﬁ%%%%g@%@%ﬁ/ﬁaﬁ%ﬁ%%Q%%%@%”ﬂﬂ
e/j/ 2 Lol

Ty o e e
maladies el ainst ce n éJ'//ﬂJ' Vi a"//n/é /zz// / %ﬂ/ﬂm/g/ un /mz/zz/e gul /zzz/ M/am/ﬂ//e/?zm/ conlracler le mal @, /5/2%3/2/
les ?{’m/z lsmes

//f/gﬂ%%mm/fey asivent éviler le conlacl des malaaes. € ast pourguot i est recommand? ae ne a5 entrer auns un
gﬂ//é/?z/e 7 on y es! dgis, on /ezzz/m;ﬂ 2z chance d'éle devenu porienr au germe féJ/W/sz/e el ¢ esl pourguot iU ne  faul
s ol au ¥ 7

//;%/e ain e  pas alder @ l /m/gzz/?ﬂ/z @z (o maladbe

: Prigad.fute - 1490 - sinde00@yahoo.
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Diew le Tnés-Hauk o dit:

7z %gﬁ/‘//e 2 - versel 102+ «Jalsmon n'a /M//z/ mécru, mais ce sonl (es démons qul onl mécru. s gﬂ//m/ze/z/ auk
gens ln

sorcelleries. il

1795, Salon Abou Fourayra (PAS), le Prop@Bisa dll « c‘éw//g les sepl chhoses pernicieusess. Il dlrent: «&/ que sonl-
ellesP O Messager de Dieu!> T/ dil: <« lablilite, le fuil d allenter sins raison (qate & i vie gue Piew 4 rendue sucrée,
de manger les inléréls, de manger les Ylens de [ ’ﬂ;ﬁie///z, de ballre en reluite (e four d allague massive azs Musuimans,
ﬁ/e  vorler d fuusses accusalions conlre (2s femmes chasies, croyanies el lpin de penser aux mauvalses choses donl on veul
b5

acouser el la sorcellertes. (UNANTMEMENT RECTNTY AUTRENTTIUS)

: Prigad.fute - 490 - sinde00@yahoo.
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963 ﬁ'Mrﬁm@WwwW%emeuwm%Wdummw
mmnintckw'iﬂ,nztmdmwmmm

7~

"
1794 dSalon Thn Onarf), le Viessuger Ve D@/éﬁt% @ inlerdll voyager avec & Epran en  paYs Ennen. (UnTmemenT
RECONNY AUTTENTTIUS)

:/ rigad fnde - 1491 - sinde00@yahoo.
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964 ﬁ'inhndirﬁmd'mpfmwhuajbu%&mwd'angmtpw%m, Re,manr(}m, les. alolutions. eb
mmmw

e
1795, Selon Oummou Salama (B4S), le Messager de %% 2 dil «Celud gul boil dans un récqpient d argent ne full
gu avaler dy feu é;{j (&pper dans son ventres. ( W%%Mé%&%ﬁ?&?@%%/

AUTFHENTTIU

BPans une autre version: « Celul qul mange ou boil dans un réciprent 2 orou

dargent . » BIlZ
1796, Foudheyn (BA4S) rapporie: «Ze (@f&% nous 4 inlerdlll de porler lul lssu parliellement ou enliérement de
s0te, el de doire (ou manger) duns de (z vaisselle 4 or ou d argent. T o dll «Ces chosés sonl pour eux (les Meeréants)

dans ce mondt el pour vous dans [ auires. (UNANTMEMENT RECONNU AUTFHENTTIUE) 1

1797, Anas Thn Sirin ragporle: «F s avee Anas Thn Malek (BAS) cheg des Zoroasiriens (aes Perses). Gn servil
une creme persane dans Un vase d. b;ym[ 7 refusa d'en manger. Gn dlil au servileur d (o lransvaser dans une dovelle d

20l5. @On (7 lud apporly el celle fois il en mangeir>. (Rapporlé par A Bouktire)

: Prigad.fute - 1499 - sinde00@yahoo.



965 ﬁ'irdindkﬂimn&?fhmmdszmhnd%vdﬂwﬂhaﬁummbnm

1798, Jelon Anas D49, (o 9/4%5‘/5 BIBL 1 (nlerdil aux fommes le  por! de vélements lailes au supran. (UNTMEMENT
RECONNU AUTRENITIUS)

e
Mﬁ%/%z%/i//&? e s lomdi Il Bslad) Wm/e]/ ik dzﬁ%f‘m la mére qut la orabnné de  porier ces
vélemenlsPs 2z dis: <<,@ﬂ/3’;/€ s laverPs JLdil « Ti avls //A//ﬁ/ (o8 drilers.

Buans une aulre version: «Ces vélements fonl parlie de (i lenue des Méeréanls. Ne les porle done pass. (Rupporté par

Wiostem)

:/ rigad fnde - 4993 - sinde00@yahoo.
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366  Lintondiction d'elssewen le sience toute la jeunnée jusqan, sain

e
2000, Al (PAS) ragporte: « Vbicd ce gue al gppris du Messager a %éfs/z &y /’éﬂé"//mﬂ@z/g/m celut qul ey//z(/e‘fa 7
garder ke stlence lule une fournde jusgu au sotr. (Rapporié par Abou Pawid)

1601 Quys T A Figem ragporie: «Lbou Bukr Assidly (DAS) enira cheg ane femme de i lridu Aimas, du nom d
Zeyad” T vit gu wlle e /Mféz// a5, Tl en demandr o raison. Gn i it «&lle @ dbeide ae Jutre Vi /e‘/e///zzgje en

& whslenant de /M//f/» T lut dit «Parte. Eelir est inlerdil car ¢ et une  praligue m/ézyém/f'm», el elle /df/ﬂ, (Ragporte par
A Boukhirr)

:/ rigad fnde - 494 - sinde00@yahoo.
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967 Q'Mundzyappmnbmdmmwumpmpmmw&wdm%diﬂt&m%wmum
P!wtufeunb

"
1402, dalon Sz '@ Thn At Wiggis (PAS), le Lrofesss a il « Celud qut 5¢ préfend un aulre pere que (e sien, Il en
sachant’ u W est pas son pere, (& Laradls lud est absormais inlerdils. (YNA NIMEMENT REECNNU AUTFHENTTIUS)

i
2005, delon Abou Fvurayra (DAS), le Prop/idtesad dile S mdesdnmrinole drpmbdlatods: GNP L pére 1
RECTINL AUTHENTNE) 4 wpepasiini dingy ST

1404, g/zgj// hn Md/lf T Tareg ragporte: «F al v AU (PAS) fare un sermon d faul de su chaire. Fe ol endendu

ﬁ? g « 77#/21 - - . Al

% B TR S AR Y0 o3 zfﬂ?/%%/%ﬂ;ﬁ@?ﬁ//%ss%%ff%fgfﬁ?%m
7 « Wieaine esi un domaine sucré enlre les monls de Ayr el ae Thawr. ?f e il y inlrodutl une innovallol (e maliére

/”M ou y dbnne asile & un nnovalear, putsse-I~tl élre maudll a Blew, aes Anges el des Fumains lous ensemble.

Pley

Vi ’zzmy/ﬁmz ae i le 2 (our a2 (1 résurreclion, nt fgﬂe/z///, 1t compensalion adéquate. Quand les Musuinans dsnnent an /Mﬁ/e

az non —~agression, ce /m&/e est jﬂ/d/?/?/ﬂf & moins //72/#//4/2 denlteur. ?Zé// gul visle (o /Mc/e az non —~agression decorde

Ve
/f%/%%//w/z (en s alllyguant & un méeréant apant regu ce pack) /z//;w'ef/f// élre muudll de Breu, des Anges el des

/ Sle Breu g gecens b s dh (o résurreclipn iR sen i, e ion adbqunte, Felul qut

e
%/gr/ s ﬁf/ﬁf%f %% //ff/” 7 / /ﬁ@? /f/%%ﬁfﬁ% 4 Z//;Zﬁg / % fz 7 /é%//%/ ”777%’%5%/5%% Ij/éf frcie
2 ce qul 11 sl pas &, e Jiil pas parlie de nolre cormminiule. i il § (isiile 445 mailenin? auis 5 place au /24/ Ve
/ Guer Gl gl aceuse un aulre 2élre mécreant ou ennemi ae Picu alors Ju el a8l pas, son aceusalion % relvurne

contre luts. (UNANTMENMENTRECONNU AUTFENTTIUE)

: Prigad.fute - 495 - sinde00@yahoo.
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ﬂleAAaqm %»%

Diew, le Trés-Hauk o dit
7/ %@ﬁ/f/g 24 - yersel 65 «Que ceux gul conlreviennent @ 9es orares ' fussen! Slen allenlivn gu Vs ne svlent frappes

dune
lentalion ou gu s ne sotent frappés dun f%ﬁ/m abulburents.
2 ?/z/z;w/fe 5 - versel S0: «Bieu vous mel en garde conlre Lui-méme>.

S %gm?"e 15 - versel 12: «Quand o Seignenr fragpe, T fragpe lrds durements.
4 ?@ﬂ///e 11 - versel 102 « Tl esl! (e chiliment ae lon Jelgneur gw/z/ T punt! (o5 cilés albrs qu wlles sonl (nfustes.

don

i
LrEs s on @M/@W@ eoHEn iy >. ft% 7 dit: «Bleu lo Tres-Faul est julpur. S falpusie se manifeste quand
c@;gi;é/e [ feomme commel ce gue Breu lui & WNTMEMENTRECONNUAUTHENTTLe

mlerails. (U

: Prigad.fute - 1496 - sinde00@yahoo.
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Diew le Tnés-Hauk o dit:
7 ?@W//g 41 - versel 56 «I [ arrivé une v 2éle dé‘gz////ﬂ/z/zé par e Blrble, demandte /m/?&/?m ¢ Preu, ¢ est Bur

B Ludian!
el le d’a&ém//ﬂﬁz/ﬁ"».

2 ?/?gm‘/e 7 - versel 201 «Coux gui onl crainl pleusement Preu, a6s qu Iy se senlent luchés ae (o part aes démons

ar
/zze@ze gpecire raanl aulvur d'eur, se fgﬂ/e//m/ aussiipl el les volld clairvoyants>.
& (%ﬁ///?"e 5~ versels 155 el 156 « Caux g4, /myz/ Ul onl /m‘/ une aclish (mmorale su commis une /'gz/mcz envers

oux-
pgmes, s /gﬁ/é//e/z/ Bleu el demandent (2bsolilion 2t leurs /5’%5;? Cﬂl/ abne adsoul les /e'm/e;r 5 ce n st PlewP), el qul
persisient pas duns ce gu'ils onl full en conngyssgnce at cause. (155) Ceux-i lear récompense est une absolulion de
% delon Abow Fourayra (BAS), le Professsa all: «Celut gui jure en disanl «Par AL el A Guzzn>, gu il dise:
%;;éﬁé%%%//fﬁf%yﬁ%@kﬁ/ B A BE IS b RO B i 2 ol P 15
/

D> (136) 4.Glapilre 24 - versel 51: «Revengs bus i Blew; § Erpypants/ Leut-éire récolleres-vous (e succes.
AN MEMENT REETNNU AUTHENTTIUE)
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970 Monceaun. choisis et anecdstes

1004y it e, EEet) - i ler! sebdimentisd Ww@@cﬂ%@/ i amplifin au point que nous crames gu 't/
élutl dgji dlans hos paimeraies. Quand hous

allimes ensutte lrouver & Miessager &b V@gﬁ;&%@ i comprit ce gui se passatl dans nos leles. T nous dil- «Quelle ratson

spppante vous fall ventir & mocP> Nous dimes: «@ Messager de Pieu! T as /M//é ce malin du Charlelan. Ti as
INUNLMLSE SON /‘/77/#//11/2&5 el lu [as lanlo! 4/77/////5’5, & den gue nous crimes gu e afe/"ﬂ‘ auns nos /zz//zzgm/gy». T dlt
<<g€

craing /é/f pour vous aulre chose que & Chartatan. S°1l sorl alors JUE [ SULS ENCOre parmL vous, fo e cﬁage az (e M/z/ﬂ/z/fe
& volre place; el sl sorl alvrs que fe ne suis //ay parmi vous, c%a/z/é fomme 4 @z quot V4 cﬂ/z/wz/fe li-méme el Preu

%j@ﬂ 4 ma place lul Musiiman. e, chirtalin sera un feune Tiomme aux cleveux lés (isses el @ (wil dieint. T me
& comparer & Abae! Quzza it Qulan. Que celu qul V/{"/z/cgm a 800 gﬁ/ﬁf//?ﬂ/z Use sur lud les premiers versels du m;gﬁ///e
G

s, caverme>. T sorlita & une rowte entre o Syrie &7/ Ty, T dura 44t largement sené o corruplion 4 il el ¢

O esclaves de Biew! Cramponnes-vous & volre foil> Nous dimes: «G Messager de Diew! Combien at lemps va-l- i rester

sur
//gZ%P» T dlt: «Quarante pours un pour dqal a an an, un pour égal & an mois, an four égal é une semaine el & reste des
dyaux aux vilres (~un an, dewx mois el dewx semaines)>. Nous dimes: «@ Messager de Biew! Buran! ce pour égal & un

an
9%255 gu 't nows syffira a fuire (4 priére d un sewlfourPs. T Al < Non, mats prigs en mesure de su vrate (pnguenrs.
dimes: «@ ?ﬁeﬂge/ a2 Plew/ Quelle sera lo vilesse de son evolulion sur lerrePs T dil <« sera comme le nuage

oricur de wi
me@é detuttve el Bleenitite Gruveprasfpoméstee ﬁﬁr@wf%d lut. s régondront & son qppel T
/g%é%‘/ﬁfﬁgmayc{aﬁé’ié‘g/effem/ yldvaasenomepllde. i plegpheteass e e dlatdl g dtline selb dapread vl deomtieaseds el
#hyrs dew vélements colorés ef qura los deyx uains posées sur les atles de aewx Anges. Quand i baisse i Wi, i en limbe
ulgs %/Mﬁgz@m%&/ff@mé//gff/@m ez pma s el (dbs flunka SEtIatongyeoura ey ol s
i 42 Spn éa/ e suns fumber (e ol o 000 4 00 LlG0GAL st i gug.op fapar Hing 'f/ 2.courl aore
e ped, 74 ,/g i/ e q s L %5[%/1/% me/zy% 2 vistge el //éf{ﬂ// 2/ //?//gﬁf 5 il
Gl B it e Suroass TS )
% é%%ﬁf%ﬁ%y%%ﬁ/ T passe ;Zf’" Ly s oo S Zij%

L

W  grande diselle el ger.

PRI Eoh 1006 4T 350 s R T R 1 L o B AW A s 0 e S

AT Gl Mﬁ%ﬁ%ﬁ%ﬂ%&%@%ﬁ i
T fg by %ﬁéﬂ/g} 5{/ /%_/?zgg/z g% v deerteranl de loule haulour. Beurs avanl-garaes passeronl par k le ae Tiberiaa el

il doironl

%fé son eaut. Quand leurs arriére—gardes passeronl par (&, elles dironl <y a ey fudis (4 de [ eau>. Ze Sropteele %gfz
)

sera assiége avec 5es ¢ nons. # ce moment un seul heuf vaudra pour ('un & e nogue-gute o shintto e Toshs

Ul (fesient parfdls (e neg aes irougeaux (Sans dbule [z </ Hin@sinus puroureusy, nommeé communement «&sives ). €es vers
e e st samren ﬁ%@%/ﬁﬂ@?f%ﬁ@% P B FS CORY e I SRR ES S

moment b SProphele de Bieu Je‘m%/ ses compagnons (DAS) redescendron! dans (2 plaine. s n'y lrouveront pas lx

e
place d e paume de le matn gud e 500l pleine dk leur charogne infecte. Ze Fropfiele de Breu ﬂ% el ses compagnons
%@V) adresseront albrs lewrs pricres @ Biew exallé gui enverra des oiseauy. giganlespues, ayant des cous parells @ ceux

grandss chamenwr du Fhorassan. Ces viseanx emporleronl ces (mmondices (b 00 Pieu voudra. Luis Pieu foneré el
j//};;’(/e'
%’ era une /é//é gul 1 Gpargnera nl cilé ni campagne. &lle lavera ainsi lu lerre  pour (2 laisser nelte comme un miroir Puls

dil 4 la lerre: « Fais pousser les frulls, fuis reventr lu Jenddiclions. e four-{i une seule grenade suyffira pour rassasier

un
rgupe 2 hommes gul lrowvepont asse3 2 smbre sous su coque. s mamelles seront lllement bentes gue (i lraile d une seule
chimelle syfir & un /éz;ﬁ/é; 2 raile d'une vacke syffira & une iy el le Daite dune bredis syffira & une  grandt /mz//a

Cest s
TR B 0 4 0 SO 5 08 5 A IR 0y 100G e e ot Byl o e

Wiusutman. T ne restera en vie gue (s méchanks 4t l lerre qut 9y damy/g/m/ sans /z//éz// @l  fUeon aes dnes. Cest sur

i/ hinad Jnte - 499 - sinde00@yahoo.
que 5 Lvera [ Boures, (. Rupporié par Mostem)
1109, (/f// v Thn Firish rapporie: «7e me rendls une  fois avec Abou Mas wd A Ansire (PAS) aupres Ve %%w/i%ﬂ T

A Yamin



Riyad as-Sulihin
Jfeu bralnl el ce gu Tl crotronl éire du feu sera doux el de donne odeurs. Thn Mas 4d dlil alors: « &l moiy al blen enlendi

(1 méme chhose de mes propres oredless. (UNANTMEMENT RECONNU AUTHENTTIUE)

1410 2B e Bl e lowr HompaTihd 4y sl Bk e leemtpen ﬁ@i]ﬁj%é 51l 81 ce sonl quaranle fours, ou guarante
" mos, ou guaranle ans). Bl exalle
enverra alors Fesus ///y Vs %ﬂ//% qul (e cherctera el le  fera pers (/ tut donnera un coup J//W/ qu ’///ﬂ/z/m comme
/%2/ @ sel dans ['eaw). Suis les gens resterond sgpl ans durant /ﬂ/wé" /, 7y aure pas deux seuls ennemis. Luls diew lickera
venl frais venanl ae Syree. 1 ne restera pas sur lerre un sewl fomme ayant dans son ceeur b poids 4 une fourmi at ben (ou

e

Sy sans gu U ne lu relire son dme. Quand méme 'un 4 vous entreratl dans t sein d une monlyne, ( (y sutvradl pour
relirer son dme. Tl restera alors les méckanls ae (o lerre gut auront (e /zw%/e’ aes piseau el (s inslinels des ' fuuves. s

{é&/@gﬁ/ﬂ/]/ aucun Hen el ne renteron! awcun mal. Le Linble prenara pour ewx une gpparence fumaine el leur dira:
vous enfin m vbeirPs s dironl: «&f que nous ordonnes-u a futrePs S leur ordonnera albrs & adbrer les iables. £ ce
momen!

//Z@w Llens devienaronl absndants el leur vie {zj/m//g C o5l alors quon sz/”ﬁmz aans e Clairon (ae [ ;{Mmgﬂfd Yl

(entend suns chanceler & aroite el 4 gaucte. Ze oremier & Lentenare sera un homme vecypé & colmater les " parols au dassin

J’%g&/%ﬂ/ e chameaur. T lmbera /M//ggé ¢l les gens /m/em/z//@m/fgéy aulvur a it Puis Prew lickera un

/M/e///e 4 de (i rosee. §lle fora repousser (es 67f aes humains («Puis on M/Z/ era une /m%@w ol les volli dedoul

¢f mols fumals exzz///yéyy/myzz @ ce four ni dans e Coran, né dons les Fadliths. On senl g qm/e‘/e

it el N 2 i Y

GRS SHA AR 0 R 50 R 05, A0 RB B 118 o o PP STI TI, 60
e,

%ﬁ%gz;@g{@@wﬁ%z%@%%%‘/@%&%%%ﬁ%@?MMW@%M/ﬁéﬁ%@%%jﬂm

ARt o KBRS, AR PAE b TR U TR O AR AP o5 78972
Dl  bufngsp o ol G bl G108 o1
%ﬁ?ﬁ/ﬂ GHBH L5 colte //4&45’//5. Quand le guarl a2 [fumanile rédudl @ (o misere (es lrois aulres guarls par l

wéculalion, (o
procgliag, /ﬁ W//ﬁ meuriieres st /m///z//&r aux marchands 4 canons, (1 J/W///z//m azs resspurces nalurelles

conslaler gie (65 fommes. se M/Z%‘%Jﬂf/ﬁéf en Leles feroces el //77//@/4//55’ qut ne reconnatssent aucurn Hlen el ne
«Musulmanss. Zog L /éé/e Wi 24

VA 155 &f ///Z/Z/J’ 7/ /d/ﬁ/e’/?gmmmzﬁ ¥, @ ge/z(ﬂ/ ?f%/féﬁ%ﬂé —voys i volre. wig//» f/m/zze /14//7 4/%’/4//

/ TINE s accoupleron 2;5 51 1UE, SUpS PiudzUr T (1 manieréd des ﬁ&ﬂ 2l0 5 véry 7 e/ U /y / ay/ ;ezzey/

s 7 Goure /ga}/ 5/ G ity /ﬂ;m azs ;/zyé consom /1/714_ wt e g pye rigfes g (lusio d snheur

Sthe 5/7a/zc;wz/;ﬂ/z blale el ae clvilisalion exlreme. Luanl a la relgidn qul ensewqre 1 /M/mf el /mf/g a8 MmeUrs,

aurg gu 1 p eh es

Y BIIUAT) colle (dpliiy qux fomes dlverses, qul domipera (& monde. Oy ne crodl plus.en Piew, mais on adyre 4.5
9 JIA o 7 0 Todn) o o o AT Sserintie, oo c’zm/ﬂ/ W torive o Lot

Vi megé‘i % « y “ 4 //?M/ZJ’ J’l/;/ﬂz//
Il , A (BT 7« G 1250011, DRS UL IS 84 1€, 7, 7 )
i T e
MJZ lypas pow 1l feffz’g/mf y monler (i gurde. Be Charlalon descendrn dunis <l mardcages el Medine sera
%émy BrJls ieaaasasBlen arisea allbnsssi o ot il yio lrd sl gpecrels s d YR R e TR s,

oL Z/Cc?/
a olen //Z?m celle VL aes /e/zz/f ol <8 qccrvcker d su fe/gj/ﬂ/z eyz//mzm?m/ 4 Saisir ab 568 mains

e
1£12. Salon lud encore, le Miessager de D@/}eﬁt%hg 4 dit: «Ze Charlaton sera sutvi par socxante dix mile Fugfs d Tpatian poriant
/ ’e’ci;z;ﬂe des Persanss. (Rupporte par

Divstem)

"
1715 Qummou d%m}'y (BAS) fgl;{ﬂ//é qu Ylle a entendu e i@g dire: «Z horreur dic harlalan fora futr tes gens

Prophele duns les monlagness. (Ragporlé par Mostem)

: Prigad.fute - 499 - sinde00@yahoo.
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sl
1644, Snrin Sbn Fousayn (BAS) rapporie gu 't a entendly le Messager J%g%//fe «Bepuis lo création o Fdum jusqu o
Jour ol se tvern "Feure. . 7y aura a8 Z ’éye’/zmg/z/yézy //e’m;ﬂ/m/ gue 2 sorlte du Chartalans. (¢ ?{;ﬁ/ﬂ//é/ﬂf Wissitem)

2
1715, Selon Abou Iu id A Froowdri (PAS), le (@fﬂﬁiw@ ail «LBe Charlalan sorlira o ¢ esl alors gu un homme parmi les
Eroyants se d?fé’glem vers lul. Bes !ﬂ//&f’ die Gharlelan viennenl alors 4 su renconive el lu disent: « @’5 vas—iuPs J/ it <« Ze
vals vers celui~(t gut vienl d sorlirs. s lud disent: «J0 ne crois done pas 4 nolre SeipnenrPs T alil « Nolre Selgneur 4
nous 1 est nudlement tnconnus. s disent:. « Jieg-les. Mais i se dlsent entr ewr: « éy/fie que volre Selpneur ne vous 4 pas
(nlerdll de luer quelqu un 4 s placePs T [emmenent dbne au Ghartalon. £es gue e Eroyant le voll %

AL <@ jMJ’/ e
t le Garlaion Wi
dont neous 2 parté le Messager ae Diew ». Ze Ghurloian ordonne gu'on (e Nesse au visage en disanl « Prene-le el
%@}qu%ﬂ‘ Vi visage». On /M‘ Ve /é/f //mm// 2 coups sur o0 avs el sur son venire. e Eharlalan lu il «Ne crois-lu

pas & moiPs TN dil: « T e le Messie menleurs. On dbyne alors [ orate d le cogper avee une sere. Gn e seclionne 4 parlir

&

%fm az Ses cheveux ¢ Jlusgu 4 sgparer ses deuy, fumdes. Puts le Charlalan marche enlie les dewx modlis el crie: «Ledpul!>
aussilil le Crayant se dresse deboul suin el st Puls il lul dil: « Erols-lu mainlenant & moiP> T ail: «Cely n'a fatl
| =

ue L
Qrfirmer & mes yeux lon (mages. Puis % Eroyant dit: « G gens/ T ne lorlurera plus personne gprés moi>. Le Charlalun
sausil alors  pour porger. Muis Breu ///Mmz une /éz}me 2z cutvre lul couvrant e cou | Jusqu ik clavicutes. Ainsi i ne
Vo » . | | o I
i e e om0

g l//ﬂ?{g/l / m;%zz? S 1E BORIL IMALS B e VG g/»/é;fe j{/f <07 ////i Wt ayra g /y/z/ e monlpgne de
Y rig o L e e e
SRR vl

(UNANTINEMENT REETNNU AUTFHENTTIUS)

(2

1417, Solon Anas (D4S), le Wiessuger BBy q dit T nest pas an seul Prophete gui 1wl pas prévenu su

communault conlre le dorgne menleur. Noles Hen gu 'l est borgne alors gue volre 7@{%/2&// lorifié el foonoré nie [ est pas.
%

7, portern dortl enire ses deux, yeuy « Ra~fa-ra> (i @ mécra) TUNANTINEINENT KGN NY AUTHENTTIUS)

"
1011, Jelon Abou Fourayra (B4S), le Messager de %%zz dil: « Vpuleg-vous gue fo vous parte du Charlalan comme
aucun //&}Mé/e nen ﬂi/zmm;r e & ses adeplesP U est /dg/ze. /4 @ oricrn avec il une (mage i Paradis el une
(mage’ 4z ég/z 52) e gu ’/’//’;/é/m/m ére e Paradls serw en réalile Gnrers. (UNANTINEMENT REEGNNU
AUTHENTTIU

\&l 7, -

1419, delon Thn ‘Gnar (DA4F), le Messager de %ﬂ//ﬂ au Charlatanen présence /ije/zy. T4t «Plew n'est ' pas
Dorgne el noleg bien que le Eharlalun sera borgne de 'son wil aroil Son wil sera semblible a un grain de raisin funé
(0u

proeminent)s. (UNANTMEMENT REETNNYU AUTHENTTOUSE)

sl
1020, Jelon Ahou Fourayra (BAS), le Messuger de % dil: B theure ne se lvera pas zzm/z/ﬁ‘/ae es Musuimans ne
combalient les FUYS, au poind que (o Fuf e cachera derriére (o5 rockers el les arbres. Zes rochers el s arbres dironl

alors: «@ Musulman! Voict derricre moi un JFuff viens (o luers, sauf un arbre éoineux de Ferusalem nommé

gi/z//m/». Eest en efpel un arbre agparienant aux Fujfrs. (UNANTMEMENT RECTNNY AUTFHENTTIUE)

Ermmentivire Zou création par b  force el [ tyfustice e cel &ut o Tirag! aw /g’ﬂe/zy Ve /é/f/;ezzfy " pays aabes @ % (e  poin! 2

départ d une
dggfﬂg sans fin enlre les Musulmans el les Fugfs car ( ville de Ferusalem est ln lroisieme ville suinle de [ Tslam. Ce

d tiguillon doulpureny el émmm//m’ au monde musuinan ne va fuire gue révedler a /ézy en /é/f une fol gui e’/zzz//é//d/

somnolente. e reved sera ae /é/f en /é/f vivtent malyré lul Ue/zz on fu. 2z [ inlerieur el ab [ exleriour pour endlpuer celle
vague irrésislible. T viendra done un our ou lous les Musulnans Se modiliserond comme un seul homme  pour comballve

(2

: Prigad.fute - 900 - sinde00@yahoo.
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Fugs el (ibérer leur lroisieme ville sainle &  parlir V3 /d/w/é (e (Y%/er‘/e Wiotammad commenca son ascension vers le

cuel. Celle prophélie sl d ailewrs [ une des preaves de [ aullienliclle a (o mission divine de W%ﬁm/

W ‘ 7, s
1021, Selon Lt encore, (e 77?54"4/’?”/ a Pid 7 «Par Colur qul Lienl mon dme dans Su Main, ce monds ne s'en irn pas 4
Jfamals am/z//zze [Homme n wille vers une /sz/;/ﬂz// 52 yaulver aessus en disanls « Fels/ ?ﬂ/zmq/g VU~ drals ben élve &
U place ae [sccupant ae celte lmbes. T ne dira pas celr par désespoir @ cause 4z (o religion en péril mais & cause 4és
% i lyton 7

goreuves qut se Siceéaeron! sur luts. (UNANTMEMENT RECTNNU AUTRENITIUE)

W ‘ s o
1022, Selon lud encore, le Messuger de L %1% @ il «Z 'Foure ne se levera pas avanl gue [ Guplirale ne liisse qoparailre
une mwz/éz%/zg 2'or (peul-éire (' rickesse /e’/m lere acluelle ae [ rayg). Les gens s ?/z/‘/e/‘z/em/z/ym/ elle. Pe 5/54/45
centune ( en Sera lié /W//.e VM// aix nely. Ghucun d'eux dira: «Gui sail 9L /e 11¢ SulS pas b cenliome gul sera :;’m[j/zep».

Bans une aulre version: «Be lemps esl presque venu i / '@M/g/e (lissern  parallre un Iésor //e//z 2sr. Que celur qut

vivra

en ces lemps—li 1 en prenne rien pour lts. (URANTMEMENT RECONNU AUTHENTTIUE)
e

1025 Jelon lut encore, (e Messager ae ﬁzﬁﬁ%zﬁ «Bes habilanls ae Medine (o luisserond (avant ae mourir) dans son
medlleur dlal &le n aura pas M/ffi’  pour fabilinls que les beles suuvages el (es oiseaux venus §y refugier. es dernders
qul seronl amends au grand rassémblement d_fugement l//Z/Vé/J’é/{’é/ﬂ/Z/ dewx Jergers de (i b de Mouzeyna se
//fgﬂz/z/ vers Meédine” s crient aprés leurs /m;wzwc mals (es lrouvent lransfpmés en béles duuvages. Une fots arrivés
auk %{/ﬂ%f a2 Miedine nommés « %Jﬁéﬂ/ A Wi 's, ils lombe sur lur face>. (UNANTINGINENT RETNNU
AUTFENTTOUS)

e
1024, Selpn Abou S 'td A Fhouari (PAS), (e o@fﬁ% dit: <A la fin des lemps iy aura [ un 2 vos m/e/f Vaary

m///ey) >, (alyrs gue normalement (n nalion /Mmsz V2 /ez// en avorr gu wn seul), gut disiribuera v avec /dg&ﬂ% el
S8 mm//‘e/» .

Eommentuire T agtra done e l fin aes lemps oa celle nallon sera, comme elle [ est ayppurd feui, dlvisée en royaults ef

/e’/z////}'méy a?;/mzm/ey el souven!
%f%/é / /?5 /Z%Z/J{ Sl qura avne de [or en abondance el le disiiduera i aroile el @ jﬂa&ig sans compler. Bes comples en

az cerlains ' princes acluels bien ¢ [nbri a ! ’é/‘/dge/ m/g;g A< fonorabless recelours /fmye/z/yaf lur 6@775 &S*/M/Zﬂ/??//ﬂ/é
(1 vérile ae celle

/%ﬂ/%/%eg Z/(Q/é%/ Y. ////;ﬂ//a/?ﬂ/z de cel argent duns les chileau en Gspagne ou willeurs, dans les yachls dorés el les
arrogant, dans les sulles a few el aulres //}//w mondaines, cele ne sl gue /e/fg/e/ en abondance les mass-medin qul

/ ’e)gﬂ/////m/ daillowrs Hlz

LY Cteliar bt o Lafohiarle WJ?,WM%% a dll «Cerles les gens connailon! des lemps o4 (fomme fera
lour dlt pays avec son aumbné en or sans lrouver un Sew! pauvre pour (i prenare de lut. Gr verra un seul fiomme Suivt
guarante femmes cherchant su  prodeclion el ce & cause 22 (o rarelé des fommes (dbcimés ' par les querres) el di surnombre

des femmess. (Ragporté par Mostem)

sl
1026, Selon Abou Fourayra (BAS), lo Qfﬂ/%% ail <« Un fomme (des //é’ 4 Trael) achel & un aulre un lerrain. Colu
gul ackely (e lerrain o lrouva une furre //5//25 dor. T alle dire au vendeur: «Lrends lon or car fe ne L'al achelé gue lon
lrrain elfe o pas achelé ['ors"Ze vendeur lud dit: « e l'at vendu le lerrain avec loul ce gu'tl conlenails. Tl allerent
lrouver quelpu in pour les aéparliger. T leur alil «Are3-vous des 57%/2/&9» Bun dil: «Ful un fils> el [qulre di
«Zw z/%/é». T leur dit « '/%df/é’{*/éf (un 4 (aulre of que cel or serve & lers fraiss el ¢ est ce gu'lls firents.
(UNINTIEMENTRECTNNU

AUTHENTTUE)

1127 dtbons W/gm@i&?ﬁz@w@y@/ﬁm@dﬂéﬁ@myﬂﬂaﬁ M&// vint emporter (enfant d (une d elles. Zu

mére ae cel 5/2/4/2/ a1 d e compagne: « sl i

: Prigad.fute - 901 - sinde00@yahoo.
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il
@fm/ gue Vi /ﬂzy a 5/72////2‘». LB autre lut ditt «Non, ¢ est' e liens. Slles allerent /mmaéff/w/?w a % gul aliibun le

1L
rescapé 4 (n plus dpde d entre elles. &les alérent ensuile lrowver Silomon, fils ae Bavid %&Vﬂfé/éﬂ/ leur (ilipe.
z /// «Bonngz-moc un couloau pour gue /¢ parlyge (enfant enlre vous dews. Aussilbl l plus feune all: < en futs reen,

Blew lo abine S misericorae! Col 5/2/4/2/ est (e siens. Jalsmon donna alors [ ?/Z/’d/?/ Y /sz " feune. (Unanimemen!

reconnu
m/%e/z//yw)

fllZ2
1028, Szlon Wiirdis A Asiami (PAS), le &3@&% ait «Zes " gens M//ZZ&JVJ//?M/Z/ 4 famats lun apres Lautre el il ne
restera plus gue ats dechels comme le son de [orge (ou les noyaux des dlles) & gut Blew ne abrinern auwcun poudss.

(Rapporte pir A Bouktuire)

iz
1429, Rt a T (4;///’ #%fﬂmz ( (BAS) rapporte: «Z Ange Gudriel vinl dire V%;Mé/e . «Comment fuge3-vous
parmt vous (s comballunls de ﬁyzz//P» T it «SPurm les medllours Musulnanss, Gubriel dil: «€est ainsi gue nous

_ugeons ausst les Anges gul onl pris parl 4 (n balille de Badr. (Rupporté par £/ Boukhirt)

e
1050, Selon Thn “Gnar (BAS), le Messager de %/J dit «Quand Bieu full descendre des lurments sur un peuple, ces
lourments alleignent lous ses memdres puis i sonl ressuseiles clucun selon on wuvres. (UNANTMEMENT RGETNTU
AUTFHENTTUE)

w J 7, gl
1£51. Fider (B4S) ragporte: « Ty avatl (dans (e mospude) an lrone de painier auguel s gppayatl o %@  pour faulre
J’&)/Z sermon. Quand o1 dble (o mosquee d'un chaire (in T a ['Fégire) nous enlendings sorlir dit pitlnier comme (e
V. winle i J\\//
a2 (i chamelle 4 son dixicme mols de  grossesse, Jusgu 4 ce gue Y @fﬂ/ﬁ/é/e %%;e/z///aé 1 chaire e/;ﬂéwz/ 2 main sur
e lrone gut cessu aussiipl a gemirs. i
Wne autre version: «Quand ce AUl & vendred! o Prop e‘/%% S sl sur ln chatre. e /M///zzief ayprés %//w/ /&%M//aw
sermons cria 8t /v gu W /zzz/// 5 /%/m?e»,
iz
Bans une aulve version: « & criz @ le mantére d'un e/z/d/z/f Le P b descendll de (1 chaire, serra conlve lul (e lone

au /m//n/ef gut 5e mil & gémtr comme Lenfunt g’&/m/e’ quon consple el se /zz////z/zé/zze/zﬂ. T a //é&/f? & cause ae ce gu 4
entendall comme évocalions de Pieus. (° {@ﬂ/ﬂf/é/ﬂf Al Bouktirs)

1£52. deln Fourlttim Thn Nachir (B4S), le Messufsrds Diew o dil: «Biew le Tres-Faul vous « preserit des
obllgalions, ne les négliges pas. 1 vous 4 lrucé aés limiles; ne les lransgresses pas. T vous @ inlerdll cerliines ifoses, ne fes
enyreignes pas. 7 efg&f’/ 4 enfin sur cerlaines choses par mUsericorde  poUr Vous el non par oudll e /zzgmm/zg  pas & leur
supels. /%gﬂ/ﬂ//é/ﬂ/ %//f//d/ﬂd/??/)

1455, “Abdullart T At Aufa (BAS) ragporte: «F ai pris parl & sepl campagnes mililuires dle %eyygef%@% Nous y
2z Plew é/?;gr fe’aém' avec i & manger 428 saulerelless. (UNAN &%5777%?@77772{
AUTHENTTIUE

i
1454, delon Abou Fourayra (BAS), le ﬂé% a dil: «Ze Erpyant 1 sl fumals lgué deu fvis 4 parlly di méme lrout>.
Dropeele (€ est-d-dire gu'on ne le lrompe pas NFNITMEMENTREEOTNU AUTFHENTINE

dewx fois) (U

e
1455, Jelbn (ud encore, le Messuger at @/3@5% 2 dit <« Trpis individus Priew ne lur /M//mz g5 l four d lo résurreclion,
18 s requrdera 015 ¢l e (es benirn 15 s auront en /é(f un fz;ﬁ///cg abulburent:

7 @/e{m n dans le désert apanl de [ eau au deli at ses Jesoins el'en refusant & un élranger dk
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LA
2. Un fomme gui demanda & /ae)/m un, qprés V2  priére a2/ ’z;ﬁé‘f—/m%' (Asr), (e Y d une marchandise. Z wulve lud fura

74

par Bleu gu' [ avall achelds i méme & /e//m)a Z homme lo crul alors qu Wl avadl mentt

S Un homme qui il acle o allégeance & un chhef o &t untguement pour les diens ae ce monde. Quand i lu en donne, i

18502

AN s e S s lnser (TN NT RN e
guarante...> I dirent «@ #%z/ Fourayra! Gsl-ce quarante foursPs> T di «Fe refuse dt me prononcers. s dirent
«Gst-ce quarante motsP> N dit «f% refuse de me prononcers. s direnl: «&si-ce gliarante ansPs T dlil « 7 refuse de
me prononcers. «Tpul (e corps a2 [fomine sera mange par 1 lerre sayf la le g son cocepr. € est' d  parli az cel o8 que s
crée [ fiomme. Suis Bieu fera descendbe dlu ciel uné edu el los fommés repousseront de nouvean comime pousse l verdures.

(UNANTIEMENT
RECONNU AUTFENTTLUE)

1457 #bou Fouragra (B4S) ragporie encore: « Cependant que lo 9{4&@% oarthdl ww Bgelns Tt ré i greaicb i

W | by o
['FreurePs e Messager ae Pieu oursulvil son discours. Cerlaing aes

e
%ge s I 4 enlendl Vi gueslion au Beavuin el ne n  pus aimées. B aulres dirent’ « & ne n /éz/ﬂ“/;mf m%ﬂ%‘ffjfy
gu 'l eul find de parter, i alil: « i est celud gut inlerroge sur ['FreurePs Be Bédvouin dll: « € est mot, 6 Messager de

,@/ U/ s J/
s é%@gz/ e a6pdl 1 esl plus respectt, allends-0ot 4 (o venwe de 'Feures. T alil: «Comment le dpdl n est-tl pas

%
J// 27« Quand on //zzce Laulorilé enire les mains de ceux qut 1 en sonl pas /Q/m’, allends-iv0 @ (n venue de

("Feures.
(Ragporte par # Bouktiirt)

"
Eymmedialecun son a0, Celi o5t valable guand. 2 nalion gﬂ///fme slriclement tes preseriplions de Bileu el ﬁ% Messuger

TR R A Y A AL VG 550 0 A Sl By A R 85450 B b2
ﬁiﬁ/ﬁ%@ﬁfé’ﬁ bl 1 méeonientoment des personnes lsées ol avec le desorare né e [ immoralilé. s essayent en vain de

Hanad [y guadralure
/% f%[/? f%@z%f/z/ alors aux stralygemes du Biable oo Machizvel a parliculiérement excellé Au lieu de donner

fonnéles el ajant ane Sorte /effm/m///é, s choisissent /é///i/ des gens & ln conscience des //zzf sales el qut sont
aingl d' /m//d/éﬂé/y
%[é/z/;%//% y //5 fonl regner un eyz//é//e au mal combaliu oar e mal el n ’ﬁ/éyzz‘e/z/yzzy ///zzzé/zzé/z/ 4 sacrifler au /ezy/e l

Il sur lewrs orares ' poUr SIUVEr ce gul 128l az lur oropre /o/wz/a///e’. Cast alors e chass /z///fe'é//e V¥ Gy a2 ce
monae avanl celul ae

4 g7 ’fgfée/ ;/ﬁéy valewrs est ainst inversgg Zoes Sandlls el s criminels sonl sorlls des prisons Suppeuplées pour fire
%/@/ﬁ? L 2l o s i SR rostt ety gt arel gl ed
e Bdeon 411 6 o 7 /é 10808 G5 caMIB I el N R AL ol Wl

cqrreciemefpy, ¢ gl land mieux /%? vous el pou. e%é/w / fﬁ - ?%WLS*//;;’Z//
2 e | | |

YN /7/”’7 Js el poveissance’ a Bieu deviennent (nlygrisme el sbscuranlisme el l leence el l luwure deviennen!
0Charlaton] Comme fe ke vols venir/

1059 Ao Fourayra (PAS) donne celle exépese du versel sutvanl « ous éles (o medlleure nalion suscilée aux

f/ma;/zf». (5/120) «Zes gens qut sonl les pllis ullles aux aulres sonl ceux gul les rameénent prisonnters el enclainés
wns les fers fusyu @

cequ 7 g/z///;ﬁ/ o %’//d/ﬂ». (UNANTMEMENT RECONNU AUTRENTTIUE)

§ Ul se lrompent, ¢ est lanl miewx pbur vous el ln

"
1940, Selon i encore, le c@fqﬂie‘/e%%w//%@/m fonoré 5@/&@% §051 8lpnné de voir un /&;ﬁ/e gu'on lraine au
aes chuiness. ( Rugporlé par A Bouktare)

1944 Selon L lyypurs, Vi (@/gm/e‘fgﬂé% cdit <& gug Blew aime le micux dans un  pays ce sonl ses mosquées el ce Va ’/Q/
aleste le plus ce sonl ses marchéss. (Rapporié par Mostem)

e
1642 Purmi les parvles dlu cﬁf%@% ragporte Suinin H Furis (BAS) asi cect: « Ne svls surloul pas, & lu b pew, le
premier 4 élre du marclé, il ke dernler 4 en sorlir. €est (i en gpel que le Biable vous livre su balullle el ¢ est b gu'tl «

///z/z/e’ 52 bannicres. ( Rugporie par Wissierm,)
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"
Bans une version d 41 Bargini: «Be Nessger de ﬁﬁ%ﬁ% @ dli: « e 5005 pas le premer & entrer au marché 1t le dernder &
en sorlir. Gur ¢ est dans (e marché que le Llihle 1 dpose sos wufs el fudl delbre Ses pelllss.

o
1045, Selon Hoem H #wat, Abdlellitt Thn Siyfes (BAS) ragporte: «Fal dlt une fois au W%f a iy - <O
777%"@;// & /ﬁ/&fz// Que Brew [ abswlves. T me all- «AHinsi que li-méme>. Hsem a dil «Fe dls & £ddullite Ton Sy es:
«Anst dvnc e BIE

Messager de Preu d“mszﬂ/ﬂfé ae Breu lon absolilionPs T all: « Ot el ly lenne». Puls il réetly ce versel: «& implore
[ absolulion at tes péchés ol de cewx des Croyants el des Erppantess. (; 47/19) ( Ragporte par Mostem)

"
1044, Selon Abou Mas ad A Ansiri (BAS), (e ﬁf@%@“ﬂ/mﬁ%ﬁwﬂé@m&q@mg/ dasagions /////Mé/?y a5l parvenue
pas Ve /zzzéw, s ce gue lu vewrs. (Rupporte par A Boikhire)

i
145 Jelon Thn Mas ud (PAS), le o@fﬂ/% a dlil: «Ze premler cas qul sera Jugeé enlve les Fumains, l four e o
résurreclion, sera celul aes sangs (. Ues crimes)s. ( 2677#77(/"777577(27?7?@ ONNYU AUTFHENTTIUS)

"
1046, Jelon Aista (BAS), le Miessuger de %‘fm’%g il pecbnl el e fantiée &gt Albm Gedlkeotd érondion
vous [ a dert! (¢ wryite ol d un mz//”/gz divin) . (Ragporié par Wostem)

Eymmenlacre

B lumdére est un dlément immaléried done impondéradle, car ¢ st une propagalion 4 énergle. Par conlve les Gentes el les
Fumains sonl fulls ae maliére pondéradle el Bieu lewr dil <G dewi cops pesinls/>. 56/54) B0 flamme est un_gu

ecanaescent el quvigue s eyer, l gu3 1 gz/m/ méme un /M/%ﬂ Quapd &' argite, i 1y & aucan doule sur su malérialie
Jouls les Anges JW/Z/ aes élres m//w/?,;/eé* 72 0béissant pas aux (pis a [ espace el de lemps. Ba lumdére symbolise (a purelt
absolue el [ vilesse U /é/f grande gue nul shstacle materiel ne peul arrdler. Ba /éz/mze est’ une force abvsrante qut
symbolise [ pryued el (o vivience. Z aryite éloinl &  fou M/z/e/ elle esl réfraciutre. &le symbolise le pal, [ humilile. spirce
2z loule nodlesse, el ln consiance.

ol
IP4F. Selon elle encore: «Ze caraclkre du 9/4&45%_&% gl e Gprans. ( Ragporit par Wisstenm)
4122
1048, Toupours selon elle, le Messager at Die 7 «Celur gut atme rencontrer Breu, Preu aime su rencontre. Eelu qul
deleste rencontrer Prew, Prew /e’/‘??/‘e 5u reneonties. e dis: «@ Messager de Piew! I agil~i ae nolre aversion pour o
morlP Jpug pourlund nous aélesions t morts. T dlil « & en est pas ainst. Mats /zzzz/z/ & Croyant regout (des Anges e o
morl) (e donne nowvelle de ln miséricorde e Preu gul (altend de Su /Kf//zg Salsfaclion el /%! Jon Laradls, i dime alors
rencontrer Preu el Plew aime su rencontre. Quand aw Mecréant: aés g on lud annsnce ks burmenls ae Piew el j/m/e
colere, i dtleste rencontrer Dreu el Biew ableste su rencontres. (Rupporte par Mostem)
"

1449, Ba mére des Crpgants Sufiyn Ben! Fougay (PAS) rapporte: «Ze &%%/e shservail @ (1 mosquée une relradle
conlemplalive (FIRGF au cours Qe lguelle ile relalion sexielle esi inlerdlle). Fe suis allée lud rendre visite (e soir
Te (i 4l parlé puis e me suis levée pour rentier ches mot. Tl se leva avee mol pour my raceompagner. Peux fommes

2z Ansirs (BAS) 5

/ﬁyyéfeﬁé‘/ayzk 2 ce moment. A ly vue du (5/3/4&45‘/2 : ;A’;feﬂé/e/z/ (e  pas. T teur it « %mfmz///yg—m/& /s Zg/f Ve
ity dion! Fouyays. s dlrent: «# Biew ne platse (quon all des doules & lon sypet) 6 Messager de Breul>. T teur

Blable coule dans le a8 au //A’ &' Adam 4 ln mantére ae son sung. F al crainl gu ’///z@/é//e une madvaLse pensee dans

e
V ’ \ ’ . . . . \ .

gg?; % 7% %%@%@ 7%%% Z(Z%%é ?%Zéﬁ” ragporte: «Fal pris par! avec & M s at Piew ¢ o baladlle 2o
Founeyn. Fe me suis collé au Wees. o Do ainst gue Shyfyin T A Frarelth Thn Abd Msitatesd, Nous ne Lavons
plus quill cependant gue le e l 5 a Biew monludl une mute Hanche qut it agpartenadl. Quand les Musuimans
renconirérent les (dblilies, les Musuimans ballirent en relraile. Zoe %jﬂ de Dieu se mil 4 fatre courir au ol su mule
en direclion des Meeréants. Fe lenais s rénes a (o mute di Mie. ’ ;/e Biew pour (empéctier de courtr lrap vile, lundlis
que

/hriggd.futo - 904 - sinde00@yahoo.
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Wl 7, -
dbupyin (i lepadl son dirier. Ze Messuger de BReagll «G Abbis/ y@ly/g//e cewx gui m onl fail acle d allégeance sous
(ultre (2 A Foudeybyn)s. Fe criat” aussi fort que fe powvats: «Gi sonl ceux gui onl juil acle d alégeance sous
LarbrePs Sur Breu, lorsqu s firen! demi-lvdr en enlendind ma voix, (5 ressemblatent aux vaches gul relpirnent 4 lears
peliils. T dirent: < Nous voted, 6 Messager ae Breul>. s lullbrent conlre les Meeréants lul en criant awx Ansirs: «@

Ansirs! 0 Ansirs!s Luls /%H;%

s se Uimilerent gﬁ/e/ef les //ZV 4 Frarelh Thn A/ 7’(/@@/ Be Messager ae Brou /}gﬂ/%z aulsur ae lul en se lendanl

% Joul son w;w%  purvenir 4 comballre les Mecréants (i ail: <&l ce lorsque lo Jalaile &luil 4 son parvysme).
4z

Wessuger de Dieu ramassa alors guelpues catllow el les fela 4 l face dos Meeréants en disant: « s seron dallus, par e

deigneur ae Mohammad!s Fe suls ale voir de  prés ol voill que la balille gardit apparemment (e méme inlensité. Mats,

gu U tewr felt los catllpur, fe tes vis aussilbl licher pled el fe vis le sorl de (n balaille Durner @ leur perles. (Raqpporte
|

%%Je . Abou Fourayra (BAS), le Messager at %zﬁ <0 gens/ Breu est bon of T p woceple que ce gui st bon.
Bipiné aur Ervyants los mémes orares Jue cewx gu U 2 donnés au Miessuger. Blew exallé « %? en efel <@ vous gul
ave3 cral 7774/%@3 bs choses bopnes el pures gue Tous vous avons dbonnédes comme subsislnces. Puts ! parly 7€ lo/
fomme qul prolonge son voyage, (es cheveux en broussaille el loul couverl ae poussicre. T tend &;ﬂm/d/z/ (25 maing vers (e
clel en disanl. «Seipnenr] Saigneur!> alors que son manger est illicile, son boire illicile el g il n'a & nowrrd que de
choses illctles. Epmment done exauceratl-CTl les vewx & un lel hommePs. (Rypporlé par 777%'/577)

w | 7, i
1052 $2lon lut encore, le Weyizgjef Ve ,@@%sz@mmmf@mw leur partera pas, le four e l résurrection,

pas. s auront en /é/y un suypplice abulbureux:
12U wieillard ézf//fzzg.
2.Un roc mendedr.

5.6l un pauvre plein d orguedts. (Rupporte par Mostem)

2
1455, Jelon lut encore, le Messager de @/&%ﬂ/ﬁ Lo a1 CR st (Wt MtasBroia), [ Gyplirale el le Nil sonl des
Eommeniuire

Quand e Frre el le ciel élaient encore soudés au détul @ ( créalion, i se  peul que cos gualre //ezzm’ atent pris naissance
au Paradis Mais o1 //z/eyfé/é ce Fudilh comme /zz/;fzz/z/ allusion @ leur aclion fe’/ng/"/yw Sur e régions gu W arrosent el
Va s enrichissent ae leurs alluvions. Ne dit-on pas gue /4 //5 estun aon du Nl P T /zz/fzzz/ﬂ/ 472/5/%/2 2/ ’5/2//5’5/?//1//5
en Tl a e plypart los fadilants at leurs m//;ef Blen plus encore, ¢ esl ae [ Shat, du Tirkesion, at [ Ty ef at [ gyple
que sorliron de hombrews soufls dlevés au rang de suinls (Allousioury, A Fally, A Fasan H Basri, Bhounnoin 4/
st ele...) de méme que de_grands commentuteurs du Goran el /éy e Sunnd (Mosterm, H Bouktriri, AT Guusit,

Allirmiahi;, #bou Fangt, Ashslaft tete...)

2
1454, Abou Frourayra (BAS) rapporte: «Ze Messager /5% me pril une fois par b man el me dli «Biew a crdé l
mzz/?é//e 2z (o lerre (e sumed!, J/jffézz les monlugnes 7?@//724/24%5. r]/i’/“éﬂ (s ardres le lundi. Tl créal te mal le mardi 7
oren bl
lumtere le mercredi. . /y dlssémuna loul ce qul /ﬂgg Vi /ézz/zi T crén A zm“z/f;/éy (2 deuicme  oriere 2/ apres midi (A

/%ff) du vendred: @ fin de loule (i créalion, 4 (i derniére heure di four entre [ qprés-mid: el e nuids. (Ragporte

Wissiem)

1§55, Fhuited Thn Ul (B4S) rapporte: «Bans la balutlle de Mou la (poste fronlicre de ln Syrie) newf subres se sonl
Drises dans ma main. S ne resie dans na maih Va wne lume je'/zze'/zm%» ( %ﬂ/ﬂ//e/zzf A Boukhart)

e
1056, Amr Thn A Ay (PAS) ragoorte gu W a enlendu le Messuger dire: «Quand le_suge ful gpor!
d inteyprélnlion du lexle dlans son fugerment, st son (nlegpretalion estjustt, [« dewx sulires ell 515y est lrompé, il a guan
méme un sultres. (UNANTMEMENT RECTNNU AUTRENTTIUE)

i
1057 Jalon Hishu B4, le c@fgﬁié/ei%m’b‘g 4 dit: <« fievre provient de [ araear de [ Gpfer. Refroialisse3—le avee de (ean>.
(UNANTINEMENTRECTNNUAUTRENTTIUSE

Eymmenlaire
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Baps le Fedi3 lo solel/ d 68 est parliculierement dralinl el on 4 souvenl plus de 500 4 [ ombre. Aussi [ insolalion y esl-
elle  frequente el se lraduil-elle  gar une Iés forte frévre. Bans ce cas on felle de [eau fraicte sur e malede ou on /E{ﬂ/d/gje
carrenent dans un bain /ﬂc’é/ﬂdf ramener le dung & intéricur des organes el en /zzf/?'c’zz//ief & cerveau. Mais celu re veul
pas dire gue (eau //‘ﬂ/ﬂéif/ recommandée  pour llles sories de  flevres.

"
1051, Selon elle encore, e c@fgﬂ/fé/eib% 2 dil «&Clut qut meur? s qu U devatl un seare, que son fg’w/méz/z/ e feine
pour lts. (UNANTMEMENT RECONNY AUTFENITTIUE)

1459 Ay Thn Milek ragporie gue Aisha (PAS) april que Abduditt Ton Aagoudeyr (BAS), (le fils de su swur

Aimd’, ////5 Vi
%{é&%&z/{/) il il @  propos dune vente su d'une donalion fulle par Sisha (PAS): « Par Pieu, st ' Hisha ne cesse

//@w‘/e/ ainst son aggent (par générosité excessive), fe mellral cerluinement un séquesive sur sa foriune>. (. T élail alors

(
ééé%f/zm du Freafug). &lle dll: «&s-ce Hen lud gui @ proféré de lelles parolesPs T dirent: «Qui>. &lle diil « e fuis
Bley ab ne /éz{/ﬂ/zzzzzy adresser /zm/e o y{gjwfgm. Quarnd celte ruplire aura gy /ﬂ/gj/ﬁ?/ﬁ/y pour hn a{gjwfgf,

VA
%OM/M/& gu'on inlercedil pour (il ayprés 4 elle. &le it « Non, par Biew. Famats fe n ‘sccepleral & inlercession en su faveur
Jfamads fe e manguerat 4 mon veeus. Quand Thn Aggoubeyr lrouva celle sgparalion insupporiedle, i en /ﬂﬂ//ﬂ & A Wiswar

4
Z%%@@%; 74 %/ﬁ//@% Y /{/% é%é%f@ﬂa/ T leur allt: «Fe vous en copjure par Biew! Shiroduises-mol che3 Histu

[ aent; «be

P DU U I 801018 S0l Foson syt B trodl a5 bl Bloman! ler casiatse ol

eapvels 1épeles elle se mil @ leur /ﬂ//ﬁ/é/ ce gue T @ﬂd/tjj/ avat] il avec el el i /ﬂ/ez//ef en disanl « @ fufl un
%ﬁ? derent  permission denlfer cligg Aisha. Tl crigrent &8 [exlerieur: «Qué le sull el e bénédiclivst de

éyzﬁ?m Gt s 0l TR e s S s bl Ul e ey elithssadedl eyt
wudeyr, Spur se déller ak son serment elle qranchilguarante esplaves (alors gu un seul auradl syft). Plus lud, quand
7 ;%/{)/‘72 % @){ %ﬁﬁ Uiz #@jg %Zé’ff/ﬂ G %WW%%%M’ ot ¢
%M%g‘f 4 %%ﬁ%ﬁg A, W%@ A SR B
Gerisas dernter) fe vous pr cf%g vUr preparer mon (le/cession pour vos pécheurs el mon lEmoignage pour vos fustes. e

764 G RE OB 1 WW%@?&WM/@%{Z%/ LRI (W STRpRERT it [ B M 08 e s ion
%‘Ze}}j %ﬁe crains pag pour voys & assocler ’%;’M un d auire g ,@fez/ /mals e afi%“ /M/i% U%f%ﬂﬁ/g eg/%m/
gulonds eedsallagultiy damhiangats p1GHE dite o put poacinity Or i n sl

w ‘ 7, ol
aerniere pecasion 04 e voyals (e Messager Ve /@/fﬁ'i%* (URANTMENENT REETNNU
Puans une auire version: « 777/3/;);/5 crams pour vous %W%W@Q 21//5;// gue vous vous //J/z//?g a 5on Jg/é/f Vous

vous
entreliieres «alors el ce sera volre  verle elemelle comme se M/z//e/zzé/y s /ﬁféﬁ?&e&%[{fﬁx

Bans une lroisieme version: <« 7¢ vous //e’aé/e  POUL PIEPArer MO LRLErcession pour vos /e%ezw el mon lemoignage pour les
_Justes, car fe dois lve volre lemoin. Pur Bieu, fe vois en ce moment mon Jassin. On m '@ donné les clés des lrésors a (o
lerre. Par Preu, _[& 1€ CIULNS pas poul Vous 4ores mol [associalivnnisme, IMALS f¢ Crains que vous vous //;/Wz//g pour ce

RS Thn J Ahih A dnsirt (BAS) ragporle: «Ze Messager 1%4 //e;r/%z 4 nolre priere a2 (aube. T monia
alrs sur ly chaire el nous linl un sermon ) sy 1 [fhewre at (i pricre de midl. I /ewe/z////ﬂw fatre celle priére puts
remonii sur la chaire el /ﬂf/ﬂ usgu @ Vi riere 2/ wprés-mid. T descendi? pour firire celle priére puts remonli pour

arier d nouveay fuspu 4 //;/mn‘/m dlu soledl derriére (forgon. N nous infdrma ainsi de lodl ce gil a 4 el de lpul ce
qut va éire. G furen! nos /ézf savants gut en relinren! Vi /é/f» (Rapporte par Wisstem)

e

1062 Selon Aisha (PAS), le c@/&}ﬂ%ﬂ/ﬁ? wlalbeiyge el apeliatubintes g Etbadern 1 Biebs/pntible remplisse; ol celut
e ZBui dsobéirs. (Rapporte par # Bouktirt)

L
2465, delon Qummou Sharik (DAS) le Miessuger de &% lut ordbnna y de luer les Esards en disant: « s soufflatent en
Blew gfpel sur le bicter oa se lrouradl AbralBothTUMENTREECTNNUATFHENTTONG

i
1464. Jelon Abou Fourayra (BAS), le Messager d % i <Gl qut lue un (E3ard dlu premier coyp 4 &l nombre de
donnes aclions. Celul qul & lue au deurieme coup « %l nombre de bonnes aclions, (nfrienr au /féfe’/e/z/ &rsvl e lue au
lroisieme coup, i a ! nombre ae bonnes aclisnss.

: Prigad.fute - 906 - sinde00@yahoo.



Riyad as-Julitiin
Bans une aulre version: «Celul qut lue up 3ard du premier coup, on it inseril cent bonnes aclions. 37 ¢ esl au
deuxieme coup, den a un nombre moindre. &I s ¢ et au lroisieme, i en a un nombre encore /ézy pelils.

"
1065 Jelon Abou FHourgyra (DAS), (e Wiessager 2 %Xé@l ait < Yn homme dit une VLS < Fe feral sirement une aumone.

T sprii? asne avee son quméne el (e mil dans (e main d'un voleur. Bes gens disuient enlve eux, & lendemain malin: «@n @
donné celle nuil une auméne @ an voleurs. N il « Selgnenr Prew! ISpis lowe. Fe feral sdremend une aumone>. T sorit?
avec son auméne el (1 plaga dans (a main d une fornicdlrice. e lendemain malin s gens se diswient: «On 4 donné cele
nutl une auméne & une fornicalrice!s. J dit « Saigneur Brew! Sais b, méme 5 5 aglssuil & kﬁ;}/&vmmffmf?e sl
cerlutnement une aumdnes. I sorlil dbne avee dne aumdne el o mil dans (e main dan riche. Zes gens e diswient
lepdteman malin: «On a donné celle nud ane auméne & an riche!> Al «Saignenr Biew! Sois e, méme 5 il s agisseil
dun voteur d'une  frnicaliice ef dun riches. Gn vinl lul dire en réve: «Pour ce gui esl ae lon auméne au voleur, //?i eul
que cely e /1550 rénoncer au vl Pour ce gui o5/ az  frnicalrice, i se  peul gue cele l 2550 renoncer 4  frnicalion. Pour
ce gul esl enfin dl ricte, [l s peul que cel lud serve B legon el le pousse (ul-méme & dépenser de ce gue Biew lu @ abnnés.

(Rapporie par # Bouktiirt)
"
/MM/@MWM}II/J% dE g homphonled! /it eiliony ceane M erintinga vee ﬁzﬂ?{wwgwﬁ%ﬁ « o suls le fig/zez/f Ve

loute [ frumanié, o jour b T résirrection. Save3-vous quelle en et l ratson? Bied rassemblera sur un méme plrleau les
premiers el tes aernters. Quelqu un leur srabnnera & allendre el un aulre ler fera entendre su voix. e sotell e rapprociers
d ewr. Zes gens alleignent alprs an dgré vraimen! //ZJZ%M”//Q//Z ae [risiesse el ae  prévecypalion T disent « Ve yqjgj—
vous pas 4 /zze/ Slal vous éles redulls 7?5 clierches-vous done DS POUr VOUS UL (Nlercessenr aupres e volte Seipnedr P> Zes
gens se disen alors enlre ewy: «Aleg voir volre pere Aaym!s s vonl & bl el (it dlsent: «@ Zdum! Ti és le pere de
umani. Pleu I'n créé de Su  propre Wan, 7w //zﬂ%f/é 2 @W/Zf 2 wrainé aux Anges gui e ol alrs prosiernés
devand b el T ' /@glé au (%fmé Ve veur- pas inlercéder " YOUr ROUS QUpres a2 lon e@iy/zm/_? Ne vols- /mey dans /z/e/
dlal nous sommes el /z/e/ matheur nous 4 frappesPs T leur dil: < Aypurd fi mon Saignedr & est fiiche plus give fuma
auyparavant el T ne % fiictera plus qpres ce four aulinl gu ayfourd fiud. Tl m @ inlerall {ardre e/{(‘/ W desnder. Husst suis—fe
wniguement, /g’ﬂcy@w’/m mon propré sort %/?g lrouver aulré gue mot. A3 voir Noe!> s vonl done lrouver Noé el lul
disent: « G Noé! T a8 le premier messuger de Dieu sur lerre. Prew [ a nommé «un escluve plein a reconnaissances. e
vois-lu pas dans quel il nous sommes el guel malheur nous 1 frappésP e vewr~lu pas M/m’e’/?/w/f N0US aupres ae Ion
delpnerPs> T leur dlt: «Aypourd fud mon Seinenr S 'éf//zicée’/é/f que fumats ayparavant el T ne s /zz%mz /é/f, aprés
?%[/, awland gu ’zzg&w/ il Fal € amené @ pronsncer une tnvscallon conire mon /&%/6 («%e taisse sur lerre aucun

25 Wg’gzz/f‘m/y pour Fadiler lurs maisons!s #/26). Aussi suls- j z//zzyz/me/z/ 1epCCUpE par MoN propre sorl %//503 wouver
auire gue mol. %//egg voir Abratiim/s. s dirent « @ Abratim! Ti es'le @/é/w o de é’m el Jon‘anid inlime at lus les
ﬁ//z///éz/& az (1 lerre. Shlercede  POUL NIOUS 2UpIEs 2z lon eﬂeg/zez/// > A teur all «%g/'&w/ Yol mon ef?g/zez// d" 'ef/}%’ig/é/f
gue famais ayparavand el T ne e flichera pls, qprés ce four, auland gu aypurd it Mats i m est arrivé de dlré frois
mensonges (i avadl alild son peupe pour excuser son absence gu il il malade, alors gu il ne [ dlail pas. Aprés avotr brise
loules lewrs sialues sauf celle a tear plus grand dlew, i tour & dil: « € st leur grand gire voict gu (es a briscess. T a dif
enfin & Pharaon gut ful gpris de la beaul? db su femme Saraft gu ‘elle diail su swur pour ne pis éire lié par Pharaon) > «Fe
SULs lrgp prévccype par mon propre Sorl Alles Gouver aulre g4 mo. Hles voir Moise!> T vond lrowver Moise el lu disent:
«@ Molse! i és le Messuger e Breu. Preu [t donné I  préférence sur (@ resie ae [fumandie en envoyant comme
Wessager el en [ varessant le  parole. Shibreede pour nous auprés ae ln Seignenr! Ne vols=ly aone  pus dans wel el nous
sommesPs T leur il « ,@/&W/ Yui mon deigneur I ’(%’//?i&/fé/ézy que fumats auparavant el T e I¢ /%ém /@", apres
ce four, aulent gu ’dg&w// Tl Tl luwé un élre fumain dans en avoir regu ['ordre. Ausst SUS—f2 /fﬂé//é%’w;ﬂ;/ﬁf mon
e sorl A, ﬁej lruver aulre gue mot. #le3 voir Fesus!>. s vonl ouver Fésus ol lud disent’ <O Fesus! i és le
Wessuger de Dileu, Son Verde gu il a felé 2 Maree el un Egpril de parl Son orare. T as parlé aw gens ay bercean,
Thlercéde pour nous auprés d lon Seignear!> Fésus ler dil: « Aiyvurd hul mon Seineur S est il plus gue fumais
ayparavant el I ne e@ﬁ  flicttera plus, 4prés ce four, aulant gu aypurd fuc (mats i ne § allribua aucan /5%5'). oFe uls lrgy

"
Prescclype par mon progre /A %//eog wouver aulre que mol. ///ej volr Mslammad s/ ».

Buns ane aulre version: «ls viennent alprs me louver el me disent: «@ Mohammad! T es le Messager de Diew el ke
sceau

des Propfieles. Diew [ u absous a lous les péches passés el 4 ventr. Shiercede pour nous auprés a lon Seignear! Ne vois-

%
done pas dans quel &l nous sommesPs> £ ce momenl e me mels en marche el fe vals sous e Trone ak BDiew. Fe lombe
an

/fm/e//zzz/?ﬂ/z a mon eﬁfg/zem Luis Pieu m vuvrira los /ﬂ//ﬁfy 2 Iu ' grice d cause aes /Mmjef el aes remerciements @z/e

»

18 COssuLs pas 2 Z, zz//m/gz/e/ dans ce bus-mondt). T ne les aura fumais ouverles ayparavant & /zze{wz wn daulre aulan!
U7

mot. Puis o dll « G Woteammad] Releve by Ele. Demande el i k seru donné. Thlercene ol mn accgplera lon inlercession>.

7

relove qglors ma Bl el diss <« Ma nalion, 9 dSeignewr! Ma nalion, 4 mon Saigneur!s> Gn me dil «@ Mphammad)

PR e At his ool Vi ol mestbdiheess 1/ el ls a1l gu el ssug/ de 7. T s insll]
e s R e R B

T ;
I igad o -07-, o o Lo e
m%fe_/z ASTAVeC (o5 gens par les aulres portes en plis B o lo-cir. Suis i it «Sur ot qul lent morrame dans I

i, ¢

4 4 enire (65 dewx //%;efy ae [une des pories au Puradis ly disiance gu W g @ enire Vi 777%/4/5 el Fgr (¢ 6@5//2/5 au

Batiregn) ou
entre le Mecque el A Bosra (en Syrie) . (UNANTINEMENT PECONNU AUTHENTTOUS)




plus dlevée de (o mosqude. 1y avadl alors personne 4 lr Mecque, comme i ny avadl pas d eau. Tl /e/’mm aone (i el
laissn 015 delle un suc ae duites el une ouire //eme deau. Puis i, repril (2 chemin du relour. Za mere d ima il e suivi?

el (il dile « @ Abratim! @i vas-lu ainsi en nous laissant dans celie vallée oi inya 05 dme gl vive il rten A aulrePs

Slle (e lul répélu /ém‘em* 015 SanS gl W ne se lourndl vers elle. &lle lud a?////zzz/me/z/f «Gst~ce Biew gur ! wasine d wytr
ainsiPs T it «Guts. ez

52//5 2t «Pans ce cas Pieu ne nous abandonnera  pas 2 nous-mémess el elle relourna @ su /éz&e, A W1 5¢ il done

en marche. Yne fois arrive au senller de monlygne 4 < # Fgin> d 0i on ne pouvadl pas b voir, i lourna son visage vers
Ri b el adressa & Plew celle  priere en levant les mains au ciel- « Nolre delgnenr! F al (nslallé une  parlle & ma

1098nlure
dans une vallée sans verdure aypreés de T Matson Surée, Hpire Seignenr!, afin gu s pradiguent correclement (a priére.

done gue des ceeurs d enlre les Fumains penclient vers e el donne-lear lear (ol de frudls, peul-élre remercieront-

/A’»
(14/57). Zoa mére d Tomi il se mit' & alladler son //A’ el /g%g 2z celle eau L Jusgu G ce gue [sutre se vidil el que son pelil
A &le (e requrail londls gu U se lordail de douleur (ou 8 agildd e douteur). &l s éloigna pour ne pas & volr dans cel

elnl
el elle lrouva alors Asaf, /@* /fwée monlicule & celle lerre. &lle moniz @ $on Sommel el se mil @ Scruler (o vallee dans
/ aspolr ae voir ;ae}/m wn mads ne vit personvee. &l aescendil lo monticute. 2, orspu Yl arriva @ (o vallée, elle releva wn

U
a2 su /Zz/z/gz/e el marcha en ?M/fmm/ comme celut gz////gw S0US une lpurde charge. Wne fOLS arrivee 4 [aulre bord 2t l
vallee, elle Lrouva le monlicule « 4 Marwas au sommel /zz}me/ elle monlu. &lle serlu [ foorigon dans (espoir de

quelgu un, mais ne vil personne. &le fil sepl fvis de fa/@g@/gg@e el (Thn #bbis (BAS) rapporie que le Prophele

2 ail <€ st pouyguol los /e‘/ef//zy fopl sepl fols 2z suile (o  parcours enire ces deux monliculess. Une LS parvepue au
sommel 7 A Marwa, elle enlendil wie voix. Sl se %/ /g /f///; méme: « Tals-ls>. Glle aressu & nouveau Vsreille ef

encore l méme voix. &le dit vers (enaroil d vi venail ce bruile « Mainlenant que lu s fudl enlenare, aurais-lu de guol

N0US
secourlrPs Cesl alors u Glle vl [ Ange 4 (enarodt acliel 4%%(//3’ gem-gem. N se mil'd /M///e/ 1 lerre avec son lalon (u
son alle) ) usqu 7 ce gue [eau gﬂ/m/‘/ %ﬂ/ 52 mil d dlever un bassin aulour ae ['eau en /d/;M/z/ ainsl avec Sa main. Luls
nilEz

elle L
fM//// Jon oulre el aay fuillssudl en bouillpnnant au /z@?%%ﬂw Ju ele en  prenat. (. T %//d‘y (BASL) 0 dil: «LBe

(BSSL.) a all « Que Pricu  f55e miséricorde @ (o mére d S il I elle nen avatl pas pris 22 ['eau avec ses mains, Zem-

Zem serall
mainlenant une source coulanl 4 l surface de /5%2/ ) g//[/{ «&lle hut el alludla son pelll. Z Ange lut Ul « Ve

d'élre adandbnnés & vous-mémes. g a 4 cel enaroil une Maison gue resluurera cel enfunt avee son peére. Pieu

7 wbandsnne
Jamais les Slens». Ty avail (i gfclivement (o resies % /e/zz//e (naison) s elevant sur le sol comme une colline

lyrrents aescendaient vers lud mais /dfmz;e/z/ 252 aroile el d su jm&ée. Lendanl gu Yl vivail ainsi. voile JUE pASSE U1t

roupe
ae (i Iribu Fourtioum (ou les membres d une /ﬂ/fz//g;?/gﬂéé/g/ﬂ Fourtwum) venanl d une rowte de monlugne. s
2 lendroil lo /é/f Jus a Mecyue. T virent alors un oiseau volant aulour 4'un  poinl T dirent « Gl siseau ne lourne
ansi
gu aulbur dun poinl deau. Or nous ne nous souvepgpy, /é% gy dlans celle vallée iy a une eau /z/e/cﬂ/z/zze». /i
Un coureur ou deux J’%’fzf a2 (1 chose. Zoes voili devant eau. s relournérent aux leurs el s en ifprmérent landls

ue

(2 mere d ' Tami i se lenatl prés a2 leau. s lud dirent «é%y aulbrises=ly & nous insluler prés a2 l5iP» Sl dilt «@ut

vous n aveg aucun afoll d (eaus. s dirent: « € est d accords. Selon Thn Abdis (BAS), ke c@fq%é/e 2 dit «Caly se  passu

au moment ou é@iﬁe 2 Tma i avail bessin de compagngg pour [ wider ¢ supporter su Sliludes. s campéren! e
envoyerent & Gur Iribu qut vinl g fpindle & ewr. Ainst iy eul en cel e/z/fﬂ///émmfy /mz//e& Z enyunt devind feune

fomme

el appril d ewx 4 parter (arabe. Quand i grandll; ils fmgyz/e‘fe/z/ 1 noblesse el il leur olul: Une fois /z//e‘fe, (s le marierent
2 lune 4t lewrs ////ea’. Gnire-lemps mourul (2 mere d' Tami 't Abrakim arriva aprés le marigge @ T '/4%%/ //e/z//e

des
egagdbiiely coux gu il avarl (uissés. I ne Grouva pas SERkel inderrogen sur lud su femme gud (it dilissisi6bgabgi ll 4 lr

T interrogen sur lewr vie el sur leurs affatres. &lle dit: « Nous sommes malheareux el vivons dans /ézf " grandt géne>,

anst
elle ne cessu a8 i s /éz//z//g 2 lut. Tl dilt « Quand lon gy’ renlera, dbnne-lud (e /ﬂg/ﬂzz/ el dis-lu ab m/zz/gef & seui!

—~/ /S o ]/



Riyad as-Sulifiin

durée gue Blew avail voule. Tl revinl ensuile alors qu i 1l se lullad! une feche @ [smbre dun grand ardre voisin ae
Zem= Zem. Quand i vit son  pere, i e leva vers lul el /A“/f//e/z/ ce que full (2  pere avec son //Zf elle //Zr avec son pére (il
5 sonl longuement embrussés). Abratim dii «@ Toma il Diew m @ orabrné de  faire /z/e/ e choses. kma "l lul dil

« Futs ce que ln Saignear ['a srabnés. T all: «&si-ce que b m y atderaisP> ) dll: «é; Ly atderars. T/ al «Bieu

M orasiné ae consiiuire une maison (. /m/ﬂ/é) (i~ el il designa ane colline  proéminente. T rearessa alors les colonnes
az (o maison (gut élutl enlerrée sous & colline). Tsmi 't/ lue aoporia! (oS " plerres el Abratiam consiruisail Quand (e
construclion alteignil une cerluine fuulear, i lud dbnpa celle prerre (l plerre noire sacrée) qu ?@ézm aans le mur el i
conlinua @ bilir au-dessus & elle, landls gue Jima i lud aoporiatl les plerres T disaient ensemble: «Prieu/ agrée nolre
wuvre. Ti es B Hudianl ¢l Be d’&aém//!;w excellences.

BPans une aulre version: « Aahim sorlil avee Sima il el (e mére d i il Tl avaient avec eux une sulre /é//ze e

La mére
Z Tmd W duvail ae leau ae [sutre el son (il coulad! ainst pour son enfant. Yne fois arrives 4 le Mecyue, V: deposa sous

grand wrre, puls Abratkam relourna aux siens. Za mere d ima il (e suivil Arrivés & an rocher, elle ’/;J/e/zz az derriere

ut:
sO4ptam! # gui nous litsses-luP>. T al «H Bous. Glle dil «F aceeple Brew». Suts elle relpurna & su place el
doire a ['sulre landls que son ézz/m/ézzz;mw son enfant Quand ['cau s Gpuisa, elle il « gt/ wais voir (6-das, peul-

. o
%/}%@ggéfwyg/wm@wm@gﬂf/%a//ﬂ  grimper sur le monllcule «Asafis, reqardy loul aulbur el ne vit
Yy dilosnaitan e Gt dbdiodiile fille st imymasirlb a2 MU PG kst o il

Wﬂ/é/ﬂ/ A Boukhire)
. Luis elle ditt « eIZ/ s voir ce qu et aevenu [ 27/2/?1/2/?» &lle /Mf/?'/ asnc el /gzl/%z / ’m/zz/z/ qut avall /QZZ Va

az (e morl §lle ne pul lentr en //Me el all «d7/ allais voir de nowvean s ny @  pas /zze{ﬂz wnPs &l alln grimper sur

WAlA
%/%/@m/%z ae lous (e coles el ne vl persone. Slle lermina ainst sgpl va-el-vient entre (es dewx monlicules. Puls elle
« d’?/’ wlais voir ce qu vl devenu [ ’e/z/zz/z/P» A ce moment elle enlendi? une voix. &l dil « iens @ noire Secours st l as

avec

A avnna ;w}/my coups az son lalon sur le sol el loul @ coup [ eau juill;

: Prigad.fute - 309 - sinde00@yahoo.
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M Lademande de Lalssslution de Diew,

Diew, le Trés-Hauk o dit
7 ?@w‘//g 47 - versel 19 « Jﬁz//ﬂfe [absplution at les /éc’ie’y», 2 ?ﬁ/gﬁ//g 4 - versel 106- «Pemande ¢ Pieu at
L bsouare. Bleu est conslamment absoluleur el miséricordieunys. 5. %gﬂ///e 110 - versel 5 «Proclume b glbire el

louange d lon Seignenr el prie-Ze ae Cabsoudre. . ucceple loyours Vi
relpur aes repentls ».

4. %g&//fe 5 — versels 15 4 17 <A couk gul onl ée  plewx V4 v a ng leur d?gﬁea/ /ea;/ﬂm?/zfm >, fusqu 7 ce gue Prew

Yloryfié el
fonord dise: «... el coux qul /M////fe/z/ i /M/////z a2 Bleu duns les derniéres fedres 4t (o nulls.
g ?/z/zy///e 4 - versel 110- «Celus }m//zz// une mauvalse chose su se monive /g/w/e avec lui-méme puts demande &

Preu ae
[ubsouare, Grouvern Pleu absslileur el misericordiouts.
G ?ﬁ/z/m///e /- versel 55: «Breu n est pas ae nalure @ (e spumelie au f%ﬂ/m alrs que lu lo lrowves parmi eux el T

Vi ’ef/;mr
alsposé & //ey Y %ZM /?7%5/2/1/2/ o ’/‘_/ﬁ/‘/n ///)/e?/ o pardn »% P y / i

2 vy oy chsgar 4o 2 417 < T arrine. ceriang, cwur a1
S o L B B IR e

5
W Brey el %mm%zzy/ / ’d/awf//?ﬂ/z (e/ezz/fa" /e’&ig’y (/zz/ ane / _/&V /g’m/e'y I ce nest E’?/ézz?) %‘ /ﬂ///e
e

INE d LoUl 1EPEN ¢ SUX A/

w ‘ 7, i
107, Salon lut encore, o W?ﬁf;{féf Ve @/e%% «Pur Coliys qul Lenl mon dme dans $a Main, st vous e  fulste3 pas ae
/g’cigir, Brey vous 5/7;#//5/4// el amenerail d aulies Jue vous pour gu Wl /%ﬂe/z/ a5 /e’c%e’y ZZ;MW/ qu s ///;e/z/ Blow exalle
e les absoudlre el T les absoudradls. (Ragporte par Moster)

1£72. tn Onar (B4 ragporte: «Bans une seule séance nous complions de ( part de Nessager B cent fois celle
vrmute: «Saigneur Biew! Fhsous-moc el acceple mon_relpur 4 ol € ost Tl par excellence qui acceples le relpur des
repentis el gul es miséricordlewss. (Rupporte par Aou Bawid of Alirmialee)

sl
1075, Selon Thn Abbis (BAS), o ?ﬁefa}gye/ /e% 2 dll: «Celut gut demandt assidiment & Preu ae (absoudre. Drew luc
/menage une (ssue pour cizzfme silualion élvile, lud %M//fe 2 splulisn 4t loul ce gut Vi  préscoype el lul dbnne su subsisiznce

404U ne s allendadl pas>.” (Ragporte par Abou Bawiia)

1774 dalon Thn Mas id (BAS). o Messager 3Been a dil: « Gl qul il « e demande mon absolelion & Biew en
aehors de qut dnya a5 duutre Preu, Dzﬁy Y vanl gul assure (e Doiine marche el la subsislnce de lowle clvse, el o
relourne & ol repeniints. Breu [absoul d lus ses /em/es’ wand méme i se serad! sauvé di combul /M/z/ s Musuimans
5y engagerient en masses. (Rugporié par adou Pawid el #////'//zz/d%/)

e
1775, delon Shaddid Thn Aws (BAS), lo (@/ﬁﬁ%ﬂ dil: «Za mallresse formule pour demander son absolulion est
dire: «Jzipnenr Piew! i es mon Segneur. T ny a at diew que Toi. T m as créé el fe suis Ton esclave. Fe me
confprme aulenl gue fe peu & mon engagement el & /ﬁf//ﬂ/f?&%’é vis-a-vis de Tl Fe me mels sous Tt  proleclion conlre
le mal de ce gue / al Uil Fe T reconnals Ton Henfuil & mon équrd. e reconnals non péche. Abspus=mot done car nul
aulre gue Y/f{ 7 absiul les pechéss. Celud gui (2 prononce l four en loule conviclion, §'U meurt k four méme avanl l

L -510 - ssinde00@ yahos. o




% { ///// as-Sulifiin
Sl parlie aes fabilanls du Paradis. Celud qul b  prononce (e soir en lpute conviclion, s 1 mewr! avanl & lever di four, i
il partle des fabilanls du Paradiss. (8 Rugporte par A Bouktire)

"
2476 Tawbin (BA4S) rapporte: «Ze Messuger de %/mmiﬂ/ lrois fois ( absolulion de Biew 4 (1 fin d chague

priere. T disail: «Jeignéir Breul T es o salul el e sulul vien! de oi. Beént sois-Ti /ﬂf Toi-méme, 4 digne de

glorificalion el d feonnewr/> Gn demandy & A Gugd (Lun des ragporienrs de ce Fadiltt): «Comment demandail-i/
(absolulion de BieuP> T dil « I disutl: « T /eizzz/z/é & Preu 2 m absoudre. Fe demande & Piew a m wboudres.

(Rapporté par Mostem)

">
1077 Aisha (PAS) ragporie: «Fusle avanl su mor! % Messager /e%//m//mam% «Glvire el purelé & Prleu ainst
gue lpuange. Fe /mm/e/ 4 Biew de m ahsoudre el fe reviens & Zul repentints. (UNANTMENENT REEONNU AUTHENTTIUE)

i
1078, Anas (BHS) ragporte: «F ul enlendu dlire le Messager 138t - «Liey exallé a dil: <O fils & Aaam/ %7/25/45 u
W invoques el que Ui esperes en Mot Fe [ absous /zzeé"j we solent les péches el que ) importe leur nombre. f//y
d A/ 7 los pectiés alleignatent (e sommel du clel el st lu Me /mmzéf;ﬁ ensutle 4 [ nbsoidre, JFe [ absoudrais el que
W importe leur volumeP G fils d Aalum! S7 lu venais & Mot avee le volume de l lerre comme péchés el 50 lu ‘Me
rencontrais ne M associant rien, 7e L ggporierais le méme volume comme absolulions. (Ragporte par Alirmidhie)

" ‘ s o
1079, delon Thn Onar (PAS), le (@fgﬂ% dit: <O femmes! Failes [ aumone el aemanaes beaucoup & Piew de vous
abspudre car fe vous al vues (en réve) formant b mayprié des fadilinls de ['&pfers. B une des dssisiantes it dll:
«SPourguol formons-11ous Vi /Zg/mfé 25 hadilanls /e/ / GperPs. T dil: «Vous mawdisses ey souvent el vous ne
reconfialsse3 pas les Henfudls de yolre marl. e 1l fumals v vainere (es gens sensés awlanl gue ne (& fonl des élres
comme vous /eﬁ&/e/z/ef quant & ( raison el 4 (o religion>. &le alil «Que veul dire /eﬁ'&/m/ef ;m/z/ & raison el @
religionP> Tl «Pour ce gui est de (u ratson, Liei @ donné au Eimoignage de dewx femmes (o valear dé celud & un seul
fomme; 5//%// ce qut es! /Z Vi /e/g/ﬂ/z, vous restes un nombre de 2 [0UrS éy mensiues) sand faire Vi prieres. (5 (/fz;ﬂ/ﬂ//é

par Mostein)
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979 Ce que Diew lo Tnés-Hauk & prépané an Panadis. poun les. Croyants

Diew, le Trés-Hauk o dit
7 %gﬂ//g 15 — versels 45 4 48 «es gend plewx sonl dans des /ﬂf///zf el des sources. (45) cZ/z//g;;y en lule pacx el

séeuriie/
%ﬁ) Nous relirimes ce gu Uy avait comme rancear dans lears potlrines. e sonl (mainlenant) aes freres (assis) sur

lrones el se fuisant fuce. (47) Nudle fuligue ne les y lucte el nul ne (s en fera soriirs. (48) 2. Glgplire 45 - versels 64 4

75 «O Wes esclaves/ Nulle crainle ayfpurd fud ne vous accadle el nul cltagrin ne vous gg/ga (64
gam qul onl'cru 4@ Nos dignes el qul %&w élatent enlicrement soumis. (69) &nlre3 au nradis! @On vous "y procurera & vous

4 vos Gpouses les /ézy grandtes joies. (#0) Gn Sl passer devant eux des bols el des coupes en or. Ay a b lout ce que
[tme

gpvie el Il ce gut futlouir es yewx el vous y éles immorlels. (#1) Tel est b Paradls guon vous donnié en hérilage  pour
que vous futsigs. (72) ous g ave3 aes Aulls en whondance abnl vous mangess. (%5) 5. %/;w'/fe W - versels 51 & 57

«Zes gens plewx sonl duns une demeure pleine de séeurtle. (57) Bans des farding el des

sources. (52) s porient des vélemenls de svie fine el de drocarl el sé fon [//zzcé. (55) Qus e Nous leur donnimes pour
gpouses dos Fourls aux deaux, yewr. (54) s y demandent en lule sécurtle lules sorles ae fruils. (65) s ny godlent pas
il

oY e @ leur “premiére mort el (o5 a  préserves au J’z;ﬂ///fe a2 (e Fournaise. (56) €esl b un gl a genérosiié de
Seipnenr el ¢ esl (i ko lres grand swecess. (67) 4 ?@w‘/m 15 - versely 22 4 2f: «Qui, ceux qul auronl vécu auns

[ steissunce ae Pleu el dans los wuvres ae bien seronl
cgrfeinement aans un liew ae aélices. (22) Sur aes (il somplueu, i reqaraent. (25) i reconnais sur leurs visages

radieuse /ex qeliges. (24) @n leur serl @ baindzun peclar mﬁcﬁe/eﬁ (25) domn cqehel est de muse,el qug ceux gul 5e
10, I b Fhber (DAS), le Messuger de Biegts all: «Zes fubilanls diu Paradls g mangen! el y boivent sans pburlant

| /
HHG osdcaliog, ni morve, nd urine. 0ais 25 rols gjant Ty muge.
y RO ey A %fﬁ/fﬁéﬁ@%@%/ﬁ%@%@%@%
Biow) <! ofVitins wditats cHReen tH O o Rep ot oo Wity

w J L o
1041, Selon Abou Fourayra (B4S), e 777&%7”/ Ve %%ﬂ dit: «Biew le Trés-Faul a all' «F wl préparé pour Mes
esclaves ce que famats &t/ n'a va, fumais oredle n'a enlendl e/{/mm;r cewur fumain n'a inaginé>. 05¢3, 5 vous en
m{/ej une preuve, & versel suivanl: «Aucun élve créé ne sl ce V4 PR @ caché pour eux comme Sources ae séréndlé

porfonde enl récompense aé ce gu s fuisaients. (: 52/17) (UNANTMEMENT RECON WU AUTRENTTIUS)

e
14£2. Selon lut aussi, le Messuger ae @%%/; «Ze premter groupe & fommes gul entreromnl au Laradls auronl l
gplendeur at (i pleine lune. Ceirx qui, les sutvronl auronl [ ?Z’/ﬂ/g/é la plus /f///a/z/g élvile qu firmament. s n'onl nt
wrine, nt défécalion, nl sulive, nd morve. Zeurs pelgnes seronl d or. Leur sueur aura ['oatur d muse. Leur encens
sera (e cosius (riche racine d' Arabie el de [ Shae qut déqage en dralanl un oarpum suave el lrés apprecte e Oriend).
Bewrs gpouses seront les Fouris aux beaux_geur. s auronl lous (agpect d un méme homme, & !lmage dé lear pére
Adam: il selce duns le il avec ane shilure de M/M/z/‘éﬂ coudess.  (UNANTMEMENT R&ETNNU
AUTHENTTGUS)

Bans une aulve versisn d A7 Boaklir el Mvstem: «Leur vaisselle y dera 2o lour sueur de muse. Ghacun d'ewr aura
aeux gpouses Lllement sbelles gu wn vsil (i melle des o5 de leurs fumbes 4k derriere i chair. Nul desaceord entre euwx el
nulle faine. Beurs cueurs seronl comme celud d'un seul fomme. s ne /ﬂ/Z/ gue fg‘w’/fef «doubhinallits Q/ﬂ/fé e//z//e/é’
4 D) au dédul dly four el d su fins.

W J - o
1045, Selon # Mioughyra Thn o ba (DAS), le Messuger /E% @ dil: « Moise aemanda & son Seqnenr: < Comment
sera celut qut vccypert Vi /@* Jus degré aiw ParadlsP> T AUl «Cest un homme qut viendra apres gue lous les gens du
Laradls g auront ¢ introdtuils. Died it ail: «&nire au SLaradis>. T dli- «Saignenr! Comment esi-ce gue 'y enire alors
que les gens onl 48/ occupé lurs /ézm* el regu les diens quon lowr avall prépardsPs On it dil <« Serals-lu salistall
d avoir un rogaurme égal @ celud de ['un des rois dic bas-mondePs I dli <deigneur! F wcogples. T dil «Ji as ‘el
QLNEL 21 1h 4, 00181 N Irsleem

hip: g e -519 - inde00@yshoo.fn




Piyad as-Salifin

un quatrieme...> T/ dil au cinguiéme: «Seignear! F acceples. TV UL « T as loul celn el dix fols plus encore. T as ausst

(ol ce gue lon dme aésire el lpul ce gui full (o délice de los yeuxs. AUl « Saigneur! F acceples. Moise ali: «deqpneur!
Eymment sera alors celu qul aura V4  olis faute  00SLlion P> Tl « Coux- sonl ceux Jue f w vouls " pour Mei-ménme,

s ’zz///m/e’ 2 Ma  proore Wiain [ artre aes fiohneurs 4 s recevront el 7 ’zz//ézce’ sur lud un cactiel Ainst nul wil ne le

voul; nulle oredle 1l e enlend parier el nul cear & frumain ne se imagine>. (Ragporte par Mostem)

(i
1484 Selon Thn Mas wd (BAS), le Messuger de %%4 ai « Ze suls cerlainement /w/ esl le dernier ats gens at [ Gnper

wl en serlire (su (e dernter de gens aesinés au Paradis @ entrer au Paradls). €est un homme gul sl du Fel en
lainanl @ /z//z//e /d//fef. Prey /J/Wﬁé el honoré i dil <« el entre au Paradis!s. T va  [usqu . Paradls mais se
[ imagine a6 pléin. T revienl albrs sur ses pas el dll: «Jedgneur! Fe [ ad agi lrouvé pleins.” Bieu glbrifie el honoré lut
dit: < el enire au Paradis! T y as pour 1o/ un domaine éqal 4 loul le bas-monde I dix fois plus encores. T dll « &
mogues-Ji de mo! alyrs gue T ¢ Be il

RoiP> Be narraleur dil: «Fal va & ce moment le Messuger de Bleu rire ? Jusqu & découvrir ses molatres el il disudl:

«J

PN, L 1 é{fjé/@%% MOy Il A

amns 'z//ze seule /5//5. Glle 5 éteve duns le clel @ une fauleur de seixante laues e %; anl' y @ ausst aes épuses qu W visite
successivement sans gu s s2 voient s unes les aulvess. (UNANTIENS 777*/{@?% NH AUTHS 7?7%2 Us)

s

1076, Selon Abvu Sz id A Froudri (PAS), le Propes dil: « Ty @ au SLaradls un ardre sous /e)ﬁm/ (ou @ ('smbre
yézgzze/) e cavalier (monle sur un cheval @z race, f@ﬂ//e el degraissé pour l course) courl durant cenl ans suns arriver
a8

i (URANTMEMENT REETN U AUTHENTTIUE)

e
1077, Jelon lud encore, (e Q@MZMZ- « s fabilanls du Paradis verront cerluinement les hubilanls des /mézz;r qut
sonl au~dessus 4 ewx comme vous voyes acluellement les dlviles les plus lumineuses perdies au fond du clel & (Gt ou
[ Ouest el ce & cause a2 l %M’f/‘ﬂf//éj igf degres qu vecupent les uns par ragpor! aux aulress. s dirent «@ Yessager d
Breu! &si-ce que cos faules demeures sonl celles aes //&ﬁée‘/&v e/}/;z/e nitl aulre quewx ne pourra alleinarePs Tl dilt
«Pas du lul oar Colur gut lent mon dme auns 7 Main, ce Mﬂ//ﬂé{/ﬁ/ aes fhommes gut onl cru en Brou el aceoras ol
aux

Wiessagers>. (UNANTMEMENT REEONTNU AUTFENITTIUE)

il

2048, $%lon Abou Fourayra (BAS), le Messuger de % dlt; « U espace aly Puradls égal 4 (o modlié de la corae & un
are st cerluinement méilleure gue bule [ lndve sur lyuelle le M/é/;/ 52 leve ou e couches. (UNANTMEMENT™
ReeonnU

AUTFHENTTUG)

412
1009, Selon Anas (BAS), e Miessager de ﬁ@% il <« 'y @ au Laradls un marché oi s ' gens viennen! & venared; A
ce moment soue un venl du 7?#//}{///5//? une poussicre Sir leurs visages el leurs vélements” Leur beaulé en devient plus
regplendlssante. s relpurnent alors agprés de é/y Goouses el les lrodvent, alles aussi, plus delles el plus resplendlssinies

eurs gpouses leur disent: «Par Biew, vous éles devenus plus Seawx el plis resplendlssanlss. &1 ls leur dlsent: « Vous
ausst, par Blew, vous 2les devenues plus belles el plus resplendlissantess. (¢ %gﬂ/ﬂffsz Wpstem)

iz
1090, delon Suti! Thn St d (BAS), le Messuger /e% a dilt «Cerles les fhabilunls du Paradls verronl les paleis gul son!
au-akssus d'eux comme vous voye3 mainlenan! (o5 asives au Alrmaments. (UNANTINENMENT REECTNNY AUTFENTTIUE)

i
1491, duhl ragporte encore: «F al assislt & [une des réunions du c@/é}% o i a deeril le Saradls. £ fin dt su
ﬁéfa’/y//m, //;?/; «S v aau Luradis ce gue nul @il 1w vu, nulle sredle n'a entendu el nul cear dhumain n'e
imagings. Puls il réeda ces dewx versels du c%gw//é 52- «Beurs coles futent les (il Ts in voquen! lewr Jelgneur oar
crainte el par convollise el /e/e/zmz/ 2z ce que Nous lewr avons oclrofe, (16) Aucun élre ardé ne sull ce quona caché

0L EUX COMME SPUrCeS a fe’fe’/z//e/m/m/e en récompense 2z ce qu Iy fulsatents. (17) (Qapperke par A Bouktiire)

: Prigad.fute - 919 - sinde00@yahoo.
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"
1092, Jelon Abou $u'id (BAS) el Ao Fourayra (PAS), (o %eyyg% Breu a dil: «Quand les gens du Paradls
entrent au Paradls. an cricur e un gﬂ/e/ <<(7§ vous agoparlien! desormals de vivre el de ng fumads /é/y mouritr. T vous
gyparlien! aésormais d'éle en bonne sunké el de ne plus lomber maladaes. 1 vous agoarlion? désormals 4 élve 2 feunes of Ve
e famars /ézy viedllir. T vous gﬁ/zz///;e/z/ aesprmals 4t 2 oulr el de n 'é/‘/q/ﬁmm /@" nisérabless. ( 7@&/&//?’/4/ Wissiem,)

e
1495, delon Adou Fourayra (BAS), le Messager at % dit: < feomme gui vccupe & degré (e plus bas die Paradls est
un homme @ gut Breu dil: «Gyprime an veous'el i exprime un veeu suivi 4 aidres vevwr. Piew lul atl: « As-lu exprimé lous
les vweurPs SNl «@uis. Prieu lud dil « T as loul ce gue Uy as azsiré el auland’ que lut en pluss. (Ragporte par Mostem)

"
1094 Salon Abou $7td A Thouari (BAS), (e Wiessager /e% 2 it «Plew j/é"/ﬁé el fionoré dira aux gens du Paradls:
«@ gens adu Laradis!s T disent: <A Tos orares, & Ton service el le bien” est entre Tes mainss. N Al «Gles-vous
aligalsP> s disent «Comment peut=il en élre aulrement quand Ti nous as donné ce que Ji 04 fumals abyiné
ayzz/amm/z/ 4 aucune ae J2s aulres crénluresP> T leur alil: « ¥ouleg-vous gue Fe vous donne encore mieux gue loul celrPs
 dlisent: «Quy a-I~0l de medlenr que celaPs I all: «Fe vous couvre ae M pleine salisfuction el Fe ne e ficteral
albrs plus famats conlre vous».
(UNANTIMEMENT REECN U AUTFENTTUE)

W J Py o’
1495, Farir Tbn Abalellite (BAS) rapporte: « Nous nous lrouvions ayprés dic Messager %ﬂ/ . T leva les yeux vers
(a lune alors gu'elle il & son plei quariier. U AUl < pus verreg volre seignear de vos Jewx comme vous voye3
mainlenant celle (une. Personné ne pourra vous usupper volre dod de Ze voirs. (UNANTMEMENT REETNNY
AUTFENTTOUS)

e
1096, Seln Soutuayt (PAS), (o %gyf@m/ Ve % a2l < Upe ﬂgﬂzg les gens 2 Paradls g seronl enirés. $reu /?/Z;/ﬂ/
Bui-méme el eallé dira: « Vouls-vous encore /w/ we chosePs s disent: « Ve nous as-J4 pas Hanchi nos visages? Ve
11018 45-J0 pas inlrodutls au Puradls el sauvés ae [ GpferPs T soulbre alors le volle el voild gt s 1o onl famais rien recu de

plus cher e e vue de leur Seigneur>. (Rugporte par Mostem)

: Prigad.fute -9l - sinde00@yahoo.
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973 Epilsgue.

Brew le Tres-Faul' a dil: «Bear invocalion y sl «Glbire el purels & W, Seigneur Blew/> Beur suldlalion y est: « Salul!>
el leur invocalion se lermine Dugpurs par: «Za luange est'd Biew, Seigneur el Madlre des universs. (; 10/10) «Zu luange
a5/ 4 Breu gul nous 4 quidds & cect'el nous n lions pas capakles de prendre l aroll chemin 5 Dieu ne nous y avarl pas
guldts>. Seignenr Breul Fais miséricorae & Motanmad %/z esclave el Ton Messager, le Prophéle (el d//zyijgz/ 7 s
/mz///e, 58 Gpouses el su descendance, ae méme gue Ji aym/ miséricorae & Abratuim el d b fmille 4 Ahrafam. deinenr
Breu! Benis Mptammad e o@/gﬂié/e elrd. dins que l  famille de (ptammad, ses dpousés el su qescendance, aé méme
gug Tii as bént Abratam el l /zz/zz///e A Abraham ' denive lous los fabilnls de [univers. i es digne ae /ﬂ({d/%ie el ae
j/m‘ Tealisn. B auleur &b ce lvre, (;Z/M/ﬂ Annawaw: gue Blew lul aceorde Su Julisfaclion, & it « e (al achevé le Bundl
4 ?a//zzzz/m a2 [wnnée 670 F (- 1271) (4 Pamas).

Tnadudtion achevée avec Laide de Diew e pan Sa gnice o samedi 92 Ralsii 1-1408 ob e 14-11-1987 & Tunis




	Riyad as-Salihin  2. Payer l'impôt foncier (Kharàj) qui correspond à l'impôt-zakat payé par les Musulmans et l'impôt de capitation (Jizya) qui les exempte du service militaire dû par les Musulmans.  3. Accepter la guerre.
	1607. Ibn 'Abbàs (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu vit une fois un âne marqué au feu sur le visage. Il désapprouva la chose et dit: «Par Dieu! Je ne marquerai le mien que dans l'endroit le plus éloigné de son visage». Et il ordonna de le marquer sur sa croupe. Ainsi il fut le premier à marquer les animaux sur leur croupe». (Rapporté par Moslem)
	qui dit: «Que Dieu maudisse celui qui l'a
	1608. Selon lui encore, un âne marqué au visage passa devant le Prophète marqué!» (Rapporté par Moslem)
	a interdit de frapper sur le visage ainsi que de marquer sur le
	Dans une autre version de Moslem: «Le Messager de Dieu visage».
	- 409 -
	283
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de torturer par le feu n'importe quel animal, pas même un pou ou autre bestiole pareille
	1609. Abou Hourayra (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu nous envoya une fois dans une expédition militaire. Il nous dit: «Si vous trouvez untel et ' untel (deux hommes de Qoreysh qu'il avait nommés), brûlez-les avec le feu». Puis, quand nous fûmes sur le point de partir, il nous dit: «Je vous avais ordonné de brûler untel et untel, or seul Dieu torture par le feu. Si vous les trouvez, tuez-les». (Rapporté par Al Boukhâri)
	1610. Ibn Mas'ùd (DAS) rapporte: «Nous étions en voyage avec le Messager de Dieu . Il s'en alla faire ses besoins. Nous vîmes alors un oiseau avec ses deux petits. Nous prîmes les deux oisillons et leur mère se mit à voler au-dessus de nos têtes. A  ce moment arriva le Prophète qui dit: «Qui a fait de la peine à cet oiseau en lui prenant ses petits? Allez, rendez-lui ses  enfants!». Il vit aussi une colonie (village) de fourmis que nous avions brûlée. Il dit: «Qui a brûlé cette colonie?» Nous dîmes:  «Nous». Il dit: «II n'appartient qu'au Maître du Feu de tourmenter par le feu». (Rapporté par Abou Dawùd)
	- 410 -


	284
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction d'atermoyer avec le riche (créancier) quand il demande le remboursement de son dû
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 4 - verset 58: «Dieu vous ordonne de restituer les dépôts à leurs ayants droit». 2. Chapitre 2 - verset 283: «Si l'un de vous fait confiance à l'autre, que celui à qui on a fait confiance restitue intégralement son  dépôt».
	1611. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Remettre à plus tard le remboursement de ce qu'on doit au riche est une injustice. Si un endetté demande à un riche de payer sa dette à sa place, qu'il accepte de la payer car cet endetté ne saurait, par crainte de Dieu, retarder le remboursement de ce qu'il doit au riche dès qu'il en a les moyens».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	- 411 -


	285
	Riyad as-Salihin
	Où il est mal vu de revenir sur la promesse d'un don faite à quelqu'un ou de revenir sur un don fait à son fils soit qu'il l'ait déjà reçu ou qu'il ne l'ait pas reçu. Où il est mal vu d'acheter l'objet d'une aumône qu'on a faite à quelqu'un ou quelque chose donnée au titre de l'impôt zakat ou d'une aumône expiatoire ou autre chose pareille. Il est cependant permis de l'acheter d'une tierce personne chez qui la chose est finalement arrivée
	1612. Selon Ibn 'Abbàs (DAS), le Messager de Dieu
	a dit: «Celui qui revient sur sa donation est comme le chien qui
	lèche sa vomissure». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  Dans une autre version: «Celui qui promet une aumône puis ne la donne pas est comme le chien qui vomit puis remange sa  vomissure».  1613. 'Omar Ibn Al Khattàb (DAS) rapporte: «J'avais donné un cheval à un cavalier pour qu'il combatte au service de Dieu.  à ce sujet et il
	Mais il l'égara. J'ai voulu le racheter pensant qu'on me le vendrait à bon prix. J'ai interrogé le Prophète
	me dit: «Ne l'achète pas et ne revient pas sur ton aumône même s'il te le vendait pour un seul dirham. Car celui qui revient  sur son aumône est comme celui qui remange sa propre vomissure». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	- 412 -


	286
	Riyad as-Salihin
	L'insistance sur l'interdiction de manger les biens de l'orphelin
	Dieu le Très-Haut a dit: 1. Chapitre 4 - verset 10: «Ceux qui mangent les biens des orphelins en toute injustice ne mangent dans leur ventre que du feu et ils seront rôtis dans la fournaise ardente».  2. Chapitre 6 - verset 152: «N'approchez les biens de l'orphelin que de la plus belle manière».  3. Chapitre 2 - verset 220: «Ils t'interrogent sur les orphelins. Dis: «II vaut mieux leur corriger leurs erreurs. Si vous vous mêlez à eux, ce sont vos frères et Dieu sait reconnaître celui qui corrompt de celui qui réforme».
	1614. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète Que sont-elles?» Il dit:  1. Associer quoi que ce soit à Dieu.  2. Pratiquer la magie.  3. Tuer sans raison légitime l'âme que Dieu a faite sacrée.  4. Manger l'intérêt.  5. Manger les biens de l'orphelin.  6. Tourner le dos dans la bataille.  7. Accuser à tort d'adultère les femmes chastes, croyantes et distraites.
	a dit: «Evitez les sept pernicieuses». Ils dirent: «O Messager de Dieu!
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	Riyad as-Salihin
	L'insistance sur l'interdiction du prêt à intérêt
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 2 - versets 275 et 276: «Ceux qui mangent l'intérêt ne se lèvent qu'à la manière de celui qui, frappé de folie, est  rossé à tort et à travers par le Diable. Et ce parce qu'ils ont dit que le commerce n'était rien d'autre qu'une forme d'intérêt.  Or Dieu a permis le commerce et a interdit l'intérêt. Celui qui a reçu une mise en garde de la part de son Seigneur et qui a  cessé, a droit à ce qui a précédé et son cas relève de Dieu. Celui qui récidive, ceux-là sont les gens du Feu et ils s'y éternisent.  (275) Dieu anéantit l'intérêt et fait décupler les aumônes». (276) Jusqu'à ce qu'il dise: «O vous qui avez cru! Craignez Dieu et  abandonnez le restant de l'intérêt si vous êtes croyants». (278) Quant aux Hadiths ils sont nombreux et très bien connus dans  les recueils authentifiés. Parmi eux est le Hadith de Abou Hourayra cité plus haut.
	1615. Ibn Mas'ûd (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu (
	BSDL

	manger». (Rapporté par Moslem)
	.) a maudit jcelui qui mange l'intérêt et celui qui le lui donne à
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	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de l'ostentation
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 98 - verset 5: «On ne leur avait pourtant ordonné que d'adorer Dieu, de Lui consacrer à Lui seul toute leur  dévotion, loin de toute association idolâtre».  2. Chapitre 2 - verset 264: «N'annulez pas vos aumônes par les rappels et les vexations comme celui qui dépense son argent par  pure ostentation».  3.Chapitre 4 - verset 142: «Ils cherchent à se faire voir des gens et ne pensent à Dieu que très peu».
	1616. Abou Hourayra (DAS) a dit: «J'ai entendu le Messager de Dieu dire: «Dieu le Très-Haut a dit: «Je suis l'associé qui se passe le plus des associés. Celui qui fait une action par laquelle il vise autre que Moi, Je le laisse avec son associationnisme». (Rapporté par Moslem)
	: «Le jour de la résurrection, le premier homme à être
	1617. Il a dit encore: «J'ai entendu dire le Messager de Dieu condamné sera l'un de ces trois:  1. Un homme mort en martyr. On le fait venir, Dieu lui montre Ses bienfaits à son égard et il les reconnaît. Il lui dit: «Qu'as- tu fait de ces bienfaits?» Il dit: «J'ai combattu pour Ta cause jusqu'au martyre». Il dit: «Tu mens. Mais tu as combattu pour  qu'on dise: «C'est un homme audacieux», et on l'a dit». Il ordonne alors qu'on le traîne sur sa face et qu'on le jette au Feu. 2. Un homme qui apprit la science, l'a enseignée aux autres et a lu le Coran. On le fait venir, Dieu lui montre Ses bienfaits à  son égard et il les reconnaît. Il lui dit: «Qu'as-tu fait de ces bienfaits?» Il dit: «J'ai appris la science, je l'ai enseignée et j'ai lu le  Coran par amour de Toi». Il dit: «Tu mens. Mais tu as appris la science pour qu' on dise: «II est savant», et on l'a dit. Tu as lu  le Coran pour qu'on dise: «C'est un lecteur du Coran», et on l'a dit». Il ordonne alors de le traîner sur sa face et de le jeter au  Feu. 3. Un homme à qui Dieu a assuré une situation aisée et lui a donné toutes sortes de richesses. On le fait venir. Dieu lui  montre Ses bienfaits à son égard et il les reconnaît. Il lui dit: «Qu'as-tu fait de ces bienfaits?» Il dit: «Je n'ai pas laissé un seul  domaine où Tu aimes qu'on dépense sans y mettre mon argent par amour de Toi». Il dit: «Tu mens. Mais tu as fait cela pour  qu'on dise: «C'est un homme généreux», et on l'a dit». Il ordonne alors qu'on le traîne sur sa face et qu'on le jette au Feu».  (Rapporté par Moslem)
	1618. Ibn 'Omar (DAS) rapporte que les gens lui dirent une fois: «Nous entrons auprès de nos chefs et nous leur disons des choses autres que ce que nous disons une fois sortis de chez eux». Ibn 'Omar (DAS) leur dît: «Nous considérions un tel  comportement comme de l'hypocrisie au temps du Messager de Dieu ». (Rapporté par Al Boukhârî)
	1619. Selon Joundab Ibn 'Abdullàh (DAS), le Prophète a dit: «Celui qui dit de belles paroles pour les faire entendre aux autres, Dieu leur fait entendre sa vraie nature. Et celui qui fait de bonnes actions pour se faire remarquer des autres, Dieu leur étale en plein jour ses défauts». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1620. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu (BSDL.) a dit: «Celui qui a appris une science de ce qu'on apprend d'habitude uniquement pour avoir la satisfaction de Dieu honoré et glorifié et qui ne l'apprend que pour atteindre un but terrestre, celui-là ne sentira pas l'odeur du Paradis, le jour de la résurrection». (Rapporté par Abou Dawùd)  Les Hadiths se rapportant à ce chapitre sont nombreux et bien connus de tous.
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	Riyad as-Salihin
	Ce qu'on prendrait par erreur pour de l'ostentation et qui ne l'est pourtant pas
	1621. Abou Dharr (DAS) rapporte: «On a dit au Messager de Dieu : «Quel est ton avis sur celui qui fait une bonne action et que les gens louent à cause d'elle?» Il dit: «Cela est la bonne nouvelle annoncée dans ce monde au Croyant», (en attendant celle de l'autre). (Rapporté par Moslem)
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	290
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de regarder toute femme qu'on pourrait légalement épouser (autre que la mère, la sœur, la fille, la tante etc...) ou le beau jeune homme imberbe sans nécessité légitime
	Dieu le Très-Haut a dit:  1.Chapitre 24 - verset 30: «Dis aux Croyants de retenir un peu de leurs regards». 2.Chapitre 17 - verset 36: «L'ouïe, la vue et le cœur, tout cela aura à en rendre compte». 3.Chapitre 40 - verset 19: «II sait le moindre regard qui trahit et ce que cachent les poitrines». 4.Chapitre 89 - verset 14: «Ton Seigneur ne laisse rien échapper à Son observation vigilante».
	), le Prophète
	a dit: «II a été écrit pour le fils d'Adam sa part d'adultère qu'il doit
	1622. Selon Abou Hourayra (
	DAS

	commettre sans aucun doute:
	— Les deux yeux, leur adultère est le regard. — Les deux oreilles, leur adultère est l'audition. — La langue, son adultère est le parler. — La main, son adultère est de s'emparer par force de ce qui ne lui appartient pas. — Le pied, son adultère est de marcher vers les endroits interdits. — Le cœur penche et souhaite et c'est le sexe qui obéit à ces penchants ou qui les fait mentir». (Rapporté par Al Boukhàri)
	1623. Selon Abou Sa'id Al Khoudri (DAS), le Prophète a dit: «Méfiez- vous de la manie de vous asseoir dans les rues!». Ils dirent: «O Messager de Dieu! Nous ne pouvons nous passer de ces réunions, car c'est là que nous parlons entre nous». Le  Messager de Dieu leur dit alors: «Si vous tenez absolument à vous asseoir dans la rue, donnez à la rue au moins ses  droits». Ils dirent: «Et quels sont ses droits? 0 Messager de Dieu!» Il dit: «Baisser les regards. S'abstenir de faire le mal
	Prescrire le bien. Proscrire le mal». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1624. Zeyd Ibn Sahl (DAS) rapporte: «Nous étions une fois assis sur l'une des places de la ville, en train de bavarder entre vint à passer. Il s'arrêta devant nous et nous dit: «Qu'avez-vous à vous asseoir dans les voies
	nous. Le Messager de Dieu  publiques?» Nous dîmes: «Nous ne nous sommes réunis pour aucun mal, mais seulement pour parler de questions  scientifiques et d'autres choses permises».Il dit: «Si vous tenez absolument à vous y asseoir, donnez au moins à la rue ses  droits:  — Baisser les regards.  — Rendre le salut.  — Ne dire que du bien. (Rapporté par Moslem)
	1625. Jarir (DAS) a dit: «J'ai interrogé le Messager de Dieu (Rapporté par Moslem)
	sur le regard fortuit. Il me dit: «Détourne-le aussitôt après».
	1626. Oummou Salama (DAS) rapporte: «J'étais chez le Messager de Dieu
	alors qu'il avait auprès de lui Maymùna. A ce
	moment arriva (l'aveugle) Ibn Oummi Maktùm et ce après qu'on nous avait ordonné de porter le voile. Le Prophète  nous dit: «Voilez-vous à lui». Nous dîmes: «O Messager de Dieu! N'est-il pas aveugle ne pouvant donc ni nous voir, ni nous  dit: «Et vous deux, êtes-vous donc aveugles, ne pouvant pas le voir?» (Rapporté par Abou
	reconnaître?» Le Prophète  Dawùd et Attirmidhi)
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	Riyad as-Salihin
	1627. Selon Abou Sa'id (DAS), le Messager de Dieu a dit: «H n'est pas permis à l'homme de regarder les parties d'un autre homme ni à la femme de regarder les parties d'une autre femme. Il n'appartient pas à deux hommes de se couvrir nus avec un même drap. De même qu'il n'appartient pas à deux femmes de se couvrir nues avec un même drap». (Rapporté par Moslem)
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	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de rester en tête-à-tête avec une femme qu'on a droit d'épouser
	Dieu le Très-Haut a dit:  1.Chapitre 33 - verset 53: «Quand vous leur demandez un renseignement utile, demandez-le leur de derrière un écran».
	1628. Selon 'Oqba Ibn 'Amer (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Mé- fiez-vous de vous introduire auprès des femmes». L'un des Ansàrites dit: «Et s'il s'agit des parents du mari?» Il dit: «C'est dans ces parents justement que se trouve la mort».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1629. Selon Ibn 'Abbàs (DAS), le Messager de Dieu présence de l'un de ses parents qui ne peuvent pas  AUTHENTIQUE)
	a dit: «Que l'un de vous ne s'isole pas avec une femme sauf en l'épouser (père, frère, fils etc...)» (UNANIMEMENT RECONNU
	1630. Selon Bourayda (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Les femmes des combattants sont interdites à ceux qui restent à l'arrière comme leur sont interdites leurs propres mères. Chaque fois qu'un non-combattant remplace un combattant dans sa famille et l'y trompe, ce combattant se dressera devant lui, le jour de la résurrection, et prendra autant qu'il voudra de ses  bonnes actions jusqu'à en être satisfait». Puis le Messager de Dieu se tourna vers nous et nous dit: «Qu'en dites-vous?»
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	Riyad as-Salihin
	L'interdiction aux hommes d'imiter les femmes et aux femmes d'imiter les hommes que ce soit dans le vêtement, les gestes ou autres
	1631. Ibn 'Abbàs a dit: «Le Messager de Dieu cherchent à passer pour des hommes».
	a maudit parmi les hommes les efféminés ainsi que les femmes qui
	a maudit ceux des hommes qui cherchent à ressembler aux femmes et
	Dans une autre version: «Le Messager de Dieu
	celles des femmes qui cherchent à ressembler aux hommes». (Rapporté par Al Boukhâri)
	1632. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu qui s'habille comme l'homme. (Rapporté par Abou Dawûd)
	a maudit l'homme qui s'habille comme la femme et la femme
	Commentaire Dieu a créé dans chaque espèce deux sexes différents ayant des caractéristiques particulières et complémentaires. Plus cette particularité est  prononcée, plus la complémentarité s'avère productive et efficace. Rien n'est plus beau qu'un homme viril et rien n'est plus attrayant qu'une  femme jouissant de toute sa féminité. Rien n'est plus répugnant qu'un efféminé qui hésite entre les deux sexes ou qu'une femme portant le  pantalon et prenant des allures de matamore. Le premier est un ramolli et un dégénéré et la deuxième est tout simplement une mégère. Or une  loi de la biologie dit que dès qu'une cellule perd sa spécificité, elle est condamnée à la dégénérescence ou, quand une cellule dégénère, elle  perd sa spécificité. Malheureusement on constate de plus en plus cette redoutable tendance à vouloir assimiler les deux sexes sous un faux  prétexte d'égalité, d ' émancipation et de justice. On permet ainsi la mixité, on confond liberté avec libertinage et autorité légitime du mari  ou du père avec despotisme abject. On en arrive fatalement à la légitimation des unions dites «libres» et on reconnaît les enfants illégitimes.  C'est la confusion la plus totale dans les degrés de parenté au point que le père épouse sans le savoir sa fille ou sa nièce et que le jeune homme  a des relations avec sa tante ou sa belle-sœur. De cette façon les deux extrêmes se touchent et le soi-disant summum de la civilisation retombe  dans la bestialité des pores et des singes que refuse le reste des animaux. Ceux qui n'évoquent plus Dieu dans leurs paroles et leurs actes  tombent automatiquement sous la férule du Diable et peuvent-ils alors espérer autre chose que l'insécurité et l'angoisse dans ce monde et  l'Enfer dans l'autre?
	1633. Selon lui encore. Le Messager de Dieu a dit: «Je ne vois pas encore deux catégories des gens du feu: «Des hommes portant des fouets pareils aux queues des bovins et en frappant les autres. Des femmes dévêtues bien que vêtues, séductrices et faciles à séduire. Elles portent une coiffure haute comme la bosse recourbée des chameaux du Khorassan. Elles n'entreront jamais au Paradis et n'en sentiront même pas l'odeur bien que cette bonne odeur soit perceptible de telle et telle distance». (Rapporté par Moslem)
	Commentaire L'art de la séduction et du fard est l'apanage des femmes frivoles qui ne veulent avouer ni leur âge ni leurs défauts naturels. Les soutiens-gorge rembourrés, les jupes gonflées de plis et doublures, les perruques, les faux cils et j'en passe, sont une façon malhonnête de  tromper les gens et d'aguicher les nigauds qui donnent plus d'importance à ces aspects extérieurs qu'aux qualités morales Les vêtements  destinés au départ à couvrir la nudité deviennent des instruments pour la mettre en valeur: les tissus transparents, les robes moulant le corps,  les jupes de plus en plus courtes, les seins de plus en plus découverts etc... C'est pourquoi l'Islam interdit tous ces stratagèmes factices et  déloyaux car rien ne vaut la beauté naturelle dite «à l'eau et au savon». Dieu a d'ailleurs donné à toutes les femmes un certain charme  irrésistible à condition qu'elles ne sortent pas de leur vraie nature.
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	Riyad as-Salihin
	L'interdiction d'imiter le Diable et les Mécréants
	1634. Selon Jàber (DAS), le Messager de Dieu main gauche». (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Ne mangez pas avec la main gauche car le Diable mange avec la
	1635. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Messager de Dieu main gauche». (Rapporté par Moslem)
	a dit: Que l'un de vous ne mange surtout pas, ni ne boive avec sa
	1636. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu
	a dit: «Les Juifs et les Chrétiens ne teignent pas leurs cheveux
	(avec le Henné ou le Safran). Faites le contraire». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  Remarque : II est permis de se teindre la barbe ou les cheveux avec le Henné ou le Safran, mais il est strictement interdit de  teindre en noir ses cheveux blancs car on triche ainsi sur son âge réel.
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	Riyad as-Salihin
	L’interdiction à l'homme comme à la femme de se teindre les cheveux en noir
	1637. Jàber (DAS) rapporte: «Le jour de la conquête de la Mecque on fit venir le père de Abou Bakr (DAS), Abou Qouhàfa, qui avait les cheveux et la barbe tout blancs. Le Messager de Dieu dit: «Changez-moi donc cela tout en évitant la  teinture noire». (Rapporté par Moslem)
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	Riyad as-Salihin
	L interdiction de se raser une partie des cheveux de la tête et d'en laisser une autre (mode Pinck) et l'autorisation de se raser tout le crâne pour l'homme à l'exception de la femme
	) rapporte: «Le Messager de Dieu
	a interdit de se raser une partie des cheveux et d'en laisser une
	1638. Ibn 'Omar ( autre». (U
	DAS
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE

	vit une fois un enfant à qui on avait rasé une seule partie du crâne. Il leur
	1639. Il a dit encore: «Le Messager de Dieu
	interdit cette pratique et leur dit: «Rasez-le en entier». (Rapporté par Abou Dawùd)
	1640. Selon "Abdullâh Ibn Ja'far (DAS), le Prophète donna à la famille de Ja'far (qui venait de mourir) un répit de trois jours puis vint leur rendre visite. Il leur dit: «Ne pleurez plus sur mon frère après ce jour». Puis il ajouta: «Faites moi venir les fils de mon frère». On nous amena à lui abattus comme des oisillons. Il dit: «Faites venir le coiffeur». Il lui ordonna alors de nous raser le crâne. (Rapporté par Abou Dawùd)
	), le Prophète
	a interdit à la femme de se raser les cheveux. (Rapporté par Aimasà'i)
	1641. Selon "Ali (
	DAS
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	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de porter la perruque, de se faire tatouer et de se limer les dents
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 4 - versets 117 à 119: «C'est qu'ils n'invoquent à Sa place que des femelles; c'est qu'ils n'invoquent qu'un démon à la  rébellion obstinée. (117) Dieu l'a maudit et il dit: «Je prendrai sûrement parmi Tes esclaves une partie préassignée. (118) Je  les égarerai à coup sûr; je leur ferai des promesses, je leur ordonnerai et ils fendront les oreilles du bétail; je leur ordonnerai  et ils dénatureront la création de Dieu». (119)
	: «O Messager de Dieu! Ma fille a eu la rougeole et elle perdit à sa suite une bonne partie de ses cheveux. Comme je dois la marier, puis-je lui faire mettre une perruque?» Il lui dit: «Que Dieu maudisse celle qui place la perruque et celle qui la porte». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE) 'Àisha rapporte aussi un Hadith pareil.  1643. Houmeyd Ibn 'Abdurrahman rapporte avoir entendu dire Mou'àwiya, du haut de sa chaire, l'année de son pèlerinage,  après avoir saisi une touffe de cheveux de la main de son garde: «O habitants de Médine! Où sont donc vos avants? J'ai  interdire pareille chose en disant: «Les fils d'Israël ne furent perdus que du jour où leurs femmes
	1642. D'après "Omar (DAS), une femme posa cette question au Messager de Dieu
	entendu le Prophète  adoptèrent ces perruques».(Unanimement reconnu authentique)
	1644. Selon Ibn "Omar (DAS), le Messager de Dieu fait le tatouage et celle qui se fait tatouer. (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  1645. Ibn Mas'ùd (DAS) a dit: «Que Dieu maudisse celles qui font le tatouage et celles qui se font tatouer, celles qui taillent  les sourcils et celles qui se les font tailler, celles qui se liment les dents, dénaturant ainsi la création de Dieu». Une femme lui  reprocha ces paroles. Il lui dit: «Qu'ai-je à ne pas maudire ceux que le Messager de Dieu a maudits alors qu'il est mentionné  dans le Livre de Dieu le Très-Haut: «Ce que le Messager vous donne, prenez-le et ce qu'il vous interdit, interdisez-le à vous  mêmes». (Chapitre 59 - verset 7) (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a maudit celle qui place la perruque et celle qui la porte, celle qui
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	Riyad as-Salihin
	L'interdiction d'arracher les poils blancs de la barbe, de la tête et d'ailleurs. L'interdiction à l'imberbe d'arracher les poils de sa barbe à leur naissance
	1646. Selon 'Amr Ibn Shou'ayb, selon son père et selon son grand-père (DAS), le Prophète a dit: «N'arrachez pas les poils blancs car ce sont la lumière du Musulman le jour de la résurrection». (Rapporté par Abou Dawùd, Attirnûdhi et Annasâ'i)
	1647. Selon 'Àisha (DAS), le Messager de Dieu acte est à rejeter». (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Celui qui fait quelque chose ne concordant pas avec notre foi, son
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	Riyad as-Salihin
	Où il est réprouvé de se laver les émonctoires avec la main droite et de toucher son sexe avec la main droite sans raison valable
	1648. Selon Abou Qatàda (DAS), le Prophète a dit: «Quand l'un de vous urine, qu'il ne tienne pas son organe avec sa main droite, qu'il ne se lave pas les émonctoires avec la main droite et, quand il boit, qu'il ne respire pas dans le récipient».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
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	299
	Riyad as-Salihin
	Où il est réprouvé de marcher sans excuse valable avec un seul pied chaussé et de se chausser en position debout
	1649. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Que l'un de vous ne marche pas avec un seul pied chaussé. Qu'il chausse ses deux pieds ensemble ou qu'il marche carrément pieds nus». (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)
	dire: «Quand le lacet de l'un de vous se rompt, qu'il ne marche
	1650. Il a dit aussi: «J'ai entendu le Messager de Dieu
	pas avec l'autre jusqu'à ce qu'il répare la première». (Rapporté par Moslem)
	), le Messager de Dieu
	a interdit de se chausser en position debout. (Rapporté par Abou
	1651. Selon Jàber ( Dawûd)
	DAS
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	300
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de laisser le feu allumé à la maison que ce soit dans une lampe ou autre
	1652. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Prophète  maisons». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  1653. Abou Musa Al Ash'ari (DAS) rapporte: «Une maison prit feu à Médine sur ses occupants au cours de la nuit. Quand on  , il dit: «Ce feu est pour vous un ennemi. Quand vous vous endormez éteignez-le avant».
	a dit: «Quand vous vous couchez ne laissez pas le feu allumé dans vos
	1654. Selon Jàber (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Recouvrez le récipient, bouchez l'outre, fermez bien les portes et éteignez la lampe (avant de vous coucher) car le Diable ne peut ni déboucher une outre, ni ouvrir une porte, ni y découvrir un récipient. Si vous ne trouvez rien pour couvrir le récipient, placez sur A lui un bâton en prononçant le Nom de Dieu. La souris peut mettre le feu à la maison sur ses occupants». (Rapporté par Moslem)
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	301
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de l'affectation qui consiste à se donner de la peine pour faire ou dire quelque chose sans aucune utilité
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 38 - verset 86: «Dis: «Je ne vous en demande aucun salaire et je ne fais rien par simple affectation». 1655. Ibn "Omar (DAS) a dit: «On nous a interdit toute affectation». (Rapporté par Al Boukhàri) 1656. Masrùq a dit: «Nous entrâmes une fois chez Ibn Mas'ùd (DAS) qui nous dit: «O gens! Quand l'un de vous sait quelque  chose qu'il en parle et, quand il ne la sait pas, qu'il dise: «Dieu sait mieux que tous». Car c'est déjà une marque de science que  : «Je ne
	de dire à propos de ce qu'on ignore: «Dieu sait mieux que tous». Dieu le Très-Haut a fait dire à Son Prophète  vous en demande aucun salaire et je ne fais rien par simple affectation». (Rapporté par Al Boukhàri)
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	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de se lamenter à voix haute sur le mort, de se frapper la joue, de se déchirer les vêtements, de s'arracher les cheveux ou de les raser et d'appeler sur soi-même le malheur et la perte
	1657. Selon 'Omar Ibn Al Khattàb (DAS), le Prophète a dit: «Le mort est tourmenté dans sa tombe pour les lamentations qu'on prononce sur lui». Dans une autre version: «Aussi longtemps qu'on se lamente sur lui». (UNANIMEMENT  RECONNU AUTHENTIQUE)
	a dit: «Ne fait pas [ partie de notre communauté celui qui se frappe
	1658. Selon Ibn Mas'ùd (DAS), le Messager de Dieu
	les joues, qui déchire ses vêtements et qui appelle sur lui-même le malheur à la manière de l'obscurantisme préislamique». (Unanimement reconnu authentique)  1659. Abou Bourda rapporte: «Abou Musa fut saisi d'une douleur et il en perdit connaissance, cependant que sa tête reposait  sur le genou de l'une de ses femmes. Cette dernière se mit à pousser des cris de désespoir. Il ne put alors lui faire aucun  reproche mais dès qu'il revint à lui de son évanouissement il dit: «Je désavoue tout ce qu'a desavoué le Messager de Dieu  : celle qui se lamente à voix haute, qui se rase les cheveux et se déchire les vêtements (en signe de désespoir et de
	: «Celui sur qui on pleure à haute
	1660. Al Moughyra Ibn Sho'ba (DAS) rapporte: «J'ai entendu dire le Messager de Dieu voix sera tourmenté pour ces lamentations le jour de la résurrection». (U
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE

	1661. Oummou 'Atiya Nouseyba (DAS) rapporte: «Lors de notre prestation d'allégeance, Le Messager de Dieu nous l'engagement de ne plus nous lamenter (sur les morts)». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  1662. Annou'màn Ibn Bashir (DAS) rapporte: «'Abdullàh Ibn Rawàha perdit connaissance. Sa sœur se mit à pleurer et à dire:  «Oh mon deuil pour mon seigneur! Oh mon deuil pour ma montagne!» énumérant ainsi ses qualités. A son ' réveil il dit:  «Pour chacun des noms que tu m'as attribués on m'a demandé brutalement: «Est-ce que tu l'étais vraiment?» (Rapporté par  Al Boukhàri)
	prit sur
	1663. Ibn 'Omar rapporte: «Sa'd Ibn 'Oubâda se plaignit d'une grande douleur. Le Messager de Dieu
	vint lui rendre
	visite en compagnie de 'Abdurahman Ibn 'Awf (DAS), Sa'd Ibn Abi Waqqâs (DAS) et 'Abdullàh Ibn Mas'ùd (DAS). Quand il entra chez lui, il le trouva évanoui. Il demanda: «Est-il mort?». Ils dirent: «Non, ô Messager de Dieu!» Le Messager de Dieu  se mit à pleurer et, quand les gens le virent pleurer, ils en firent de même. Il leur dit: «M'entendez- vous bien? Dieu ne  tourmente pas le mort pour les larmes des yeux, ni pour le chagrin du cœur, mais pour celle-ci (désignant la langue). Dans ce  cas II tourmente ou se montre clément». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1664. Selon Abou Màlek Al Ash'ari (DAS), le Messager de Dieu repent pas avant sa mort, elle est ressuscitée le jour de la résurrection avec un vêtement de goudron et un gilet de gale». (Rapporté par Moslem)  1665. Ouseyd Ibn Abi Ouseyd, de la deuxième génération, rapporte ce qu'a dit l'une de celles qui ont fait acte d'allégeance au  : «Parmi les bonnes actions que nous nous sommes engagées à faire vis-à-vis du Messager de Dieu
	a dit: «Quand celle qui se lamente sur les morts ne s'en
	Messager de Dieu
	est de ne pas lui désobéir, de ne pas nous griffer le visage (par désespoir et révolte), de ne pas appeler sur nous le
	malheur, de ne pas déchirer nos vêtements et de ne pas défaire nos coiffures». (Rapporté par Abou Dawùd)
	1666. Selon Abou Musa (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Chaque fois que quelqu'un meurt et que le pleureur de la tribu se lève pour dire: «Oh mon deuil pour ma montagne! Oh mon deuil pour mon seigneur!» et autres noms pareils, on charge deux Anges de le pousser brutalement avec leurs poings dans sa poitrine en lui disant: «L'étais-tu vraiment?» (Rapporté par Attirmidhi)
	1667. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Les gens commettent deux actes qui les font apparenter aux Mécréants: ils jettent un doute sur la filiation légale des autres et ils pleurent leurs morts à haute voix». (Rapporté par Moslem)
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	L'interdiction de s'adresser aux astrologues, aux mages et à tous ceux qui prétendent lire l'avenir dans le sable, les cailloux, les grains d'orge etc...
	1668. 'Âisha (DAS) rapporte: «Des gens interrogèrent le Messager de Dieu
	sur les devins. Il dit: «Ce ne sont rien». Ils
	dirent: «O Messager de Dieu! Ils nous annoncent parfois des choses qui se vérifient par la suite». Le Messager de Dieu  dit: «II s'agit là d'une parole de vérité que le génie saisit au vol et verse dans l'oreille de son protégé. Ainsi ils mêlent un mot  de vérité à cent mensonges» (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	Dans une autre version d'Aï Boukhàri: «'Âisha (DAS) rapporte qu'elle a entendu dire le Messager de Dieu : «Les Anges descendent au milieu du nuage. Ils annoncent un événement arrêté dans le ciel. Le Diable se met alors aux écoutes et entend ce que disent les Anges. Il en inspire les devins qui y mêlent cent mensonges le leur propre invention».
	1669. Safîya Bent 'Oubeyd dit que certaines épouses du Prophète ont rapporté ces paroles du Prophète : «Celui qui s'adresse à un mage pour l'interroger sur quelque chose et croit à ce qu'il lui dit, sa prière lui est rejetée au visage durant quarante jours». (Rapporté par Moslem)
	1670. Qabisa Ibn Al Moukhàriq (DAS) a dit: «J'ai entendu le Messager de Dieu
	dire: «L'interprétation des signes,
	l'augure et le présage sont des actes de sorcellerie d'idolâtres». (Rapporté par Abou Dawûd)
	1671. Selon Ibn 'Abbàs (DAS), le Messager de Dieu emprunté l'une des voies de la sorcellerie. Plus il pratique l'astrologie et plus il s'apparente aux sorciers». (Rapporté par Abou Dawûd)  1672. Mou'àwiya Ibn Al Hakam (DAS) a dit: «J'ai dit: «O Messager de Dieu! Je sors à peine de l'obscurantisme préislamique et  Dieu le Très-Haut nous a apporté l'Islam. Or il y a parmi nous des hommes qui s'adressent aux devins». Il lui dit: «Ne fais pas  comme eux». Je dis: «II y a parmi nous des gens qui croient à l'augure». Il dit: «C'est une simple sensation qu'ils éprouvent en  eux-mêmes. Que cela ne les détourne pas de ce qu'ils avaient décidé de faire». Je dis : «II y.a parmi nous des hommes qui font  des traits sur le sable»_Il dit: «II y avait un prophète (Idris ou Henoch) qui le faisait. Celui qui trace selon ses règles atteint la  vérité». (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Celui qui a tiré quelque connaissance de l'astrologie a
	), le Messager de Dieu
	a interdit le prix de vente du chien, la dot (le salaire) de
	1673. Selon Abou Mas'ùd Al Badri (
	DAS

	la prostituée et le salaire du devin. (U
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE
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	L'interdiction de croire à l'augure
	Les Hadiths du chapitre précédent concernent aussi celui-ci.
	1674. Selon Anas (DAS), le Messager de Dieu qui entend crier en sortant de chez lui: «O gagnant! ou 0 chanceux!») (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a dit: «II n'y a ni contagion ni augure et il me plaît la belle parole (tel celui
	1675. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Messager de Dieu mlaheur, c'est bien la maison, l'épouse et le cheval». (U
	a dit: «II n'y a ni contagion ni augure. Si quelque chose peut porter
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE

	), le Prophète
	ne croyait pas au mauvais augure. (Rapporté par Abou Dawùd)
	1676. Selon Bourayda (
	DAS

	1677. 'Orwa Ibn 'Amer (DAS) rapporte: «On parle au Messager de Dieu de l'augure. Il dit: «Le meilleur augure est la belle parole qu'on entend à l'improviste. L'augure ne doit pas détourner le Musulman de ce qu'il avait décidé de faire. Quand l'un de vous voit (en rêve) quelque chose qui ne lui plaît pas qu'il dise: «Seigneur Dieu! Nul autre que Toi n'apporte les bonnes choses et nul autre que Toi ne repousse les mauvaises. Il n'est de force ni de puissance que par Toi».(Rapporté par Abou Dawûd)
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	L'interdiction de représenter un animal sur untapis, une pierre, un vêtement, une pièce de monnaie, uncoussin ou autre chose. L'interdiction de dessiner des images sur un mur, un plafond, un rideau, un turban ou autre chose pareille. L'ordre de détruire toute image
	1678. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Messager de Dieu la résurrection. On leur dira: «Faites vivre ce que vous avez créé». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a dit: «Ceux qui fabriquent ces images seront tourmentés le jour de
	1679. 'Àisha (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu rentra d'un voyage. J'avais entre-temps recouvert une lucarne de la maison avec un rideau portant des images. Quand le Messager de Dieu le vit, son visage changea de couleur et il dit:  «O 'Aisha! Les gens qui auront les tourments les plus durs auprès de Dieu le jour de la résurrection seront ceux qui auront  cherché à imiter Dieu dans Sa création». Elle dit: «Nous le découpâmes aussitôt pour en faire des coussins».
	1680. Ibn 'Abbàs rapporte: «J'ai entendu dire le Messager de Dieu : «Tous les dessinateurs d'images iront au feu. On leur insufflera autant d'âmes que le nombre des images qu'ils auront dessinées et Dieu les soumettra au supplice de l'Enfer». Ibn 'Abbàs (DAS) a dit: «Si tu dois absolument dessiner quelque chose que ce soit un arbre ou quelque chose d'inanimé».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	dire: «Celui qui dessine une image dans ce monde sera chargé
	1681. Il a encore dit: «J'ai entendu le Messager de Dieu d'y insuffler la vie, le jour de la résurrection, et il ne pourra jamais le faire».
	1682. Ibn Mas'ùd (DAS) rapporte: «J'ai entendu le Messager de Dieu
	dire: «Ceux qui auront les tourments les plus
	durs, le jour de la résurrection, seront les dessinateurs d'images». (U
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE

	1683. Abou Hourayra (DAS) rapporte: «J'ai entendu le Messager de Dieu, dire: «Dieu le Très-Haut a dit: «Qui est plus injuste que celui qui essaie de créer comme Moi? Qu'ils créent donc une fourmi, ou qu'ils créent une graine ou qu'ils  créent un grain d'orge!». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	),le Messager de Dieu
	a dit: «Les Anges n'entrent pas dans une maison où il y a un chien
	1684. Selon Abou Talha (
	DAS

	ou une image». (U
	NANIMEMENT RECONNUAUTHENTIQUE)

	1685. Ibn 'Omar (DAS) rapporte: «Gabriel avait promis au Messager de Dieu de lui rendre visite. Mais sa visite se fit attendre au point que cela devînt pénible au Messager de Dieu . Il sortit alors et rencontra Gabriel. Il se plaignit à lui de  son retard. Il lui dit: «Nous n'entrons pas dans une maison où il y a un chien ou une image». (Rapporté par Al Boukhàri)
	de venir chez lui à telle heure. Mais cette heure passa sans qu'il n'arrivât. Elle dit: «II tenait dans sa main un bâton. Il le jeta en disant: «Ni Dieu, ni Ses Messager (les Anges) ne manquent jamais à leur parole». Puis il se retourna et vit tout à coup un chiot (jeune chien) sous son lit. Il dit: «Quand est entré ce chien?» Je dis: «Par Dieu, je ne sais pas». Il ordonna aussitôt de le sortir. Gabriel, (salut de Dieu sur A lui), arriva  lui dit: «Tu m'as promis de venir et je me suis assis à t'attendre. Tu n'es pourtant pas
	1686. 'Âisha (DAS) rapporte: «Gabriel promit au Messager de Dieu
	alors. Le Messager de Dieu
	venu». Il dit: «J'en ai été empêché par le chien qui était chez toi. Nous n'entrons pas en effet dans une maison où il y a un  chien ou une image». (Rapporté par Moslem) 1687. Selon Hayyàn Ibn Housayn, 'Ali Ibn Abi Tàleb (DAS) lui dit une fois: «Veux-tu que je te fasse la même recommandation  que celle que m'a faite le Messager de Dieu (BSDL? Tu ne trouveras pas une image sans la détruire ni une tombe s'élevant au- dessus du sol sans la ramener à son niveau». (Rapporté par Moslem)
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	L'interdiction de posséder un chien sauf pour la chasse ou pour garder des troupeaux ou des champs
	1688. Ibn 'Omar (DAS) rapporte: «J'ai entendu le Messager de Dieu dire: «Celui qui prend un chien pour autre chose que la chasse ou la garde des troupeaux, le salaire de ses bonnes actions diminue chaque jour de deux mesures».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1689. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu salaire de ses bonnes actions diminuer d'une mesure, sauf un chien de chasse ou un chien pour garder les troupeaux ou les champs». (Rapporté par Moslem)  Commentaire  Les animaux domestiques, et tout particulièrement le chien, ne doivent pas co-habiter avec les humains car la science a montré les dangers qu'ils représentent pour la santé. Beaucoup de maladies parasitaires (échinococcose, gale, tiques etc...) sont transmises par le chien qui mange toutes sortes d'immondices puis se lèche la peau. En le caressant on ramasse les germes qu'il porte et on les avale à son tour. C'est pourquoi l'Islam interdit d'avoir un chien à la maison. A la campagne, au contraire, le chien peut vivre à l'extérieur de la maison et servir ainsi à la chasse ou à la garde des champs et des troupeaux.
	a dit: «Celui qui garde chez lui un chien voit chaque jour le
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	Où il est désapprouvé de faire porter des clochettes aux chameaux et autres bêtes. Où il est désapprouvé de se faire accompagner dans le voyage par le chien et la clochette
	1690. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu un chien ou une clochette». (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Les Anges accompagnent pas un groupe où se trouve
	a dit: «La clochette fait partie des instruments de musique du Diable». (Rapporté
	1691. Selon lui encore, le Prophète par Abou Dawûd)
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	Où il est désapprouvé de monter le chameau qui mange les immondices. Mais, s'il mange ensuite une alimentation saine, et que sa chair redevienne bonne, cette désapprobation tombe
	1692. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Messager de Dieu (Rapporté par Abou Dawùd)
	a interdit de montrer le chameau qui mange les immondices.
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	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de cracher dans la mosquée. L'ordre d'en faire disparaître la trace quand il s'y trouve. L'ordre de préserver la mosquée de toutes les choses sales
	1693. Selon Anas (DAS), le Messager de Dieu  crachat». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  Remarque  Cela était valable pour les mosquées non dallées. Si elles le sont, on doit bien nettoyer le crachat avec de l'eau et une serpillière. Mais le  mieux est de ne pas cracher du tout ni à la mosquée, ni ailleurs. Le crachat peut en effet porter des germes dangereux tel le bacille de la  tuberculose.
	a dit: «Cracher dans la mosquée est une faute qu'on répare en enterrant le
	1694. Selon 'Àisha (DAS), le Messager de Dieu (ou de la salive ou un crachat). Il la fit disparaître en la frottant. (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	vit une fois sur le mur indiquant la direction de la Mecque de la morve
	1695. Selon Anas (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Ces mosquées n'admettent rien de cette urine et de ces saletés car elles ne sont faites que pour l'évocation de Dieu le Très-Haut (la prière) et pour la lecture du Coran». (Rapporté par Moslem)
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	Où il est désapprouvé de se disputer dans la mosquée, d'y élever la voix, d'y crier à la recherche d'un objet perdu, d'y faire du commerce ou de la location ou autres tractations pareilles
	1696. Abou Hourayra (DAS) rapporte qu'il a entendu le Messager de Dieu dire: «Celui qui entend à la mosquée quelqu'un crier à la recherche de ce qu'il a perdu, qu'il lui dise: «Puisse Dieu ne jamais te le rendre! car la mosquée n'a pas été construite pour cela». (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Quand vous voyez quelqu'un vendre ou acheter quelque chose à la
	1697. Selon lui encore, le Messager de Dieu
	mosquée, dites-lui: «Puisse Dieu ne jamais fructifier ton commerce!». Et quand vous voyez quelqu'un crier à la recherche de ce qu'il a perdu, dites-lui: «Puisse Dieu ne jamais te le rendre!»(Rapporté par Attirmidhi)  1698. Selon Bourayda (DAS), un homme cria dans la mosquée à la recherche de ce qu'il avait perdu en disant: «Qui peut  lui dit: «Puisses-tu ne jamais le retrouver! Les
	m'indiquer où se trouve mon chameau rouge?» Le Messager de Dieu
	mosquées n'ont été construites que pour le rôle qui leur est assigné». (Rapporté par Moslem)
	a interdit l'achat ou la
	1699. Selon 'Amr Ibn Shou'ayb, d'après son père et d'après son grand-père, le Messager de Dieu vente dans la mosquée. Il y a aussi interdit de crier à la recherche d'un objet perdu de même que d'y réciter des poèmes. (Rapporté par Abou Dawùd et Attirmidhi)  1700. Le Compagnon du Prophète, Asséib Ibn Yazid (DAS) rapporte: «J'étais à la mosquée et voilà que quelqu'un me jetait des  cailloux. Je regardai autour de moi et vis 'Omar Ibn Al Khattàb (DAS) qui me dit: «Va m'appeler ces deux-là». Je les lui fis  venir et il leur dit: «D'où êtes-vous?» Ils dirent: «Des habitants de Tà^if». Il dit: «Si vous étiez des habitants de cette ville je  ?»
	vous aurais fait battre jusqu'à vous faire mal. Ainsi vous osez élever la voix dans la mosquée du Messager de Dieu  (Rapporté par Al Boukhàri)
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	L'interdiction à celui qui a mangé de l'ail, de l'oignon, du poireau ou autre chose ayant une mauvaise odeur d'entrer à la mosquée avant la disparition de cette odeur sauf par nécessité
	1701. Selon Ibn "Omar (
	), le Prophète
	a dit: «Que celui qui a mangé de cette plante (l'ail) n'approche pas notre
	DAS

	mosquée». (U
	NANIMEMENT RECONNUAUTHENTIQUE

	), le Prophète
	a dit: «Que celui qui a mangé de cette plante ne nous approche pas et ne prie pas
	1702. Selon Anas (
	DAS

	avec nous». (U
	NANIMEMENTRECONNU AUTHENTIQUE

	1703. Selon Jaber (DAS), le Prophète
	a dit: «Que celui qui a mangé de l'ail, de l'oignon, ou du poireau s'éloigne de nous
	et de notre mosquée». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  1704. 'Omar Ibn Al Khattàb (DAS) dit dans l'un de ses sermons du vendredi : «Puis, ô gens! Vous mangez deux plantes que je , quand il sentait leur odeur chez quelqu'un,
	ne juge que mauvaises: l'oignon et l'ail. J'ai vu le Messager de Dieu  ordonner de le sortir jusqu'au Baqi' (cimetière de Médine avoisinant sa mosquée). Que celui qui en mange les cuise bien  jusqu'à chasser leur odeur». (Rapporté par Moslem)
	- 439 -


	312
	Riyad as-Salihin
	Où il est désapprouvé de s'asseoir en collant ses genoux à son ventre le vendredi alors que l'Imam dit son sermon, car cela attire le sommeil et ainsi on n'écoute pas le sermon et risque même de perdre ses ablutions
	1705. Selon Mou'àdh Ibn Anas Al Jouhanni (DAS), le Prophète ventre le vendredi alors que l'Imam prononce son sermon. (Rapporté par Abou Dawûd et Attirmidhi)
	a inter dit de s'asseoir en serrant ses genoux contre son
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	Riyad as-Salihin
	L'interdiction à celui qui se trouve dans les dix premiers jours du mois de «Dhoul Hijja» et qui a l'intention de faire le sacrifice, de se couper les cheveux et les ongles avant d'avoir fait son sacrifice
	1706. Selon Oummou Salama (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Celui qui a une bête à sacrifier, dès que naît la nouvelle lune de Dhoul Hijja, qu'il ne se coupe plus les cheveux ou les ongles jusqu'à ce qu'il la sacrifie». (Rapporté par Moslem)
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	L'interdiction de jurer par une créature tels le Prophète, la Kaaba, les Anges, les parents, la vie, l'âme, la tête ou le bienfait du chef, la tombe de quelqu'un et par le respect du dépôt et c'est le serment le plus strictement interdit
	1707. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Prophète
	a dit: «Dieu le Très-Haut vous interdit de jurer par vos pères. Que celui qui
	jure le fasse par Dieu ou se taise». (U
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE

	), le Messager de Dieu
	a dit: «Ne jurez ni par les idoles, ni par vos pères».
	1708. Selon 'Abdun-ahman Ibn Samoura ( (Rapporté par Moslem)
	DAS

	1709. Selon Bourayda (DAS), Le Messager de Dieu (Rapporté par Abou Dawûd)
	a dit: «Celui qui jure par le respect du dépôt n'est point des nôtres».
	1710. Selon lui encore, le Messager de Dieu a dit: «Celui qui jure en disant: «Je n'appartiens pas à l'Islam si ce que je dis n'est pas vrai», ne lui appartient effectivement pas s'il est menteur dans son serment. Et même s'il y est sincère, il ne rentre pas en Islam sans quelque dommage». (Rapporté par Abou Dawùd)
	1711. On rapporte qu'Ibn 'Omar (DAS) entendit quelqu'un dire: «Non, par la Kaaba!» Ibn 'Omar lui dit: «Ne jure pas par autre que Dieu car j'ai entendu le Messager de Dieu dire: «Celui qui jure par autre que Dieu a fait acte de mécréance  ou d'idolâtrie». (Rapporté par Attirmidhi)
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	L'interdiction absolue de jurer mensongèrement en connaissance de cause
	1712. Selon Ibn Mas'ùd (DAS), le Prophète a dit: «Celui qui jure mensongèrement pour s'approprier injustement le bien d'un Musulman, rencontrera Dieu plein de colère contre lui». Puis le Messager de Dieu nous récita du Livre de  Dieu honoré et glorifié de quoi appuyer ses paroles: «Ceux qui troquent le pacte de Dieu et leurs serments pour un vil prix,  ceux-là n'auront aucune part de bien dans l'autre monde. Dieu ne leur parlera pas au jour de la résurrection, ne tournera pas  vers eux Ses regards et ne les bénira point. Ils auront des tourments douloureux». (Chapitre 3 - verset 77) (UNANIMEMENT  RECONNU AUTHENTIQUE)
	1713. Selon Abou Oumâma Al Harithî (RA), le Messager de Dieu a dit : « Celui qui usurpe le droit d’un musulman grâce à un faux serment, Dieu le destine à l’Enfer et lui interdit certainement le Paradis ». Quelqu’un lui dit : « Et s’il ne s'agit que d'une chose futile, ô Messager de Dieu?» Il dit: «Quand ce ne serait qu'un bâton d'arac (bois ordinaire et bon marché servant à se frotter les dents)».(Rapporté par Moslem)
	1714. Selon 'Abdullàh Ibn 'Amr Ibn Al 'As (DAS), le Prophète 1. Le fait de donner à Dieu des associés. 2. Le manque de piété filiale. 3. Le meurtre. 4. Le faux serment pour usurper le droit des autres». (Rapporté par Al Boukhâri)
	a dit: «Les grands péchés sont:
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	316
	Riyad as-Salihin
	Où il est bon pour celui qui a juré de faire une chose puis en a vu une meilleure de faire cette dernière et de se délier ensuite de son serment par un acte expiatoire. (Voir chapitre suivant)
	1715. 'Abdurrahman Ibn Samoura (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu m'a dit: «Quand tu as juré de faire quelque chose et que tu en voies une meilleure, fais la meilleure et délie-toi de ton serment par un acte expiatoire (Kaffara)».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1716. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu une meilleure, qu'il se délie de son serment pour faire la meilleure». (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Quand celui qui a juré de faire quelque chose en voit
	1717. Selon Abou Musa (DAS), le Messager de Dieu
	a dit: «Je jure par Dieu que si je jure de faire quelque chose et que
	j'en voie une meilleure, je me délie de mon serment pour faire la meilleure». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1718. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Celui qui persiste à faire ce qu'il a juré de faire vis-à-vis de sa famille commet pour Dieu un plus grand péché que celui qui fait l'acte expiatoire que Dieu a prescrit pour se délier de  son serment». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	- 444 -


	317
	Riyad as-Salihin
	Où il est permis de délier quelqu'un de tout serment irréfléchi sans lui imposer d'acte expiatoire tel celui qui a dit selon l'habitude courante: «Non, par Dieu», Oui, par Dieu», ou autre chose pareille
	Dieu le Très-Haut a dit:  «Dieu ne vous tient pas rigueur de la lettre de vos serments mais II vous tient rigueur de ce à quoi vous vous êtes fermement  engagés par vos serments. Le rachat du parjure consiste à nourrir dix miséreux de la nourriture moyenne que vous donnez à  votre famille, ou à les vêtir, ou à affranchir un esclave. Celui qui n'en trouve pas les moyens, le jeûne de trois jours. Tel est le  prix du rachat de vos serments quand vous faites serment; et ne jurez pas à tort et à travers». (Chapitre 5 verset 89)
	1719. 'Âisha (DAS) rapporte: «Ce verset a été descendu au sujet de celui qui dit: «Non, par Dieu», «Oui, par Dieu». (Rapporté par Al Boukhàri)
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	318
	Riyad as-Salihin
	Où il est réprouvé de jurer dans les opérations de vente même si l'on dit la vérité
	1720. Abou Hourayra (DAS) rapporte: «J'ai entendu le Messager de Dieu ( marchandise mais en détruit le profit». (U
	.) dire: «Le serment aide à écouler la
	BSDL
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE

	1721. Abou Qatàda (DAS) rapporte qu'il a entendu le Messager de Dieu dans les opérations de vente. Cela aide à écouler la marchandise puis en détruit le profit». (Rapporté par Moslem)
	dire: «Méfiez-vous des nombreux serments
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	319
	Riyad as-Salihin
	Où il est réprouvé de demander au nom du Visage de Dieu honoré et glorifié autre chose que le Paradis. Où il est réprouvé de renvoyer bredouille celui qui demande quelque chose ou intercède au Nom de Dieu le Très-Haut
	1722. Selon Jàber (DAS), le Messager de Dieu (Rapporté par Abou Dawùd)
	a dit: «On ne demande au nom du Visage le Dieu que le Paradis».
	1723. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Celui qui se met sous la protection de Dieu contre un mal, épargnez-lui ce mal. Celui qui vous demande quelque chose au Nom de Dieu, donnez-la lui. Celui qui vous invite, répondez à son invitation. Celui qui vous rend un service, récompensez-le. Si vous n'en trouvez pas les moyens, priez Dieu pour lui jusqu'à ce que vous voyiez que vous l'avez suffisamment récompensé». (Rapporté par Abou Dawûd et Annasâ'i)
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	320
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de dire au chef de l'Etat «Shahinshàh» car cela veut dire «roi des rois» et seul Dieu, gloire et pureté à Lui, est digne de ce nom
	1724. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète honoré et glorifié est celui qui s'est donné le nom de «roi des rois». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a dit: «L'homme qui porte le titre le plus avilissant auprès de Dieu
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	321
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de dire «Monsieur» au dévergondé, à l'innovateur et autres individus pareils
	1725. Selon Bourayda (DAS), le Messager de Dieu
	a dit: «Ne dites pas «Monsieur» à l'hypocrite car, s'il est vraiment
	votre seigneur, vous avez mérité la colère de votre Seigneur honoré et glorifié». (Rapporté par Abou Dawûd)
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	322
	Riyad as-Salihin
	Où il est réprouvé d'insulter la fièvre
	1726. Selon Jâber (RA), le Messager de Dieu entra chez Oum Asâ’ib. Il lui dit : « Pourquoi trembles-tu ainsi ? O Oum Asâ’b ! ». Elle dit : « C’est la fièvre, que Dieu la maudisse!» Il lui dit: «N'insulte pas la fièvre car elle fait disparaître les fautes des fils d'Adam comme le brasier du forgeron fait disparaître la rouille du fer».
	Commentaire La médecine nous apprend que la fièvre est une réaction de défense du corps contre les invasions microbiennes. Les microbes sont en effet tué à  40° centigrade et on provoque parfois la fièvre (injection d'essence de térébenthine ou de bouillon de microbes tués) pour parer à une  infection. Il y a, d'un autre côté, l'action purificatrice de la fièvre qui montre à l'homme combien il est faible et combien il a besoin de Dieu.  Cela peut provoquer le repentir des injustes et leur retour à la bonne voie.
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	323
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction d'insulter souffle
	le vent et ce qu'on doit dire quand le vent
	1727. Selon Oubey Ibn Ka'b (DAS), le Messager de Dieu a dit: «N'insultez pas le vent. Quand vous voyez quelque chose que vous n'aimez pas dites: «Seigneur Dieu! Nous Te demandons de nous donner une part du bien de ce vent, du bien qu'il renferme et du meilleur de ce qu'il a reçu l'ordre de faire. Nous nous mettons sous Ta protection contre le mal de ce vent, le mal qu'il contient et le mal qu'il a reçu l'ordre de faire». (Rapporté par Attirmidhi)
	1728. Abou Hourayra (DAS) rapporte: «j'ai entendu le Messager de Dieu dire: «Le vent provient de la clémence de Dieu. Il apporte ou bien la miséricorde, ou bien les tourments. Quand vous le voyez, ne l'insultez pas. Demandez plutôt à Dieu son bien et mettez-vous sous Sa protection contre son mal».(Rapporté par Abou Dawùd)
	1729. Selon 'Âisha (DAS), le Prophète disait quand le vent soufflait avec violence: «Seigneur Dieu! Je Te demande son bien et me mets sous Ta protection contre son mal, contre le mal qu'il contient et contre le mal pour lequel il a été déchaîné». (Rapporté par Moslem)
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	324
	Riyad as-Salihin
	Où il est réprouvé d'insulter le coq
	1730. Selon Zeyd Ibn Khàled Al Jouhanni (
	DAS

	), le Messager de Dieu
	a dit: «N'insultez pas le coq, car il vous réveille
	pour la prière». (Rapporté par Abou Dawûd)
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	325
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de dire: «Nous avons reçu la pluie à la suite de la chute de telle étoile»
	1731. Zeyd Ibn Khàled (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu a présidé pour nous à la prière de l'aube à Al Houdheyfa (endroit fameux entre Médine et la Mecque) à la suite d'une pluie tombée dans la nuit. A la fin de la prière il se tourna vers les gens et leur dit: «Savez-vous ce qu'a dit votre Seigneur?» Ils dirent: «Dieu et Son Messager le savent mieux que nous». Il dit: «II a dit: «Parmi Mes esclaves les uns se sont levés ce matin croyant en Moi et les autres Me reniant. Celui qui a dit: «Nous avons reçu cette pluie par la générosité de Dieu et par Sa miséricorde». Celui-là croit en Moi et renie le pouvoir des astres. Quand à celui qui a dit: «Nous avons reçu cette pluie à la suite de la chute de telle étoile», celui-là Me renie et croit au  pouvoir des astres». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
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	326
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de traiter le Musulman de mécréant
	1732. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Quand l'homme dit à son frère: «Espèce de mécréant!» l'un des deux a sûrement mérité ce titre. Il s'applique à l'autre si ce qu'il a dit est vrai, sinon c'est à lui qu'il revient».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1733. Abou Dharr (DAS) rapporte qu'il a entendu le Messager de Dieu dire: «Celui qui traite un autre de mécréant ou d'ennemi de Dieu alors qu'il ne l'est pas, c'est contre lui que retourne sa propre accusation». (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)
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	327
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de l'impudicité et des paroles grossières
	1734. Selon Ibn Mas'ûd (DAS), le Messager de Dieu
	a dit: «Le vrai Croyant n'est pas celui qui fait douter de la filiation
	des autres, ni celui qui maudit autrui, ni celui qui est impudique et grossier». (Rapporté par Attirmidhi)
	1735. Selon Anas (DAS), le Messager de Dieu pudeur n'existe pas dans quelque chose sans l'embellir». (Rapporté par Attirmidhi)
	a dit: «L'impudicité n'existe pas dans quelque chose sans l'enlaidir et la
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	328
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de l'emphase et de la préciosité dans le parler ainsi que l'éloquence forcée et l'usage des expressions bizarres et des minuties de la grammaire en s'adressant au commun du peuple et à leurs semblables
	1736. Selon Ibn Mas'ûd (DAS), le Prophète fois de suite. (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Perte à ceux qui poussent les choses à l'excès». Et il le répéta trois
	1737. Selon "Abdullâh Ibn 'Amr Ibn Al 'As (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Dieu déteste parmi les hommes celui qui affecte l'éloquence et qui se délecte à composer ses mots comme se délecte la vache de d'herbe qu'elle tourne dans sa gueule avec sa langue». (Rapporté par Abou Dawùd et Attirmidhi)
	1738. Selon Jàber Ibn 'Abdullàh (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Parmi ceux d'entre vous que j'aime le plus et qui seront assis le plus près de moi, le jour de la résurrection, sont ceux qui sont les plus courtois. Parmi ceux d'entre vous que je déteste le plus et qui seront les plus éloignés de moi, le jour de la résurrection, sont les orateurs verbeux, les hâbleurs et les grandiloquents».
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	329
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de dire: «Mon organisme est devenu mauvais»
	1739. Selon 'Âisha (DAS), le Prophète
	a dit: «Surtout que l'un de vous ne dise pas (quand il est malade): «Mon
	organisme est devenu mauvais». Mais qu'il dise: «Mon organisme présente des troubles».
	- 457 -


	330
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de nommer la vigne «Karm» (= source de générosité)
	1740. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu générosité est le cœur du Musulman».
	a dit: «Ne nommez pas la vigne «Karm», car la vraie source de
	1741. Selon Wâil Ibn Hajar (DAS), le Prophète vigne»). (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Ne dites pas «Al karm», mais dites «Al-Inab» et «Al-Hibala» («la
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	331
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de décrire à un homme la beauté de la femme sauf si cela est nécessaire dans un but légal, tel le mariage ou autre chose pareille
	1742. Selon Ibn Mas'ùd (DAS), le Messager de Dieu
	a dit: «Que la femme ne touche pas de près le corps d'une autre
	femme pour aller ensuite la décrire à son mari comme s'il la voyait». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
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	332
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de dire: «Seigneur Dieu! Absous-moi si Tu veux». Mais on doit être ferme dans sa demande
	1743. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Sur tout que l'un de vous ne dise pas: «Seigneur Dieu! Absous-moi si Tu veux». «Seigneur Dieu! Donne-moi Ta miséricorde si Tu veux». Mais qu'il insiste plutôt dans sa demande car on sait très bien que nul ne peut astreindre Dieu à faire ce qu'il ne veut pas». Dans une version de Moslem: «Qu'il insiste plutôt dans sa demande et qu'il demande une grande chose car aucun don n'est trop grand pour la générosité de Dieu».
	1744. Selon Anas (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Quand l'un de vous adresse à Dieu une prière, qu'il insiste dans sa demande et ne dise pas: «Seigneur Dieu! Si Tu veux donne-moi», car nul ne peut évidemment astreindre Dieu à faire ce qu'il  ne veut pas». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
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	333
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de dire: «C'est par la volonté de Dieu et celle d'untel»
	1745. Selon Houdheyfa Ibn Al Yamàn (DAS), le Prophète
	a dit: «Ne (dites pas: «Par la volonté de Dieu et celle
	d'untel». Mais dites plutôt: «Par la volonté de Dieu et ensuite par celle d'untel». (Rapporté par Abou Dawûd)
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	334
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de parler après la dernière prière de la nuit ('Ishà)
	II s'agit ici de toute conversation permise aux autres heures et qu'il est égal de tenir ou de ne pas tenir. Quant à la conversation interdite ou réprouvée dans les autres heures, elle l'est encore plus à cette heure. Pour ce qui est de la bonne conversation, comme le fait d'étudier les sciences religieuses ou les récits des saints ou les hautes qualités morales, de même que la conversation avec l'invité, ou avec celui qui vient demander une chose nécessaire ou autre chose pareille, il n'y a rien de blâmable dans ces genres de conversations et elles sont même louables. La conversation ayant une excuse valable ou pour un événement fortuit, n'a également rien de blâmable. Les Hadiths concordent pour appuyer ce que nous venons de dire.
	), le Messager de Dieu
	n'aimait pas dormir avant d'avoir fait la prière du soir et n'aimait
	1746. Selon Abou Barza ( pas parler après elle.
	DAS

	1747. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Messager de Dieu , vers la fin de sa vie, dit après avoir terminé la prière du soir: «Que dites-vous de votre nuit-ci? Au bout de cent ans à partir de ce jour, il ne restera plus personne de ceux qui vivent  actuellement sur terre». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1748. Anas (DAS) rapporte (les Fidèles) ont attendu une fois le Prophète minuit. Il présida alors pour eux à la prière du soir puis leur tint ce sermon: «Attention! Les gens ont déjà fait la prière du soir et se sont endormis, tandis que vous, vous n'avez pas cessé d'être en prière tout le temps que vous l'avez attendue». (Rapporté par Al Boukhàri)  Commentaire  Pour toutes les autres prières il vaut mieux se hâter de les faire dès l'entrée de leur temps; tandis que pour celle du soir ('Ishâ, il est préférable de la retarder afin de veiller à lire le Coran et à faire des prières volontaires. La lecture du Coran pendant la nuit est celle qui rapporte le plus grand salaire et à laquelle assiste le plus grand nombre d'Anges.
	jusqu'à ce qu'il sortît à eux aux environs de
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	335
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction à la femme de se refuser à son mari quand il l'appelle à son lit et qu'elle n'a pas une excuse légale (état d'impureté rituelle, telles les menstrues)
	1749. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu refuse et qu'il passe sa nuit plein de colère contre elle, les Anges ne cessent pas de la maudire jusqu'au matin». (Unanimement reconnu authentique)  Dans une autre version: «Jusqu'à ce qu'elle revienne à lui»
	a dit: «Quand l'homme appelle sa femme à son lit, qu'elle s'y
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	336
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction à la femme de jeûner volontairement en présence de son mari à moins qu'il ne l'y autorise
	1750. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «II n'est pas permis à la femme de jeûner en présence de son mari sauf avec sa permission. Elle ne doit introduire chez lui personne sans sa permission». (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)
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	337
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction à celui qui prie derrière un Imam de relever la tête avant l'Imam à la fin du roukù' (position pliée) ou du soujùd (prosternation)
	1751. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète a dit: «L'un de vous ne craint-il donc pas que Dieu lui change sa tête en tête d'âne quand il la relève avant l'Imam, ou qu'il change toute son image en celle d'un âne?» (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)
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	338
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de prier avec les mains sur les hanches
	1752. Selon Abou Hourayra (
	), le Messager de Dieu
	a interdit de mettre les mains sur les hanches pendant la
	DAS

	prière. (U
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE
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	339
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de la prière quand le repas est servi et qu'on en a envie. La réprobation de prier en retenant les deux impuretés: l'urine et les excréments
	1753. 'Âisha (DAS) rapporte: «J'ai entendu le Messager de Dieu nulle prière en retenant les deux impuretés». (Rapporté par Moslem)
	dire: «Nulle prière valable quand le repas est servi et
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	340
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de lever les regards vers le ciel durant la prière
	1754. Selon Anas Ibn Mâlek (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Qu'ont donc certaines gens à lever leurs regards vers le ciel durant la prière?» Il ne cessa pas de leur reprocher durement la chose jusqu'à dire: «Ou bien ils cessent de le faire, ou bien Dieu leur enlèvera sûrement la vue». (Rapporté par Al Boukhâri)
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	341
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de tourner la tête durant la prière sauf avec une excuse valable
	1755. 'Âisha (DAS) rapporte: «J'ai interrogé le Messager de Dieu
	sur le fait de tourner la tête au cours de la prière. Il
	dit: «C'est là une partie de sa prière que le Diable dérobe à Forant». (Rapporté par Al Boukhâri)
	1756. Selon Anas (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Méfie-toi de la manie de tourner la tête pendant la prière, car c'est là une source de perte. Si l'on doit absolument se le permettre, c'est uniquement dans les prières volontaires et non dans les prières obligatoires». (Rapporté par Attirmidhi)
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	342
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de se diriger vers les tombes dans sa prière
	1757. Kannàz Ibn Al Housayn rapporte: «J'ai entendu le Messager de Dieu les tombes et ne vous asseyez pas sur elles». (Rapporté par Moslem)
	dire: «Ne priez pas en vous dirigeant vers
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	343
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de passer devant l'orant
	1758. Abdullàh Ibn Al-Hâreth Ibn As-Samma Al-Ansàri (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu a dit: Si celui qui passe devant l'orant (quelqu'un qui prie) savait ce qu'il encourait, il aurait attendu quarante, avant de passer devant lui. (Le Rapporteur ne sait pas s'il s'agit de 40 jours ou 40 mois ou 40 années). (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
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	344
	Riyad as-Salihin
	La réprobation par rapport à celui qui prie derrière un Imam de commencer une prière volontaire au cours du deuxième appel à la prière, que cette prière volontaire soit une Sunna attachée à la prière obligatoire (rawàteb) ou qu'elle ne le soit pas
	1759. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète prière n'est plus permise autre que la prière obligatoire». (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Une fois qu'on a appelé pour la deuxième fois à la prière, aucune
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	345
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de jeûner le Vendredi en particulier ou de réserver la veille du Vendredi à la prière
	1760. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète a dit: «Ne consacrez pas spécialement la veille du Vendredi, d'entre les autres nuits, à prier et ne consacrez pas le vendredi, d'entre les autres jours, à jeûner, à moins qu'il n'entre dans les jours que vous jeûnez d'habitude». (Rapporté par Moslem)
	dire: «Que l'un de vous ne jeûne surtout pas le Vendredi sauf
	1761. Il a dit encore: «J'ai entendu le Messager de Dieu
	s'il le fait précéder ou suivre d'un autre jour». (U
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE

	1762. Mohammad Ibn 'Abbàd rapporte: «J'ai demandé à Jâber (DAS) si le Prophète  Il dit: «Oui». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  1763. «Selon la mère des Croyants Jouwayriya Bent Al Hàreth (DAS), le Prophète entra chez elle un vendredi alors qu'elle  jeûnait. Il lui dit: «As-tu jeûné hier?» Elle dit: «Non». Il dit: «As-tu l'intention de jeûner demain?» Elle dit: «Non». Il dit:  «Alors romps ton jeûne». (Rapporté par Al Boukhàri)
	avait interdit le jeûne du Vendredi.
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	346
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de la continuité dans le jeûne, c'est-à-dire l'interdiction déjeuner deux jours de suite ou plus sans rien manger ni boire entre eux
	1764. Selon Abou Hourayra (
	) et 'Àisha (
	), le Prophète
	a interdit de jeûner plus d'un jour sans interruption.
	DAS
	DAS

	(U
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE
	1765. Ibn 'Omar (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu a interdit déjeuner plus d'un jour sans interruption. On lui dit: «Tu le fais pourtant toi-même».II dit: «Je ne suis pas comme vous, car mon Seigneur me fournit à manger et à boire».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
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	347
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de s'asseoir sur la tombe
	1766. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu
	a dit: «II est préférable à l'un de vous de s'asseoir sur une braise
	qui lui brûle ses vêtements pour arriver à sa peau que de s'asseoir sur une tombe». (Rapporté par Moslem)
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	348
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de blanchir la tombe et d'élever sur elle une construction
	1767. Selon Jàber (DAS), le Messager de Dieu sur elle une construction. (Rapporté par Moslem)
	a interdit de blanchir à a chaux la tombe, de s'asseoir dessus et d'élever
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	349
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction formelle pour l'esclave de quitter son maître sans son autorisation
	1768. Selon Jarir (DAS), le Messager de Dieu par ma communauté». (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Tout esclave qui quitte son maître sans sa permission devient renié
	a dit: «Quand l'esclave quitte son maître sans sa permission, Dieu ne lui agrée plus
	1769. Selon lui encore, le Prophète
	sa prière». Dans une autre version: «II devient mécréant».
	- 477 -


	350
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction d'intercéder dans les châtiments concernant les limites de Dieu
	Dieu le Très-Haut a dit: «La fornicatrice et le fornicateur, donnez à chacun d'eux cent coups de fouet et ne soyez point pris de pitié pour eux dans l'exécution de la loi de Dieu si vous croyez vraiment en Dieu et au jour ultime».  1770. 'Aisha (DAS) rapporte que les Qoreyshites se préoccupèrent du cas de la femme du clan Makhzùm qui avait volé. Ils  dirent: «Qui veut bien intercéder pour elle auprès du Messager de Dieu?» Ils dirent: «Et qui donc oserait lui parler si ce n'est
	?». Ousâma alla donc lui en parler et le Messager de Dieu
	Ousama Ibn Zeyd, le bien-aimé du Messager de Dieu  lui dit: «Intercèdes-tu donc dans un châtiment fixé par Dieu?» Puis il se leva pour leur faire un discours dont voici la fin: «Ce  qui a amené la perte de vos prédécesseurs c'est qu'ils laissaient impuni le noble qui volait et appliquaient le châtiment fixé par  , avait volé, je lui aurais coupé la main».
	Dieu au voleur faible. Par Dieu! Si Fatima, la fille de Mohammad  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	changea de couleur et il dit: «Intercèdes-tu dans l'un des
	Dans une autre version: «Le visage du Messager de Dieu
	châtiments fixés par Dieu?» Ousâma lui dit: «O Messager de Dieu! Prie Dieu de m'absoudre». Le Messager de Dieu  donna alors l'ordre de couper la main de la femme.
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	351
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de faire ses besoins dans la voie publique, ou dans l'ombre où s'assoient les gens, ou dans leurs sources d'eau
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 33 - verset 58: «Ceux qui font du tort aux Croyants sans qu'ils 'aient rien fait, se sont réellement chargés d'un  mensonge effronté et d'un péché évident».
	1771. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Mettez-vous à l'abri de deux sources de malédiction». Ils dirent: «Et quelles sont-elles?» Il dit: «Faire ses besoins dans la voie publique ou dans l'ombre où s'assoient les gens». (Rapporté par Moslem)
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	352
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de déverser ses urines ou autres choses pareilles dans l'eau stagnante
	1772. Jàber (
	) rapporte que le Messager de Dieu
	a interdit d'uriner dans l'eau stagnante. (Rapporté par Moslem)
	DAS
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	353
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de faire des préférences à l'un de ses enfants par quelque donation
	1773. Annou'màn Ibn Bashir (DAS) rapporte que son père l'emmena au Messager de Dieu à qui il dit: «Je viens de donner à mon fils que voici l'un de mes esclaves». Le Messager de Dieu lui dit: «As-tu donné la même chose à chacun de tes autres enfants?» Il dit: «Non». Le Messager de Dieu lui dit: «Reprends ton esclave».
	dit: «As-tu donné la même chose à tous tes autres enfants?» Il dit:
	Dans une autre version: «Le Messager de Dieu «Non». Il dit: «Craignez donc Dieu et soyez équitables avec vos enfants». Mon père revint alors sur sa donation». Dans une  dit alors: «O Bashir! As-tu d'autres enfants?» Il dit: «Oui». Il dit: «As-tu donné à
	autre version: «Le Messager de Dieu
	chacun d'eux la même chose?» Il dit: «Non». Il lui dit: «Ne me prends pas alors à témoin car je ne témoigne pas pour une  injustice». Dans une autre version: «Prends à témoin quelqu'un d'autre que moi». Puis il ajouta: «Serais-tu heureux de trouver en eux  tous la même piété filiale?» Il dit: «Bien sûr que oui!» Il dit: «Alors renonce à ce que tu as fait». (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)
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	354
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction à la femme de porter le deuil d'un mort au-delà de trois jours, sauf celui de son mari qui doit durer quatre mois et dix nuits
	Oummou Habiba (DAS) lorsque mourut son père Abou Soufyàn Ibn Harb (DAS). Elle se fit apporter un flacon de parfum de couleur jaunâtre. Elle en appliqua à une petite fille et en toucha ses deux joues en disant: «Par Dieu, je n'éprouve aucun désir de me parfumer mais j'ai  dire du haut de sa chaire: «II n'est pas permis à la femme croyant en Dieu et au jour
	1774. Zeynab Bent Abi Salama (DAS) rapporte: «Je suis entrée chez l'épouse du Prophète
	entendu le Messager de Dieu  ultime de porter le deuil d'un mort plus de trois nuits sauf celui de son mari qui doit durer quatre mois et dix nuits». Zeynab  a dit: «Je suis entrée chez Zeynab Bent Jahsh (DAS) qui venait de perdre son frère. Elle se fit apporter un flacon de parfum.  Elle le toucha de ses doigts en disant: «Par Dieu, je n'éprouve aucun désir de me parfumer mais j'ai entendu le Messager de  du haut de sa chaire dire: «II n'est pas permis à la femme croyant en Dieu et au jour ultime de porter le deuil d'un
	Dieu  mort plus de trois nuits, sauf celui de son mari qui doit durer quatre mois et dix nuits». (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)  Commentaire  Ce délai de quatre mois et dix nuits est celui imposé par le Coran à la veuve avant d'avoir le droit d'épouser un nouveau mari (Chapitre 2 -  verset 234) .Cette période d'attente, ou délai de viduité, permet de s'assurer qu'elle ne porte pas d'enfant de son mari défunt. L'Islam veille en  effet jalousement à l'attribution des enfants à leur propre père, pour qu'il n'y ait pas de confusion dans les liens de parenté pouvant conduire  àl'inceste
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	355
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction au citadin de vendre pour le campagnard et de sortir à la rencontre des caravanes. L'interdiction de casser le marché de son frère ni de demander la main de sa promise sauf avec sa permission ou s'il y renonce de son propre gré
	1775. Selon Anas (
	), le Messager de Dieu
	a interdit au Citadin de vendre pour le campagnard même s'il est son
	DAS

	frère germain. (U
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE

	1776. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Messager de Dieu les décharge dans les marchés». (Unanimement reconnu authentique)
	a dit: «Ne sortez pas à la rencontre des marchandises avant qu'on ne
	1777. Selon Ibn 'Abbàs (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Ne sortez pas au devant des caravanes et que le citadin ne vende pas pour le campagnard». Tàwùs lui demanda: «Que veut dire la vente du citadin pour le campagnard?» Il dit: «Qu'il  lui sert d'intermédiaire». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a interdit au citadin de vendre pour le campagnard. Il a interdit aussi les enchères truquées, de même que de casser le marché de son frère ni de demander la main de sa promise. Il a interdit à la femme de chercher à faire divorcer sa sœur (= sa prochaine) pour lui prendre son mari.  Dans une autre version: II a interdit d'aller à la rencontre des caravanes et au citadin de vendre pour le campagnard. Il a  interdit à la femme de poser comme condition de son acceptation d'épouser un homme qu'il répudie sa première femme (sa  sœur). Il a interdit toute surenchère après la conclusion du marché. Il a interdit les enchères truquées et de ne pas traire la  bête à vendre pour que ses mamelles paraissent grosses. (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1778. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu
	1779. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Messager de Dieu ne demande pas la main de sa promise sauf avec sa permission». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a dit: «Que l'un de vous ne casse pas le marché de son frère et qu'il
	1780. Selon 'Oqba Ibn 'Amer (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Le Croyant est le frère du Croyant. Il n'est pas permis à un Croyant de casser le marché de son frère ni de demander la main de sa promise sauf s'il y renonce de son propre gré». (Rapporté par Moslem)
	Commentaire Dans le monde actuel des affaires c'est le profit seul qui commande et tous les coups bas et les tromperies sont permis pourvu que cela rapporte.  Cependant l'Islam vient faire taire à jamais ce démon qui sommeille en chacun de nous. Il a établi une règle de pudeur, de morale et de  fraternité qui nous empêche de marcher sur le ventre de notre mère pour un certain profit. Le producteur a le droit de vendre sa marchandise  parce qu'elle est le fruit de son labeur. Le commerçant établi en ville a droit de lui acheter sa marchandise pour la revendre avec un bénéfice  raisonnable que justifie aussi son labeur. Quand aux intermédiaires qui trompent aussi bien le producteur que le consommateur, ce ne sont  que des parasites qui contribuent à faire monter les prix sans qu'ils ne rendent aucun service réel ou indispensable. Ce sont en général une  véritable mafia dont se servent certains hommes politiques véreux et sans conscience. De même que lorsqu'un marché a été conclu entre deux  personnes, il n'est pas correct de venir proposer de meilleures conditions à l'une des deux parties pour casser la première vente. Quand une  femme a été promise en mariage à un homme, il n'est ni honnête, ni viril de venir demander sa main parce qu'on est plus riche ou qu'on  occupe une plus haute position sociale que son premier fiancé. Les fausses enchères consistent à se servir de faux acheteurs qui ne sont là que  pour faire monter le prix. C'est seulement quand la société se base sur cette saine éthique de l'Islam qu'elle ne devient pas soumise à la loi de  la jungle où les plus grands mangent les plus petits et où la haine et la discorde s'installent à jamais dans les cœurs.
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	356
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de perdre son argent ailleurs que dans les domaines permis par la législation islamique
	1781. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu 1.Il accepte de vous que vous L'adoriez sans rien Lui associer. 2.Que vous vous cramponniez tous ensemble à la corde de Dieu. 3.Que vous ne vous désunissiez jamais. IIdéteste de votre part: 1.Les bavardages inutiles. 2.L'excès des questions. 3.La perte de votre argent dans les domaines futiles. (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Dieu le Très-Haut accepte de vous trois choses:
	1782. Waràd, le secrétaire d'Aï Moughyra, a dit: «Parmi ce qu'il m'a dicté dans l'une de ses lettres à Mou'àwiya (DAS): «Le Prophète disait à la fin de chaque prière obligatoire: «II n'y a de dieu que Dieu, seul et sans aucun associé. Il a le règne  et la louange et II est capable de toute chose. Seigneur Dieu! Nul ne peut retenir ce que Tu as donné et nul ne peut donner ce  que Tu as retenu. Le fortuné ne trouve dans sa fortune aucune protection efficace contre Toi». Dans une autre lettre il lui a  dit que le Prophète interdisait les bavardages inutiles, la dilapidation de l'argent et l'excès des questions. Il interdisait  aussi de manquer de piété filiale envers les mères, de tuer les filles à leur naissance et d'exiger ses droits sans remplir ses  devoirs». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
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	357
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de brandir son arme à la face du Musulman que ce soit sérieusement ou pour rire. L'interdiction de saisir un sabre non protégé de son fourreau
	1783. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Que l'un de vous ne brandisse pas son arme à la face de son frère, il ne sait pas si le Diable ne poussera pas trop loin son geste et ne le fera pas ainsi tomber dans un trou de l'Enfer (en lui faisant tuer son prochain)». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a dit: «Celui qui brandit une lame de fer à la face de son frère, les
	Dans une autre version de Moslem: «Abou Al Qàsem Anges ne cessent pas de le maudire même s'il s'agit de son frère germain».
	1784. Selon Jâber (DAS), le Messager de Dieu Abou Dawûd et Attirmidhi)
	a interdit de saisir le sabre non protégé de son fourreau. (Rapporté par
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	358
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de sortir de la mosquée après l'appel à la prière et sans avoir fait la prière obligatoire sauf si on a une excuse valable
	1785. Aboushsha'thà rapporte: «Nous étions assis avec Abou Hourayra (DAS) quand le Muezzin lança l'appel à la prière. Un homme sortit alors de la mosquée. Abou Hourayra le suivit des yeux jusqu'à ce qu'il en sortît. Il dit: «Quand à celui-là, il a  désobéi à Abou Al Qàsem ». (Rapporté par Moslem)
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	359
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de refuser le parfum sans excuse valable
	1786. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu
	a dit: «Quand on vous propose un parfum ne le refusez pas car
	ilest léger à porter et il a une bonne odeur». (Rapporté par Moslem)
	), le Prophète
	ne refusait jamais le parfum». (Rapporté par Al Boukhàri)
	1787. Selon Anas Ibn Mâlek (
	DAS
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	360
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de louer en sa présence celui pour qui on craint qu'il ne soit corrompu par un certain orgueil ou autre chose pareille. La permission de louer celui qui est à l'abri de tels risques
	1788. Abou Musa Al Ash’ari (DAS) rapporte: «Le Prophète entendit quelqu'un dire du bien d'un autre et abonder en louanges à son sujet. Il dit: «Vous avez tué cet homme (ou alors vous avez corrompu sa foi)». (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)
	1789. Selon Abou Bakra (DAS), on cita le nom de quelqu'un auprès du Prophète
	. L'un des assistants dit du bien de lui. lui dit: «Malheureux! Tu viens de couper le cou de ton compagnon» et il le répéta plusieurs fois. «Quand
	Le Prophète
	l'un de vous tient absolument à louer quelqu'un qu'il dise: «II me semble qu'il est ceci ou cela», quand il pense qu'il l'est  réellement et seul Dieu est à même de lui demander des comptes. Nul autre que Dieu ne peut donner à un quelqu'un un  diplôme de vertu». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  1790. Selon Hammam Ibn Al Hàreth à propos d'Aï Miqdàd (DAS), un homme se mit à louer 'Othmàn (DAS). Al Miqdàd  s'avança vers lui, se mit à genoux et se mit à lui jeter des cailloux au visage. 'Othmàn lui dit: «Pourquoi fais-tu cela?» Il dit:  a dit: «Quand vous voyez les laudateurs, jetez leur de la terre au visage»» (Rapporté par
	«Le Messager de Dieu  Moslem)  Tous ces Hadiths se rapportent à l'interdiction de louer les autres. Mais il y a aussi plusieurs autres Hadiths non moins  authentiques qui le permettent. Les savants ont dit: «Pour concilier tous ces Hadiths nous disons: «Si l'individu loué jouit  d'une foi et d'une conviction parfaites, ainsi que d'une maîtrise de soi et d'une connaissance sans faille de façon à ne pas en  tirer orgueil et à ne pas devenir le jouet de ses passions, dans ce cas il n'est ni interdît ni réprouvé de le louer. Mais si l'on  craint pour lui l'une de ces choses, il est sévèrement réprouvé de le louer en sa présence. C'est en se fondant sur cette  distinction qu'on classe les Hadiths interdisant ou autorisant de louer les autres. Parmi les Hadiths qui l'autorisent ce qu'a  à Abou Bakr en lui disant: «J'ai bon espoir que tu sois de ces gens» (de ceux qui seront
	affirmé le Messager de Dieu  appelés à partir de toutes les portes du Paradis pour y entrer). Ainsi que cette autre déclaration: «Tu ne fais pas partie de ces  a dit aussi à 'Omar (DAS): «Dès que
	gens», (de ceux qui laissent traîner leur manteau par orgueil). Le Messager de Dieu  le Diable te voit prendre une voie, il en prend aussitôt une autre». Les Hadiths concernant la permission de louer les autres  sont nombreux. Nous en avons cité les plus importants dans le livre «des évocations».
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	361
	Riyad as-Salihin
	La réprobation de sortir d'un pays touché par une épreuve (épidémie) pour fuir cette épreuve, de même que la réprobation d'y entrer
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 4 - verset 78: «Où que vous soyez, la mort parviendra jusqu'à vous, même si vous êtes dans des forteresses haut  perchées».  2. Chapitre 2 - verset 195: «Ne vous jetez pas de vous-mêmes dans la perte».  1791. Selon Ibn 'Abbàs (DAS), 'Omar Ibn Al Khattâb (DAS) sortit vers la Syrie. Quand il fut au lieu dit «Sargh» il fut accueilli  par les gouverneurs des provinces de la Syrie, Abou "Oubeyda Ibn Al Jarrâh et ses compagnons. Ils lui apprirent que la peste  s'était déclarée en Syrie. Ibn 'Abbàs rapporte: «'Omar me dit: «Va m'appeler les premiers exilés de la Mecque». Je les lui fis  venir et il leur demanda conseil en leur annonçant que la peste s'était déclarée en Syrie. Ils furent d'avis différents. Les uns  dirent: «Tu es sorti pour une mission (combattre l'ennemi) et nous ne sommes pas d'avis à ce que tu t'en détournes». Les  et
	autres lui dirent: «Tu as avec toi tout ce qui reste de la première génération ainsi que les Compagnons du Prophète
	nous ne sommes pas d'avis à ce que tu les livres à cette épidémie». Il leur dit: «Eloignez-vous de moi». Puis il me dit: «Pais- moi venir les Ansârs». Je suis allé les chercher et il leur demanda conseil. Ils suivirent la même conduite que les exilés de la  Mecque et, comme eux, leurs avis furent partagés. Il leur dit: «Eloignez-vous de moi». Puis il me dit: «Appelle-moi ceux qui  se trouvent ici des vieux sages de Qoreysh, de ceux d'entre eux qui ont embrassé l'Islam avant la conquête de la Mecque et  qui s'étaient exilés». Je les lui fis venir et ils furent unanimes à dire: «Notre avis est que tu rebrousses chemin avec ton armée  et que tu ne la livres pas à l'épidémie». 'Omar cria alors parmi les gens: «Dès le lever du jour je vais enfourcher ma monture  (pour rentrer à Médine) et faites-en de même». Abou "Oubeyda Ibn Al Jarrâh (DAS) lui dit: «Est-ce une fuite du destin de  Dieu?» "Omar (DAS) lui dit: «Ah si quelqu'un d'autre que toi l'avait dit, ô 'Oubeyda! (je l'aurais sûrement châtié)». 'Omar  n'aimait pas en effet qu'on le contredise. «Oui, nous fuyons du destin de Dieu au destin de Dieu. Que dis-tu si tu avais des  chameaux et que tu eusses mis pied à terre dans le lit d'un torrent ayant deux rives, l'une verdoyante et l'autre aride. N'est-ce  pas que si tu laisses paître tes bêtes dans la rive verdoyante ce sera par la prédestination de Dieu, et que si tu les laisses paître  dans la rive aride ce sera aussi par la prédestination de Dieu?» Le narrateur ajoute: «Juste à ce moment arriva 'Abdurrahman  Ibn 'Awf qui avait été retenu par quelqu'affaire et dit: «Je détiens une science concernant ce sujet. J'ai entendu le Messager de  dire: «Quand vous apprenez que l'épidémie est dans un pays, n'y allez pas et, si l'épidémie arrive quand vous y
	Dieu
	êtes déjà, n'en sortez pas». 'Omar remercia alors Dieu exalté et prit le chemin du retour. (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)
	1792. Selon Ousâma Ibn Zeyd (DAS), le Prophète n'y entrez pas; et quand elle s'y déclare alors que vous y êtes, n'en sortez pas». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  Commentaire  Voilà posées dans ces Hadïths les règles prophylactiques en cas d'épidémie. Quand un pays est la proie d'une maladie contagieuse, il est recommandé de ne pas y entrer pour ne pas s'exposer aux risques de la contagion; et quand on y est déjà, il ne faut pas en sortir car on est devenu porteur de germe même si l'on n'est pas malade et on peut aider à la propagation de l'épidémie. Dans deux Hadiths précédents (1.672  a bien dit: «Pas de contagion». Claude Bernard dira douze siècles plus tard: «Ce qui compte n'est pas le microbe
	a dit: «Quand vous apprenez que la peste s'est déclarée dans un pays,
	et 1.673) le Prophète  mais c'est le terrain», On peut donc dire «pas de contagion» en s'appuyant sur le fait que certains organismes sont immunisés contre certaines  maladies et ainsi ce n'est pas le simple fait d'approcher un malade qui fait obligatoirement contracter le mal. Cependant les organismes  faibles ou non immunisés doivent éviter le contact des malades. C'est pourquoi il est recommandé de ne pas entrer dans un pays où sévit une  épidémie. Si on y est déjà, on a beaucoup de chance d'être devenu porteur du germe responsable et c'est pourquoi il ne faut pas sortir du pays  infecté afin de ne pas aider à la propagation de la maladie
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	362
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction absolue de pratiquer la sorcellerie
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 2 - verset 102: «Salomon n'a point mécru, mais ce sont les démons qui ont mécru. Ils apprennent aux gens la  sorcellerie».
	1793. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète a dit: «Evitez les sept choses pernicieuses». Ils dirent: «Et que sont- elles? Ô Messager de Dieu!» Il dit: «L'idolâtrie, le fait d'attenter sans raison légale à la vie que Dieu a rendue sacrée, de manger les intérêts, de manger les biens de l'orphelin, de battre en retraite le jour de attaque massive des Musulmans, de porter de fausses accusations contre les femmes chastes, croyantes et loin de penser aux mauvaises choses dont on veut les  accuser et la sorcellerie». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
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	363
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de prendre avec soi le Coran quand on voyage dans le pays des Mécréants quand on craint qu'il ne tombe entre leurs mains
	1794. Selon Ibn 'Omar (
	), le Messager de Dieu
	a interdit de voyager avec le Coran en pays ennemi. (U
	DAS
	NANIMEMENT
	RECONNU AUTHENTIQUE
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	364
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction d'employer la vaisselle d'or ou d'argent pour le boire, le manger, les ablutions et tous les autres usages
	1795. Selon Oummou Salama (DAS), le Messager de Dieu
	a dit: «Celui qui boit dans un récipient d'argent ne fait
	qu'avaler du feu de l'Enfer dans son ventre». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  Dans une autre version: «Celui qui mange ou boit dans un récipient d'or ou d'argent...»
	1796. Houdheyfa (DAS) rapporte: «Le Prophète nous a interdit de porter tout tissu partiellement ou entièrement de soie, et de boire (ou manger) dans de la vaisselle d'or ou d'argent. Il a dit: «Ces choses sont pour eux (les Mécréants) dans ce monde et pour vous dans l'autre». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)1
	1797. Anas Ibn Sirin rapporte: «J'étais avec Anas Ibn Màlek (DAS) chez des Zoroastriens (des Perses). On servit une crème persane dans un vase d'argent. Il refusa d'en manger. On dit au serviteur de la transvaser dans une écuelle de bois. On la lui apporta et cette fois il en mangea». (Rapporté par Al Boukhàri)
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	365
	Riyad as-Salihin  L'interdiction à l'homme de porter des vêtements traités au safran
	1798. Selon Anas (
	), le Prophète (
	.) a interdit aux hommes le port de vêtements traités au safran. (U
	DAS
	BSDL
	NANIMEMENT
	RECONNU AUTHENTIQUE

	me vit une fois portant des vêtements traités au safran. Il me dit: «Est-ce ta mère qui t'a ordonné de porter ces vêtements?» Je dis: «Dois-je les laver?» Il dit: «Tu dois plutôt les brûler».  Dans une autre version: «Ces vêtements font partie de la tenue des Mécréants. Ne les porte donc pas». (Rapporté par  Moslem)
	1799. 'Abdullàh Ibn 'Amr Ibn Al 'As (DAS) rapporte: «Le Prophète
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	366
	Riyad as-Salihin
	L'interdiction d'observer le silence toute la journée jusqu'au soir
	1800. 'Ali (DAS) rapporte: «Voici ce que j'ai appris du Messager de Dieu n'est pas permis de garder le silence toute une journée jusqu'au soir». (Rapporté par Abou Dawûd)
	: «N'est plus orphelin celui qui est pubère. II
	1801. Qays Ibn Abi Hàzem rapporte: «Abou Bakr Assidiq (DAS) entra chez une femme de la tribu Ahmas, du nom de Zeynab. Il vit qu'elle ne parlait pas. Il lui en demanda la raison. On lui dit: «Elle a décidé de faire le pèlerinage en s'abstenant de parler». Il lui dit: «Parle. Cela est interdit car c'est une pratique antéislamique», et elle parla. (Rapporté par Al Boukhàri)
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	Riyad as-Salihin
	L'interdiction de s'apparenter à autre que son propre père ou de se dire le client d'autres que ses vrais protecteurs
	1802. Selon Sa'd Ibn Abi Waqqàs (DAS), le Prophète
	a dit: «Celui qui se prétend un autre père que le sien, tout en
	sachant qu'il n'est pas son père, le Paradis lui est désormais interdit». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1803. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète fait acte de mécréance (ou d'ingratitude)». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  1804. Yazid Ibn Shariq Ibn Târeq rapporte: «J'ai vu 'Ali (DAS) faire un sermon du haut de sa chaire. Je l'ai entendu dire: «Non,  par Dieu. Nous n'avons pas de livre autre que celui de Dieu ainsi que cette page (qu'il étala)». Dans cette page il y avait les  a
	a dit: «N'ayez pas honte de vos pères car celui qui a honte de son père a
	différents âges des chameaux, des choses concernant la chasse en territoire sacré ainsi que ceci: «Le Messager de Dieu  dit: «Médine est un domaine sacré entre les monts de 'Ayr et de Thawr. Celui qui y introduit une innovation (en matière de  foi) ou y donne asile à un innovateur, puisse-t-il être maudit de Dieu, des Anges et des Humains tous ensemble. Dieu  n'acceptera de lui, le jour de la résurrection, ni repentir, ni compensation adéquate. Quand les Musulmans donnent un pacte  de non-agression, ce pacte est garanti par le moins important d'entr'eux. Celui qui viole le pacte de non-agression accordé par  un Musulman (en s'attaquant à un mécréant ayant reçu ce pacte) puisse-t-il être maudit de Dieu, des Anges et des Humains  tous ensemble. Dieu n'acceptera de lui, le jour de la résurrection, ni repentir, ni compensation adéquate. Celui qui se  prétend pour père un autre que le sien ou pour protecteurs d'autres que les siens, puisse-t-il être maudit de Dieu, des Anges  et des Humains tous ensemble. Dieu n'acceptera de lui, le jour de la résurrection, ni repentir, ni compensation adéquate».
	1805. Abou Dharr (DAS) rapporte qu'il a entendu le Messager de Dieu dire: «Tout homme qui se prétend pour père un autre que le sien, commet automatiquement un acte de mécréance (ou d'ingratitude). Tout homme qui se prétend la propriété de ce qui n'est pas à lui, ne fait pas partie de notre communauté. Qu'il s'installe dès maintenant dans sa place au feu de l'Enfer. Celui qui accuse un autre d'être mécréant ou ennemi de Dieu alors qu'il ne l'est pas, son accusation se retourne  contre lui». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
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	Riyad as-Salihin
	Un avertissement à ceux qui commettent ce qui a été interdit par Dieu honoré et glorifié et par Son Messager
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 24 - verset 63: «Que ceux qui contreviennent à Ses ordres fassent bien attention qu'ils ne soient frappés d'une  tentation ou qu'ils ne soient frappés d'un supplice douloureux».  2. Chapitre 3 - verset 30: «Dieu vous met en garde contre Lui-même».  3. Chapitre 85 - verset 12: «Quand ton Seigneur frappe, II frappe très durement».  4. Chapitre 11 - verset 102: «Tel est le châtiment de ton Seigneur quand II punit les cités alors qu'elles sont injustes. Son  châtiment est bien douloureux et bien dur».
	1806. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète l'homme commet ce que Dieu lui a interdit». (U
	a dit: «Dieu le Très-Haut est jaloux. Sa jalousie se manifeste quand
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE
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	Riyad as-Salihin
	Ce que doit dire et faire celui qui a commis un interdit
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 41 - verset 36: «S'il l'arrivé une fois d'être aiguillonné par le Diable, demande protection à Dieu, c'est Lui L'Audiant  et le Sachant parfaits».  2. Chapitre 7 - verset 201: «Ceux qui ont craint pieusement Dieu, dès qu'ils se sentent touchés de la part des démons par  quelque spectre rôdant autour d'eux, se rappellent aussitôt et les voilà clairvoyants».  3. Chapitre 3 - versets 135 et 136: «Ceux qui, lorsqu'ils ont fait une action immorale ou commis une injustice envers eux- mêmes, se rappellent Dieu et demandent l'absolution de leurs péchés (qui donc absout les péchés si ce n'est Dieu?), et qui ne  persistent pas dans ce qu'ils ont fait en connaissance de cause. (135) Ceux-là leur récompense est une absolution de leur  Seigneur et des jardins sous lesquels courent les rivières et où ils ont immortels. Quel bon salaire que celui de ceux qui  agissent!» (136) 4.Chapitre 24 - verset 31: «Revenez tous à Dieu; ô Croyants! Peut-être récolterez-vous le succès».
	1807. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète a dit: «Celui qui jure en disant «Par Allât et Al 'Ouzza», qu'il dise: «II n'est de dieu que Dieu». Et celui qui dit à son compagnon: «Viens faire un pari avec moi», qu'il donne une aumône».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
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	Riyad as-Salihin
	Morceaux choisis et anecdotes
	parla du Charlatan (le faux Messie). Tantôt il minimisa son importance et tantôt il l'amplifia au point que nous crûmes qu'il était déjà dans nos palmeraies. Quand nous  , il comprit ce qui se passait dans nos têtes. Il nous dit: «Quelle raison
	1808. Aimawàs Ibn Sam'àn (DAS) rapporte: «Un matin le Messager de Dieu
	allâmes ensuite trouver le Messager de Dieu  importante vous fait venir à moi?» Nous dîmes: «O Messager de Dieu! Tu as parlé ce matin du Charlatan. Tu as tantôt  minimisé son importance et tu l'as tantôt amplifiée, si bien que nous crûmes qu'il était déjà dans nos palmeraies». Il dit: «Je  crains plus pour vous autre chose que le Charlatan. S'il sort alors que je suis encore parmi vous, je me charge de le confondre  à votre place; et s'il sort alors que je ne suis plus parmi vous, chaque homme a de quoi le confondre lui-même et Dieu  défendra à ma place tout Musulman. Ce, charlatan sera un jeune homme aux cheveux très lisses et à l’œil éteint. Il me semble  le comparer à 'Abdel 'Ouzza îbn Qatan. Que celui qui vit jusqu'à son apparition lise sur lui les premiers versets du chapitre  de «la caverne». Il sortira d'une route entre la Syrie et l'Iraq. Il aura déjà largement semé la corruption à droite et à gauche «  O esclaves de Dieu! Cramponnez-vous à votre foi!» Nous dîmes: «O Messager de Dieu! Combien de temps va-t-il rester sur  terre?» Il dit: «Quarante jours un jour égal à un an, un jour égal à un mois, un jour égal à une semaine et le reste des jours  égaux aux vôtres (=un an, deux mois et deux semaines)». Nous dîmes: «O Messager de Dieu! Durant ce jour égal à un an  est-ce qu'il nous suffira de faire la prière d'un seul jour?». Il dit: «Non, mais priez en mesure de sa vraie longueur». Nous  dîmes: «O Messager de Dieu! Quelle sera la vitesse de son évolution sur terre?» Il dit: «II sera comme le nuage porteur de  pluie poussé par derrière par le vent. Il viendra à un peuple et les invitera à croire à lui. Ils répondront à son appel. Il donnera  alors un ordre au ciel et le ciel déversera sa pluie. La terre se couvrira de verdure. Leurs troupeaux rentreront le soir avec des  bosses plus hautes que jamais, des mamelles plus gonflées que jamais et des flancs plus tendus que jamais. Puis il va vers un  autre peuple et les invite à croire à lui. Ils lui rejettent ses mensonges au visage et il les quitte. Aussitôt après ils connaissent  une grande disette et perdent tous leurs biens (leurs troupeaux). Il passe par la cité en ruine et lui dit: «Mets au jour tes  trésors» et voilà que ses trésors le suivent comme des essaims de faux bourdons. Puis il appelle un homme plein de jeunesse.  Il le frappe avec précision de son sabre et le taille en deux. Puis il l'appelle de nouveau et il vient à lui souriant et le visage  . Il descendra près du minaret blanc
	entrefaites Dieu inspire à Jésus
	resplendissant de beauté. Entre-temps Dieu exalté enverra le Messie, fils de Marie,  à l'Est de Damas (notez bien qu'au moment de ces prophéties la Syrie était byzantine et loin d'avoir des minarets). Il portera  alors deux vêtements colorés et aura les deux mains posées sur les ailes de deux Anges. Quand il baisse la tête, il en tombe  des gouttes d'eau et, quand il la relève, elle laisse couler comme des perles. Aucun Mécréant ne pourra sentir l'odeur du  parfum de son haleine sans tomber raide mort. Or le parfum de son haleine va aussi loin que son regard. Ainsi elle court après  viendra à un peuple que Dieu a préservé du
	le Mécréant qu’elle rattrape à la porte de Lod où elle le tue. Puis Jésus
	Charlatan. Jésus leur passera la main sur le visage et leur indiquera les hauts degrés qu'ils occuperont au Paradis. Sur ces  : «Je viens de faire sortir des êtres que nul ne pourra combattre (les peuples de Gog et
	Magog). Mets Mes esclaves à l'abri de leur mal sur le mont Tor». C'est alors que Dieu suscite les peuples de Gog et Magog  (les Tartars et les Mongols) qui déferleront de toute hauteur. Leurs avant-gardes passeront par le lac de Tibériade et boiront  toute son eau. Quand leurs arrière-gardes passeront par là, elles diront «il y a eu jadis là de l'eau». Le Prophète de Dieu Jésus  sera assiégé avec ses compagnons. A ce moment un seul bœuf vaudra pour l'un d'eux mieux que cent dinars de votre  et ses compagnons (DAS) prieront Dieu exalté qui suscitera contre leurs ennemis ces vers
	époque-ci. Le Prophète Jésus  qui infestent parfois le nez des troupeaux (sans doute le «rhinœstrus purpureus» nommé communément «œstre»). Ces vers  s'accrocheront à leurs cous et les dévoreront en un laps de temps. Ils tomberont tous à la fois comme un seul homme. A ce  et ses compagnons (DAS) redescendront dans la plaine. Ils n'y trouveront pas la  et ses compagnons
	moment le Prophète de Dieu Jésus  place de la paume de la main qui ne soit pleine de leur charogne infecte. Le Prophète de Dieu Jésus
	(DAS). Abou Mas'ùd lui dit: «Parle-nous de ce que tu as entendu dire le Messager de Dieu
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	Riyad as-Salihin  feu brûlant et ce qu'ils croiront être du feu sera doux et de bonne odeur». Ibn Mas'ùd dit alors: «Et moi j'ai bien entendu la même chose de mes propres oreilles». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a dit: «Le Charlatan sortira parmi ma communauté et y restera quarante (je ne sais si ce sont quarante jours, ou quarante mois, ou quarante ans). Dieu exalté  qui le cherchera et le fera périr (il lui donnera un coup si fort qu'il fondra comme
	1810. Selon 'Abdullâh Ibn 'Amr Ibn Al 'As (DAS), le Messager de Dieu
	enverra alors Jésus, fils de Marie,  fond le sel dans l'eau). Puis les gens resteront sept ans durant lesquels il n'y aura pas deux seuls ennemis. Puis dieu lâchera un  vent frais venant de Syrie. Il ne restera pas sur terre un seul homme ayant dans son cœur le poids d'une fourmi de bien (ou de  foi) sans qu'il ne lui retire son âme. Quand même l'un de vous entrerait dans le sein d'une montagne, il l'y suivrait pour lui  retirer son âme. Il restera alors les méchants de la terre qui auront la rapidité des oiseaux et les instincts des fauves. Ils ne  reconnaîtront aucun bien et ne renieront aucun mal. Le Diable prendra pour eux une apparence humaine et leur dira: «Allez- vous enfin m'obéir?» Ils diront: «Et que nous ordonnes-tu de faire?» Il leur ordonnera alors d'adorer les idoles. A ce moment  leurs biens deviendront abondants et leur vie agréable. C'est alors qu'on soufflera dans le Clairon (de l'Apocalypse). Nul ne  l'entend sans chanceler à droite et à gauche. Le premier à l'entendre sera un homme occupé à colmater les parois du bassin où  s'abreuvent ses chameaux. Il tombera foudroyé et les gens tomberont foudroyés autour de lui. Puis Dieu lâchera un pluie  pareille à de la rosée. Elle fera repousser les corps des humains («Puis on y soufflera une deuxième fois et les voilà debout les  yeux grand ouverts»). Puis II dit: «O Humains! Venez à votre Seigneur!» («Arrêtez-les, ils doivent rendre des comptes») Puis  II dit: «Faites sortir ceux qu'on a ressuscites pour le Feu». On dira: «Dans quelle proportion?» Il dira: «De chaque millier  neuf cent quatre vingt dix neuf». Ce sera vraiment un jour à faire blanchir les cheveux des nouveaux-nés et ce sera un jour où  les choses effarantes seront dévoilées». (Rapporté par Moslem) Commentaire On remarque d'abord la longueur exceptionnelle de ces Hadiths et l'étrangeté de leur langue. Le style en est dru et haletant et l'on y trouve  est dans une vraie transe
	des mots jamais employés jusqu'à ce jour ni dans le Coran, ni dans les Hadiths. On sent que le Prophète  devant ce tableau bouleversant des signes annonciateurs de l'Heure. On sent qu'il voit de ses yeux ce que nous ne voyons pas et ce que ne  voyaient pas ses contemporains. Ce Charlatan est décrit comme un homme aux cheveux très lisses. C'est, aux yeux des Arabes, la  caractéristique des Nordiques car les Arabes ont plutôt les cheveux frisés. D'autre part on dit que les méchants auront la vitesse des oiseaux et  les instincts des fauves. Comment ne pas penser à ces avions supersoniques, à ces navettes spatiales et autres T.G.V.? Quant aux instincts des  fauves, il suffit de jeter un regard sur la répartition de la fortune dans le monde, sur les groupes de force et les trusts multinationaux pour  constater l'authenticité de cette prophétie. Quand le quart de l'humanité réduit à la misère les trois autres quarts par la spéculation, la  provocation des guerres meurtrières si profitables aux marchands de canons, la spoliation des ressources naturelles etc..., on ne peut que  constater que les hommes se sont transformés en bêtes féroces et impitoyables qui ne reconnaissent aucun bien et ne renient aucun mal. II est  dit aussi que les gens s'accoupleront dans la rue, sans pudeur à la manière des ânes. Cela se vérifie de plus en plus et cela est même devenu un  signe d'émancipation totale et de civilisation extrême. Quant à la religion qui enseigne la pudeur et la pureté des mœurs, on la combat de  plus en plus ouvertement en la taxant de rétrogradation et d'obscurantisme. Les camps de torture et les prisons (surtout en pays soi-disant  musulmans) regorgent de jeunes et de moins jeunes qu'on soumet aux humiliations les plus abjectes et aux traitements les plus barbares pour la  seule raison qu'ils veulent vivre en vrais croyants et non comme ces hypocrites que sont malheureusement devenus la plupart des  a bien prévu cette fin des temps où «s'accrocher à sa religion équivaudrait à saisir de ses mains
	«Musulmans». Le Prophète Mohammad
	des braises ardentes» et il nous crie pathétiquement: «O gens! Cramponnez-vous à votre foi!». Comme autre détail frappant qui annonce  l'approche de l'Heure est cette surabondance des biens de consommation qui donne aux pays riches une illusion de bonheur alors qu'il n'en est  rien. C'est enfin cette idolâtrie aux formes diverses qui dominera le monde. On ne croit plus en Dieu, mais on adore à sa place la matière,  l'argent, le sexe, la force brutale etc....
	1811. Selon Anas (DAS), le Messager de Dieu a dit: «II ne restera pas un seul pays où ne descendra pas le Charlatan à l'exception de la Mecque et Médine. Il n'y aura pas une seule brèche dans leurs fortifications où les Anges ne se tiendront pas en rangs serrés pour y monter la garde. Le Charlatan descendra dans «le marécage» et Médine sera soulevée par trois secousses. Dieu en fera alors sortir tout mécréant et tout hypocrite». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a dit: «Le Charlatan sera suivi par soixante dix mille Juifs d'Ispahan portant
	1812. Selon lui encore, le Messager de Dieu l'écharpe des Persans». (Rapporté par Moslem)
	1813. Oummou Shariq (DAS) rapporte qu'elle a entendu le Prophète dans les montagnes». (Rapporté par Moslem)
	dire: «L'horreur du Charlatan fera fuir les gens
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	1814. 'Imràn Ibn Housayn (DAS) rapporte qu'il a entendu le Messager de Dieu
	dire «Depuis la création d'Adam jusqu'au
	jour où se lèvera l'Heure, il n'y aura pas d'événement plus préocuppant que la sortie du Charlatan». (Rapporté par Moslem)
	1815. Selon Abou Sa'id Al Khoudri (DAS), le Prophète a dit: «Le Charlatan sortira et c'est alors qu'un homme parmi les Croyants se dirigera vers lui. Les gardes du Charlatan viennent alors à sa rencontre et lui disent: «Où vas-tu?» Il dit: «Je vais vers celui-là qui vient de sortir». Ils lui disent: «Tu ne crois donc pas à notre Seigneur?» Il dit: «Notre Seigneur à nous n'est nullement inconnu». Ils disent: «Tuez-le». Mais ils se disent entr'eux: «Est-ce que votre Seigneur ne vous a pas interdit de tuer quelqu'un à sa place?» Ils l'emmènent donc au Charlatan. Dès que le Croyant le voit il dit: «O gens! C'est lui le Charlatan  dont nous a parlé le Messager de Dieu ». Le Charlatan ordonne qu'on le blesse au visage en disant: «Prenez-le et  blessez-lui le visage». On fait de plus pleuvoir les coups sur son dos et sur son ventre. Le Charlatan lui dit: «Ne crois-tu donc  pas à moi?» Il dit: «Tu es le Messie menteur». On donne alors l'ordre de le couper avec une scie. On le sectionne à partir de  la raie de ses cheveux jusqu'à séparer ses deux jambes. Puis le Charlatan marche entre les deux moitiés et crie: «Debout!» et  aussitôt le Croyant se dresse debout sain et sauf. Puis il lui dit: «Crois-tu maintenant à moi?» Il dit: «Cela n'a fait que  confirmer à mes yeux ton image». Puis le Croyant dit: «O gens! Il ne torturera plus personne après moi». Le Charlatan le  saisit alors pour l'égorger. Mais Dieu placera une plaque de cuivre lui couvrant le cou jusqu'aux clavicules. Ainsi il ne peut  l'égorger. Il le saisit par les mains et les pieds et le jette au loin. Les gens pensent qu'il l'a jeté en Enfer alors qu'il ne l'a jeté  qu'au Paradis». Le Messager de Dieu a dit: «Cet homme sera le plus grand martyr auprès du Maître des univers».  (Rapporté par Moslem)
	1816. Al Moughyra Ibn Sho'ba (DAS) rapporte: «Personne n'a interrogé plus que moi le Messager de Dieu sur le Charlatan. Il m'a dit: «II ne pourra jamais te faire de mal». Je dis: «On dit qu'il aura avec lui une montagne de pain et une rivière d'eau». Il dit: «II est trop faible pour que Dieu lui permette de tromper les Croyants avec ses semblants de miracles».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1817. Selon Anas (DAS), le Messager de Dieu a dit: «II n'est pas un seul Prophète qui n'ait pas prévenu sa communauté contre le borgne menteur. Notez bien qu'il est borgne alors que votre Seigneur glorifié et honoré ne l'est pas. Il portera écrit entre ses deux yeux «Ka-fa-ra» (il a mécru) (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1818. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Voulez-vous que je vous parle du Charlatan comme aucun prophète n'en a jamais parlé à ses adeptes? Il est borgne. Il apportera avec lui une image du Paradis et une image de l'Enfer. Celle qu'il prétendra être le Paradis sera en réalité l'Enfer». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1819. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Messager de Dieu parla du Charlatanen présence de gens. Il dit: «Dieu n'est pas borgne et notez bien que le Charlatan sera borgne de son œil droit. Son œil sera semblable à un grain de raisin fané (ou  proéminent)». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1820. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: L'heure ne se lèvera pas avant que les Musulmans ne combattent les Juifs, au point que le Juif se cachera derrière les rochers et les arbres. Les rochers et les arbres diront alors: «O Musulman! Voici derrière moi un Juif, viens le tuer», sauf un arbre épineux de Jérusalem nommé «gharqad». C'est en effet un arbre appartenant aux Juifs». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	Commentaire La création par la force et l'injustice de cet Etat d'Israël aux dépens de plusieurs pays arabes a été le point de départ d'une  guerre sans fin entre les Musulmans et les Juifs car la ville de Jérusalem est la troisième ville sainte de l'Islam. Ce coup  d'aiguillon douloureux et humiliant porté au monde musulman ne va faire que réveiller de plus en plus une foi qui était plutôt  somnolente. Ce réveil sera de plus en plus violent malgré tout ce qu'on fait de l'intérieur et de l'extérieur pour endiguer cette  vague irrésistible. Il viendra donc un jour où tous les Musulmans se mobiliseront comme un seul homme pour combattre les
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	Riyad as-Salihin  Juifs et libérer leur troisième ville sainte à partir de laquelle le Prophète Mohammad commença son ascension vers le ciel. Cette prophétie est d'ailleurs l'une des preuves de l'authenticité de la mission divine de Mohammad
	1821. Selon lui encore, le Messager de Dieu a dit: «Par Celui qui tient mon âme dans Sa Main, ce monde ne s'en ira pas à jamais avant que l'homme n'aille vers une tombe pour se vautrer dessus en disant: «Hélas! Comme je vou- drais bien être à la place de l'occupant de cette tombe». Il ne dira pas cela par désespoir à cause de la religion en péril, mais à cause des épreuves qui se succéderont sur lui». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a dit: «L'Heure ne se lèvera pas avant que l'Euphrate ne laisse apparaître
	1822. Selon lui encore, le Messager de Dieu
	une montagne d'or (peut-être la richesse pétrolière actuelle de l'Iraq). Les gens s'entretueront pour elle. De chaque centaine il en sera tué quatre vingt dix neuf. Chacun d'eux dira: «Qui sait si je ne suis pas le centième qui sera épargné?».  Dans une autre version: «Le temps est presque venu où l'Euphrate laissera paraître un trésor plein d'or. Que celui qui vivra  en ces temps-là n'en prenne rien pour lui». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1823. Selon lui encore, le Messager de Dieu a dit: «Les habitants de Médine la laisseront (avant de mourir) dans son meilleur état. Elle n'aura pas alors pour habitants que les bêtes sauvages et les oiseaux venus s'y réfugier. Les derniers qui seront amenés au grand rassemblement du jugement universel seront deux bergers de la tribu de Mouzeyna se dirigeant vers Médine. Ils crient après leurs troupeaux mais les trouvent transformés en bêtes sauvages. Une fois arrivés aux faubourgs de Médine nommés «Thaniyat Al Wadâ'», ils tombe sur leur face». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1824. Selon Abou Sa'id Al Khoudri (DAS), le Prophète a dit: «A la fin des temps il y aura l'un de vos chefs d'Etat (ou califes)», (alors que normalement la nation islamique ne peut en avoir qu'un seul), qui distribuera l'or avec largesse et sans compter».
	Commentaire II s'agira donc de la fin des temps où cette nation sera, comme elle l'est aujourd'hui, divisée en royautés et républiques disparates et souvent  ennemies. Ce chef d'Etat aura donc de l'or en abondance et le distribuera à droite et à gauche sans compter. Les comptes en banque personnels  de certains princes actuels bien à l'abri à l'étranger chez d'«honorables» receleurs, prouvent par leur chiffre astronomique la vérité de cette  prophétie. Quant à la dilapidation de cet argent dans les châteaux en Espagne ou ailleurs, dans les yachts dorés et les voitures au luxe  arrogant, dans les salles de jeu et autres folies mondaines, cela ne fait que défrayer en abondance les mass-media qui l'exploitent d'ailleurs  avec combien de bienveillance pour le monde musulman.
	1825. Selon Abou Musa Al Ash'ari (DAS), le Prophète a dit: «Certes les gens connaîtront des temps où l'homme fera le tour du pays avec son aumône en or sans trouver un seul pauvre pour la prendre de lui. On verra un seul homme suivi de quarante femmes cherchant sa protection et ce à cause de la rareté des hommes (décimés par les guerres) et du surnombre des femmes». (Rapporté par Moslem)
	1826. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète a dit: «Un homme (des fils d'Israël) acheta à un autre un terrain. Celui qui acheta le terrain y trouva une jarre pleine d'or. Il alla dire au vendeur: «Prends ton or car je ne t'ai acheté que ton terrain et je n'ai pas acheté l'or». Le vendeur lui dit: «Je t'ai vendu le terrain avec tout ce qu'il contenait». Ils allèrent trouver quelqu'un pour les départager. Il leur dit: «Avez-vous des enfants?» L'un dit: «J'ai un fils» et l'autre dit: «J'ai une fille». Il leur dit: «Mariez-les l'un à l'autre et que cet or serve à leurs frais» et c'est ce qu'ils firent». (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)
	dire: «Deux femmes étaient accompagnées chacune de son enfant. Le loup vint emporter l'enfant de l'une d'elles. La mère de cet enfant dit à sa compagne: «C'est ton
	1827. Abou Hourayra (DAS) rapporte qu'il a entendu le Messager de Dieu
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	enfant que le loup a emporté». L'autre lui dit: «Non, c'est le tien». Elles allèrent demander justice à David qui attribua le rescapé à la plus âgée d'entre elles. Elles allèrent ensuite trouver Salomon, fils de David, et lui exposèrent leur litige.  Il dit: «Donnez-moi un couteau pour que je partage l'enfant entre vous deux». Aussitôt la plus jeune dit: «N'en fais rien, que  Dieu te donne Sa miséricorde! Cet enfant est le sien». Salomon donna alors l'enfant à la plus jeune. (Unanimement reconnu  authentique)
	1828. Selon Mirdàs Al Asiami (DAS), le Prophète a dit: «Les gens vertueux partiront à jamais l'un après l'autre et il ne restera plus que des déchets comme le son de l'orge (ou les noyaux des dattes) à qui Dieu ne donnera aucun poids». (Rapporté par Al Boukhâri)
	1829. Rifà'a Ibn Rafi' Azzouraqi (DAS) rapporte: «L'Ange Gabriel vint dire \(au Prophète : «Comment jugez-vous parmi vous les combattants de Badr?» II dit: «Parmi les meilleurs Musulmans». Gabriel dit: «C'est ainsi que nous jugeons aussi les Anges qui ont pris part à la bataille de Badr». (Rapporté par Al Boukhâri)
	1830. Selon Ibn "Omar (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Quand Dieu fait descendre des tourments sur un peuple, ces tourments atteignent tous ses membres puis ils sont ressuscites chacun selon son œuvre». (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)
	1831. Jàber (DAS) rapporte: «II y avait (dans la mosquée) un tronc de palmier auquel s'appuyait le Prophète pour faire son sermon. Quand on dota la mosquée d'un chaire (an IX de l'Hégire) nous entendîmes sortir du palmier comme la plainte  de la chamelle à son dixième mois de grossesse, jusqu'à ce que le Prophète descendît de la chaire et plaçât sa main sur  le tronc qui cessa aussitôt de gémir».
	s'assit sur la chaire. Le palmier auprès duquel il faisait ses
	Une autre version: «Quand ce fut le vendredi, le Prophète sermons cria si fort qu'il a failli se fendre».
	Dans une autre version: «II cria à la manière d'un enfant. Le Prophète descendit de la chaire, serra contre lui le tronc du palmier qui se mit à gémir comme l'enfant épleuré qu'on console et se tut finalement». Il a pleuré à cause de ce qu'il entendait comme évocations de Dieu». (Rapporté par Al Boukhâri)
	1832. Selon Jourthûm Ibn Nachir (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Dieu le Très-Haut vous a prescrit des obligations, ne les négligez pas. Il vous a tracé des limites, ne les transgressez pas. Il vous a interdit certaines choses, ne les enfreignez pas. Il S'est tu enfin sur certaines choses par miséricorde pour vous et non par oubli. Ne questionnez pas à leur sujet». (Rapporté par Addârraqoutni)
	1833. "Abdullàh Ibn Abi Awfa (DAS) rapporte: «J'ai pris part à sept campagnes militaires du Messager de Dieu étions réduits avec lui à manger des sauterelles». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	. Nous y
	1834. Selon Abou Hourayra (DAS), le Prophète (C'est-à-dire qu'on ne le trompe pas deux fois) (U
	a dit: «Le Croyant n'est jamais piqué deux fois à partir du même trou».
	NANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE

	a dit: «Trois individus Dieu ne leur parlera pas le jour de la résurrection,
	1835. Selon lui encore, le Messager de Dieu
	ne les regardera pas et ne les bénira pas. Ils auront en plus un supplice douloureux:  1. Quelqu'un dans le désert ayant de l'eau au delà de ses besoins et en refusant à un étranger de passage.
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	Riyad as-Salihin  2. Un homme qui demanda à quelqu'un, après la prière de l'après-midi (‘Asr), le prix d'une marchandise. L'autre lui jura par Dieu qu'il l'avait achetée lui-même à tel prix. L'homme le crut alors qu'il lui avait menti.  3. Un homme qui fit acte d'allégeance à un chef d'Etat uniquement pour les biens de ce monde. Quand il lui en donne, il reste  fidèle à son engagement et, quand il ne lui en donne pas, il rompt son allégeance». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1836. Selon lui encore, le Prophète a dit: «Entre les deux souffles du clairon (de l'Apocalypse) il y aura une période de quarante...» Ils dirent: «O Abou Hourayra! Est-ce quarante jours?» Il dit: «Je refuse de me prononcer». Ils dirent: «Est-ce quarante mois?» Il dit: «Je refuse de me prononcer». Ils dirent: «Est-ce quarante ans?» Il dit: «Je refuse de me prononcer». «Tout le corps de l'homme sera mangé par la terre sauf la tête de son coccyx. C'est à partir de cet os que se crée l'homme. Puis Dieu fera descendre du ciel une eau et les hommes repousseront de nouveau comme pousse la verdure». (UNANIMEMENT  RECONNU AUTHENTIQUE)
	1837. Abou Hourayra (DAS) rapporte encore: «Cependant que le Prophète qu'arriva un Bédouin. Il dit: «A quand l'Heure?» Le Messager de Dieu  dirent: «II a entendu la question du Bédouin et ne l'a pas aimée». D'autres dirent: «II ne l'a plutôt pas entendue». Une fois  qu'il eut fini de parler, il dit: «Où est celui qui interroge sur l'Heure?» Le Bédouin dit: «C'est moi, ô Messager de Dieu!» Il  dit: «Quand le dépôt n'est plus respecté, attends-toi à la venue de l'Heure». Il dit: «Comment le dépôt n'est-il pas respecté?»  Il dit: «Quand on place l'autorité entre les mains de ceux qui n'en sont pas dignes, attends-toi à la venue de l'Heure».  (Rapporté par Al Boukhàri)  Commentaire  L'autorité est un dépôt qu'on remet à quelqu'un pour qu'il le rende à son tour à ses ayants droit .Son rôle est de faire régner la justice et de  et quand
	parlait aux gens dans une réunion, voilà poursuivit son discours. Certains des assistants
	donner à chacun son dû. Cela est valable quand la nation applique strictement les prescriptions de Dieu et de Son Messager  l'Imam (chef de l'Etat) est un croyant sincère. Mais quand les chefs dévient de la législation et de la morale imposées par Dieu, ils doivent  alors compter avec le mécontentement des personnes lésées et avec le désordre né de l'immoralité. Ils essayent en vain de résoudre la quadrature  du cercle et recourent alors aux stratagèmes du Diable où Machiavel a particulièrement excellé .Au lieu de donner l'autorité à des gens  honnêtes et ayant une forte personnalité, ils choisissent plutôt des gens à la conscience des plus sales et qui sont ainsi d'autant plus  vulnérables. Ils font régner un équilibre du mal combattu par le mal et n'hésitent pas finalement à sacrifier au peuple le bourreau qui l'a  torturé sur leurs ordres pour sauver ce qui reste de leur propre popularité. C'est alors le chaos qui prélude à l'Enfer de ce monde avant celui de  l'autre. L'échelle des valeurs est ainsi inversée. Les bandits et les criminels sont sortis des prisons surpeuplées pour faire de la place aux gens  vertueux et à l'élite morale et intellectuelle du peuple. La sincérité devient rébellion, la flagornerie et l'hypocrisie deviennent loyalisme. La  pureté des mœurs et l'obéissance à Dieu deviennent intégrisme et obscurantisme et la licence et la luxure deviennent tolérance et progressisme.  0Charlatan! Comme je te vois venir!
	1838. Selon lui encore, le Messager de Dieu a dit à propos des Imams : «Ils président à votre prière. S'ils le font correctement, c'est tant mieux pour vous et pour eux; et s'ils se trompent, c'est tant mieux pour vous et tant pis pour eux». (Rapporté par Al Boukhàri)
	1839. Abou Hourayra (DAS) donne cette exégèse du verset suivant: «Vous êtes la meilleure nation suscitée aux humains». (3/110). «Les gens qui sont les plus utiles aux autres sont ceux qui les ramènent prisonniers et enchaînés dans les fers jusqu'à  cequ'il entrent en Islam». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	a dit: «Dieu honoré et glorifié s'est étonné de voir un peuple qu'on traîne au
	1840. Selon lui encore, le Prophète Paradis avec des chaînes». (Rapporté par Al Boukhàri)
	a dit: «Ce que Dieu aime le mieux dans un pays ce sont ses mosquées et ce qu'il y
	1841. Selon lui toujours, le Prophète
	déteste le plus ce sont ses marchés». (Rapporté par Moslem)
	1842. Parmi les paroles du Prophète que rapporte Salmân Al Farisi (DAS) est ceci: «Ne sois surtout pas, si tu le peux, le premier à être au marché, ni le dernier à en sortir. C'est là en effet que le Diable vous livre sa bataille et c'est là qu'il a planté sa bannière». (Rapporté par Moslem)
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	Dans une version d'Aï Barqàni: «Le Messager de Dieu
	a dit; «Ne sois pas le premier à entrer au marché ni le dernier à
	en sortir. Car c'est dans le marché que le Diable a déposé ses œufs et fait éclore ses petits».
	1843. Selon 'Âsem Al Ahwai, "Abdullàh Ibn Sarjès (DAS) rapporte: «J'ai dit une fois au Messager de Dieu : «O Messager de Dieu! Que Dieu t'absolve». Il me dit: «Ainsi que toi-même». 'Asem a dit: «Je dis à 'Abdullàh Ibn Sarjès: «Ainsi donc le  Messager de Dieu a imploré de Dieu ton absolution?» Il dit: «Oui et la tienne». Puis il récita ce verset: «Et implore  l'absolution de tes péchés et de ceux des Croyants et des Croyantes». (47/19) (Rapporté par Moslem)
	1844. Selon Abou Mas'ùd Al Ansàri (DAS), le Prophète jusqu'à nous celle-ci: «Quand tu n'as pas de pudeur, fais ce que tu veux». (Rapporté par Al Boukhâri)
	a dit: «Parmi ^les sentences des anciens prophètes est parvenue
	1845. Selon Ibn Mas'ùd (DAS), le Prophète
	a dit: «Le premier cas qui sera jugé entre les Humains, le jour de la
	résurrection, sera celui des sangs (des crimes)». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1846. Selon 'Àisha (DAS), le Messager de Dieu d'une flamme ardente et sans fumée. Et Adam a été créé comme on vous l'a décrit (d'argile et d'un souffle divin)». (Rapporté par Moslem)  Commentaire  La lumière est un élément immatériel, donc impondérable, car c'est une propagation d'énergie. Par contre les Génies et les Humains sont faits de matière pondérable et Dieu leur dit: «O deux corps pesants!». (55/31)La flamme est un gaz incandescent et, quoique très léger, le gaz a quand même un poids. Quand à l'argile, il n'y a aucun doute sur sa matérialité. Seuls les Anges sont des êtres immatériels n'obéissant pas aux lois de l'espace et du temps. La lumière symbolise la pureté absolue et la vitesse la plus grande que nul obstacle matériel ne peut arrêter. La flamme est une force dévorante qui symbolise l'orgueil et la violence. L'argile éteint le feu auquel elle est réfractaire. Elle symbolise la paix, l'humilité, source de toute noblesse, et la constance.
	a dit: «Les Anges ont été créés de lumière. Les Génies ont été créés
	était le Coran». (Rapporté par Moslem)
	1847. Selon elle encore: «Le caractère du Prophète
	1848. Toujours selon elle, le Messager de Dieu a dit: «Celui qui aime rencontrer Dieu, Dieu aime sa rencontre. Celui qui déteste rencontrer Dieu, Dieu déteste sa rencontre». Je dis: «O Messager de Dieu! S'agit-il de notre aversion pour la mort? Tous pourtant nous détestons la mort». Il dit: «II n'en est pas ainsi. Mais quand le Croyant reçoit (des Anges de la mort) la bonne nouvelle de la miséricorde de Dieu qui l'attend, de Sa pleine satisfaction et de Son Paradis, il aime alors rencontrer Dieu et Dieu aime sa rencontre. Quand au Mécréant, dès qu'on lui annonce les tourments de Dieu et Sa grande colère, il déteste rencontrer Dieu et Dieu déteste sa rencontre». (Rapporté par Moslem)
	1849. La mère des Croyants Safîya Bent Houyay (DAS) rapporte: «Le Prophète observait à la mosquée une retraite contemplative (Ftikâf au cours de laquelle toute relation sexuelle est interdite). Je suis allée lui rendre visite le soir. Je lui ai parlé puis je me suis levée pour rentrer chez moi. Il se leva avec moi pour m'y raccompagner. Deux hommes de Ansârs (DAS)  passèrent juste à ce moment. A la vue du Prophète , ils pressèrent le pas. Il leur dit: «Tranquillisez-vous, il s'agit de  Safiya Bent Houyay». Ils dirent: «A Dieu ne plaise (qu'on ait des doutes à ton sujet) ô Messager de Dieu!». Il leur dit: «Le  Diable coule dans le corps du fils d'Adam à la manière de son sang. J'ai craint qu'il ne jette une mauvaise pensée dans vos  cœurs». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1850. Al 'Abbàs Ibn 'Abd Al Mottaleb (DAS) rapporte: «J'ai pris part avec le Messager de Dieu à la bataille de Houneyn. Je me suis collé au Messager de Dieu ainsi que Soufyàn Ibn Al Hàreth Ibn 'Abd Mottaleb. Nous ne l'avons plus quitté cependant que le Messager de Dieu montait une mule blanche qui lui appartenait. Quand les Musulmans rencontrèrent les idolâtres, les Musulmans battirent en retraite. Le Messager de Dieu se mit à faire courir au trot sa mule en direction des Mécréants. Je tenais les rênes de la mule du Messager de Dieu pour l'empêcher de courir trop vite, tandis que
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	Soufyàn lui tenait son étrier. Le Messager de Dieu dit: «O 'Abbàs! Appelle ceux qui m'ont fait acte d'allégeance sous l'arbre (à Al Houdeybya)». Je criai aussi fort que je pouvais: «Où sont ceux qui ont fait acte d'allégeance sous l'arbre?» Par Dieu, lorsqu'ils firent demi-tour en entendant ma voix, ils ressemblaient aux vaches qui retournent à leurs petits. Ils dirent: «Nous voici, ô Messager de Dieu!». Ils luttèrent contre les Mécréants tout en criant aux Ansârs: «O Ansârs! 0 Ansârs!» Puis  ils se limitèrent à appeler les fils d'Aï Hàreth Ibn Al Khazraj. Le Messager de Dieu regarda autour de lui en se tendant  de tout son corps pour parvenir à combattre les Mécréants (il dit: «Et ce lorsque la bataille était à son paroxysme). Le  Messager de Dieu ramassa alors quelques cailloux et les jeta à la face des Mécréants en disant: «Ils seront battus, par le  Seigneur de Mohammad!» Je suis allé voir de près et voilà que la bataille gardait apparemment la même intensité. Mais, dès  qu'il leur jeta les cailloux, je les vis aussitôt lâcher pied et je vis le sort de la bataille tourner à leur perte». (Rapporté par  Moslem)
	1851. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu dit: «O gens! Dieu est bon et II n'accepte que ce qui est bon. Dieu a donné aux Croyants les mêmes ordres que ceux qu'il a donnés au Messager. Dieu exalté a dit en effet: «O vous qui avez cru! Mangez des choses bonnes et pures que Nous vous avons données comme subsistance». Puis il parla de tel homme qui prolonge son voyage, les cheveux en broussaille et tout couvert de poussière. Il tend cependant les mains vers le ciel en disant: «Seigneur! Seigneur!» alors que son manger est illicite, son boire illicite et qu'il n'a été nourri que de choses illicites. Comment donc exaucerait-Il les vœux d'un tel homme?». (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Trois individus Dieu ne leur parlera pas, le jour de la résurrection,
	1852. Selon lui encore, le Messager de Dieu neles bénira pas et ne les regardera pas. Ils auront en plus un supplice douloureux:  1.Un vieillard lubrique.  2.Un roi menteur.  3.Et un pauvre plein d'orgueil». (Rapporté par Moslem)
	a dit: «Le Gange, l'Oxus (l'Amou-Daria), l'Euphrate et le Nil sont des
	1853. Selon lui encore, le Messager de Dieu fleuves du Paradis». (Rapporté par Moslem)  Commentaire  Quand la terre et le ciel étaient encore soudés au début de la création, il se peut que ces quatre fleuves aient pris naissance au Paradis .Mais on interprète ce Hadith comme faisant allusion à leur action bénéfique sur les régions qu'ils arrosent et qu'ils enrichissent de leurs alluvions. Ne dit-on pas que l'Egypte est un don du Nil ? Il fait aussi allusion à l'entrée future en Islam de la plupart les habitants de leurs vallées. Bien plus encore, c'est de l'Inde, du Turkestan, de l'Iraq et de l'Egypte que sortiront de nombreux soufis élevés au rang de saints (Attoustoury, Al Hallaj, Al Hasan Al Basri, Dhounnoùn Al Misri etc...) de même que de grands commentateurs du Coran et de la Sunna (Moslem, Al Boukhàri, AI Ghazâli, Attirmidhi, Abou Hanifa, Ashshafi'ietc...)
	1854. Abou Hourayra (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu me prit une fois par la main et me dit: «Dieu a créé la matière de la terre le samedi. Il créa les montagnes le Dimanche. Il créa les arbres le lundi. Il créal le mal le mardi. Il créa la  lumière le mercredi. Il y dissémina tout ce qui bouge le jeudi. Il créa Adam après la deuxième prière de l'après midi (Al  'Asr) du vendredi à la fin de toute la création, à la dernière heure du jour entre l'après-midi et la nuit». (Rapporté par  Moslem)
	1855. Khàled Ibn Al Walid (DAS) rapporte: «Dans la bataille de Mou'ta (poste frontière de la Syrie) neuf sabres se sont brisés dans ma main. Il ne resta dans ma main qu'une lame yéménite». (Rapporté par Al Boukhàri)
	1856. 'Amr Ibn Al 'As (DAS) rapporte qu'il a entendu le Messager de Dieu dire: «Quand le juge fait effort d'interprétation du texte dans son jugement, si son interprétation est juste, il a deux salaires et, s'il s'y est trompé, il a quand  même un salaire». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	), le Prophète
	a dit: «La fièvre provient de l'ardeur de l'Enfer. Refroidissez-la avec de l'eau».
	1857. Selon 'Âisha (
	DAS NANIMEMENTRECONNUAUTHENTIQUE)

	(U
	Commentaire
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	Riyad as-Salihin  Dans le Hedjaz le soleil d'été est particulièrement brûlant et on a souvent plus de 50o à l'ombre. Aussi l'insolation y est-elle fréquente et se traduit-elle par une très forte fièvre. Dans ce cas on jette de l'eau fraîche sur le malade ou on le plonge carrément dans un bain glacé pour ramener le sang à l'intérieur des organes et en particulier le cerveau.Mais cela ne veut pas dire que l'eau froide est recommandée pour toutes sortes de fièvres.
	a dit: «Celui qui meurt alors qu'il devait un jeûne, que son répondant le jeûne
	1858. Selon elle encore, le Prophète  pour lui». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)  1859. 'Awf Ibn Màlek rapporte que 'Àisha (DAS) apprit que 'Abdullàh Ibn Azzoubeyr (DAS), (le fils de sa sœur Asmà3, fille de  Abou Bakr) avait dit à propos d'une vente ou d'une donation faite par 'Aisha (DAS): «Par Dieu, si 'Aisha ne cesse pas de  dilapider ainsi son argent (par générosité excessive), je mettrai certainement un séquestre sur sa fortune». (Il était alors le  gouverneur du Hedjaz). Elle dit: «Est-ce bien lui qui a proféré de telles paroles?» Ils dirent: «Oui». Elle dit: «Je fais vœu à  Dieu de ne plus jamais adresser la parole à Ibn Azzoubeyr». Quand cette rupture dura trop longtemps pour Ibn Azzoubeyr, il  demanda qu'on intercédât pour lui auprès d'elle. Elle dit: «Non, par Dieu. Jamais je n'accepterai d'intercession en sa faveur et  jamais je ne manquerai à mon vœu». Quand Ibn Azzoubeyr trouva cette séparation insupportable, il en parla à Al Miswar Ibn  Makhrama et à 'Abdurrahman Ibn Al Aswad. Il leur dit: «Je vous en conjure par Dieu! Introduisez-moi chez 'Aisha (DAS) car il  ne lui est pas permis de faire vœu de rompre ses liens de parenté avec moi». Al Miswar et 'Abdurrahman le prirent avec eux  et demandèrent la permission d'entrer chez 'Aisha. Ils lui crièrent de l'extérieur: «Que le salut et la bénédiction de Dieu  soient sur toi ainsi que Sa miséricorde! Pouvons-nous entrer?» 'Aisha leur dit: «Entrez». Ils dirent: «Est-ce que nous entrons  tous?» Elle dit: «Oui, entrez tous». Elle ne savait pas qu'Ibn Azzoubeyr était avec eux. Une fois qu'ils entrèrent, Ibn  Azzoubeyr franchit le rideau derrière lequel se tenait sa tante et la serra dans ses bras. Il se mit alors à la prier de l'excuser  tout en pleurant à chaudes larmes. Al Miswar et 'Aburrahman, de leur côté, la supplièrent de lui parler et d'accepter ses  a interdit cette rupture des liens de parenté que tu veux maintenir. Or il n'est
	excuses. Ils lui dirent: «Le Prophète
	permis à un Musulman de rompre ses liens avec un Musulman plus de trois nuits successives». Devant leur insistance et leurs  rappels répétés, elle se mit à leur rappeler ce que Ibn Azzoubeyr avait fait avec elle et à pleurer en disant: «J'ai fait un vœu et  le vœu n'est pas facile à rompre». Mais ils ne cessèrent pas de la prier jusqu'à ce qu'elle adressât enfin la parole à Ibn  Azzoubeyr. Pour se délier de son serment elle affranchit quarante esclaves (alors qu'un seul aurait suffi). Plus tard, quand elle  parlait de ce vœu, elle pleurait jusqu'à mouiller son voile. (Rapporté par Al Boukhàri)
	1860. Selon 'Oqba Ibn 'Amer (DAS), le Messager de Dieu Ouhoud. Il invoqua Dieu pour eux huit ans après leur mort à la façon de quelqu'un qui faisait ses adieux aux vivants et aux morts. Puis il monta sur la chaire et dit: «(Au jour du jugement dernier) je vous précède pour préparer mon intercession pour vos pécheurs et mon témoignage pour vos justes. Je dois en effet être votre témoin. Je vous donne rendez-vous devant le bassin (du Paradis) que je vois déjà de ma position actuelle. Je ne crains pas pour vous d'associer quelqu'un d'autre à Dieu mais je crains pour vous ce bas-monde et j'ai peur que vous vous disputiez à son sujet». "Oqba dit: «Ce fut pour moi la
	sortit rendre visite à ceux qui avaient été tués à la bataille de
	dernière occasion où je voyais le Messager de Dieu
	». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)

	Dans une autre version: «Mais je crains pour vous ce bas-monde et j'ai peur que vous vous disputiez à son sujet. Vous vous  entretuerez «alors et ce sera votre perte éternelle comme se sont perdus vos prédécesseurs».  Dans une troisième version: «Je vous précède pour préparer mon intercession pour vos pécheurs et mon témoignage pour les  justes, car je dois être votre témoin. Par Dieu, je vois en ce moment mon bassin. On m'a donné les clés des trésors de la  terre. Par Dieu, je ne crains pas pour vous après moi l'associationnisme, mais je crains que vous vous disputiez pour ce bas- monde».
	1861. 'Amr Ibn Al Akhtab Al Ansàri (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu présida à notre prière de l'aube. Il monta alors sur la chaire et nous tint un sermon jusqu'à l'heure de la prière de midi. Il descendit pour faire cette prière puis remonta sur la chaire et parla jusqu'à la prière de l'après-midi. Il descendit pour faire cette prière puis remonta pour parier de nouveau jusqu'à la disparition du soleil derrière l'horizon. Il nous informa ainsi de tout ce qui a été et de tout ce qui va être. Ce furent nos plus savants qui en retinrent le plus». (Rapporté par Moslem)
	1862. Selon 'Âisha (DAS), le Prophète qui fait un vœu où il s'agit de désobéir à Dieu, qu'il s'abstienne de Lui désobéir». (Rapporté par Al Boukhâri)
	a dit: «Celui qui fait un vœu où il s'agit d'obéir à Dieu, qu'il le remplisse; et celui
	1863. Selon Oummou Sharik (DAS) le Messager de Dieu effet sur le bûcher où se trouvait Abrahàm». (U
	lui ordonna y de tuer les lézards en disant: «Ils soufflaient en
	NANIMEMENT RECONNUAUTHENTIQUE

	1864. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Celui qui tue un lézard du premier coup a tel nombre de bonnes actions. Celui qui le tue au deuxième coup a tel nombre de bonnes actions, inférieur au précédent. Et s'il le .tue au troisième coup, il a tel nombre de bonnes actions».
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	Riyad as-Salihin  Dans une autre version: «Celui qui tue un lézard du premier coup, on lui inscrit cent bonnes actions. Si c'est au deuxième coup, il en a un nombre moindre. Et si c'est au troisième, il en a un nombre encore plus petit».
	1865 Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Un homme dit une fois: «Je ferai sûrement une aumône. Il sortit donc avec son aumône et la mit dans la main d'un voleur. Les gens disaient entre eux, le lendemain matin: «On a donné cette nuit une aumône à un voleur». Il dit: «Seigneur Dieu! Sois loué. Je ferai sûrement une aumône». Il sortit avec son aumône et la plaça dans la main d'une fornicatrice. Le lendemain matin les gens se disaient: «On a donné cette nuit une aumône à une fornicatrice!». Il dit: «Seigneur Dieu! Sois loué, même s'il s'agissait d'une fornicatrice. Je ferai certainement une aumône». Il sortit donc avec une aumône et la mit dans la main d'un riche. Les gens se disaient le lendemain matin: «On a donné cette nuit une aumône à un riche!» Il dit: «Seigneur Dieu! Sois loué, même s'il s'agissait d'un voleur, d'une fornicatrice et d'un riche». On vint lui dire en rêve: «Pour ce qui est de ton aumône au voleur, il se peut que cela le fasse renoncer au vol. Pour ce qui est de la fornicatrice, il se peut que cela la fasse renoncer à la fornication. Pour ce qui est enfin du riche, il se peut que cela lui serve de leçon et le pousse lui-même à dépenser de ce que Dieu lui a donné». (Rapporté par Al Boukhâri)
	. On lui servit le bras (de l'agneau) et il aimait ce morceau. Il en coupa un peu avec ses dents et dit: «Je suis le seigneur de toute l'humanité, le jour de la résurrection. Savez-vous quelle en est la raison? Dieu rassemblera sur un même plateau les premiers et les derniers. Quelqu'un leur ordonnera d'attendre et un autre leur fera entendre sa voix. Le soleil se rapprochera d'eux. Les gens atteignent alors un degré vraiment insupportable de tristesse et de préoccupation. Ils disent: «Ne voyez-vous pas à quel état vous êtes réduits. Ne cherchez-vous donc pas pour vous un intercesseur auprès de votre Seigneur?» Les gens se disent alors entre eux: «Allez voir votre père Adam!» Ils vont à lui et lui disent: «O Adam! Tu es le père de l'humanité. Dieu t'a créé de Sa propre Main, t'a insufflé de Son Esprit, a ordonné aux Anges qui se sont alors prosternés devant toi et II t'a logé au Paradis. Ne veux-tu pas intercéder pour nous auprès de ton Seigneur? Ne vois-tu pas dans quel état nous sommes et quel malheur nous a frappés?» Il leur dit: «Aujourd'hui mon Seigneur S'est fâché plus que jamais auparavant et II ne Se fâchera plus après ce jour autant qu'aujourd'hui. Il m'a interdit l'arbre et j'ai désobéi. Aussi suis-je uniquement préoccupé par mon propre sort. Allez trouver autre que moi. Allez voir Noé!» Ils vont donc trouver Noé et lui disent: «O Noé! Tu es le premier messager de Dieu sur terre. Dieu t'a nommé «un esclave plein de reconnaissance». Ne vois-tu pas dans quel état nous sommes et quel malheur nous a frappés? Ne veux-tu pas intercéder pour nous auprès de ton Seigneur?» Il leur dit: «Aujourd'hui mon Seigneur S'est fâché plus que jamais auparavant et II ne se fâchera plus, après ce jour, autant qu'aujourd'hui. J'ai été amené à prononcer une invocation contre mon peuple («Ne laisse sur terre aucun des Négateurs pour habiter leurs maisons!» 71/26). Aussi suis- je uniquement préoccupé par mon propre sort. Allez trouver autre que moi. Allez voir Abrahàm!». Ils dirent: «O Abrahàm! Tu es le Prophète de Dieu et Son ami intime de tous les habitants de la terre. Intercède pour nous auprès de ton Seigneur!» Il leur dit: «Aujourd'hui mon Seigneur S'est fâché plus que jamais auparavant et II ne Se fâchera plus, après ce jour, autant qu'aujourd'hui. Mais il m'est arrivé de dire trois mensonges (il avait dit à son peuple pour excuser son absence qu'il était malade, alors qu'il ne l'était pas. Après avoir brisé toutes leurs statues sauf celle de leur plus grand dieu, il leur a dit: «C'est leur grand que voici qui les a brisées». Il a dit enfin à Pharaon qui fut épris de la beauté de sa femme Sarah qu'elle était sa sœur pour ne pas être tué par Pharaon)» «Je suis trop préoccupé par mon propre sort. Allez trouver autre qu moi. Allez voir Moïse!» Il vont trouver Moïse et lui disent: «O Moïse! Tu es le Messager de Dieu. Dieu t'a donné Sa préférence sur le reste de l'humanité en t'envoyant comme Messager et en t'adressant la parole. Intercède pour nous auprès de ton Seigneur! Ne vois-tu donc pas dans quel état nous sommes?» Il leur dit: «Aujourd'hui mon Seigneur S'est fâché plus que jamais auparavant et II ne Se fâchera plus, après ce jour, autant qu'aujourd'hui. J'ai tué un être humain sans en avoir reçu l'ordre. Aussi suis-je trop préoccupé par mon propre sort. Allez trouver autre que moi. Allez voir Jésus!». Ils vont trouver Jésus et lui disent: «O Jésus! Tu es le Messager de Dieu, Son Verbe qu'il a jeté à Marie et un Esprit de part Son ordre. Tu as parlé aux gens au berceau. Intercède pour nous auprès de ton Seigneur!» Jésus leur dit: «Aujourd'hui mon Seigneur S'est fâché plus que jamais auparavant et II ne Se fâchera plus, après ce jour, autant qu'aujourd'hui (mais il ne s'attribua aucun péché). Je suis trop
	1866. Abou Hourayra (DAS) rapporte: «Nous étions à une invitation avec le Messager de Dieu
	préoccupé par mon propre sort. Allez trouver autre que moi. Allez voir Mohammad
	Dans une autre version: «Ils viennent alors me trouver et me disent: «O Mohammad! Tu es le Messager de Dieu et le sceau  des Prophètes. Dieu t'a absous de tous tes péchés passés et à venir. Intercède pour nous auprès de ton Seigneur! Ne vois-tu  donc pas dans quel état nous sommes?» A ce moment je me mets en marche et je vais sous le Trône de Dieu. Je tombe en  prosternation à mon Seigneur. Puis Dieu m'ouvrira les portes de Sa grâce à cause des louanges et des remerciements (que je  ne cessais pas de Lui prodiguer dans ce bas-monde). Il ne les aura jamais ouvertes auparavant à quelqu'un d'autre autant qu'à  moi. Puis on dit: «O Mohammad! Relève ta tête. Demande et il te sera donné. Intercède et on acceptera ton intercession». Je  relève alors ma tête et dis: «Ma nation, ô mon Seigneur! Ma nation, ô mon Seigneur!» On me dit: «O Mohammad! Introduis  de ta nation ceux qui ne sont pas astreints au Jugement par la porte la plus à droite (la plus bénie) des portes du Paradis. Ils  entrent aussi avec les gens par les autres portes en plus de celle-ci». Puis il dit: «Par Celui qui tient mon âme dans Sa Main, il  y a entre les deux piliers de l'une des portes du Paradis la distance qu'il y a entre la Mecque et Hajar (capitale du Bahreyn) ou  entre la Mecque et Al Bosra (en Syrie)». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	vint avec son épouse (Agar), la mère d'Ismà'il, et avec son fils Ismà'il qu'elle nourrissait de son sein. Il les installa près de la Ka'ba, aupied d'un grand arbre au-dessus de Zem-Zem, à la partie la
	1867. Ibn 'Abbàs (DAS) rapporte: «Abrahàm
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	durée que Dieu avait voulue. Il revint ensuite alors qu'Ismâ'il se taillait une flèche à l'ombre d'un grand arbre voisin de Zem- Zem. Quand il vit son père, il se leva vers lui et ils firent ce que fait le père avec son fils et le fils avec son père (ils se sont longuement embrassés). Abrahàm dit: «O Ismà'il! Dieu m'a ordonné de faire quelque chose». kmà"!! lui dit: «Fais ce que ton Seigneur t'a ordonné». Il dit: «Est-ce que tu m'y aiderais?» Il dit: «Je t'y aiderai». Il dit: «Dieu m'a ordonné de construire une maison (temple) là-bas et il désigna une colline proéminente. Il redressa alors les colonnes de la maison (qui était enterrée sous la colline). Ismâ'il lui apportait les pierres et Abrahàm construisait. Quand la construction atteignit une certaine hauteur, il lui donna cette pierre (la pierre noire sacrée) qu'il plaça dans le mur et il continua à bâtir au-dessus d'elle, tandis que Ismà'il lui apportait les pierres. Ils disaient ensemble: «Dieu! agrée notre œuvre. Tu es L'Audiant et Le Sachant par excellence».  Dans une autre version: «Abrahàm sortit avec Ismà'il et la mère d'Ismâ'il. Ils avaient avec eux une outre pleine d'eau. La mère  d'Ismà'il buvait de l'eau de l'outre et son lait coulait ainsi pour son enfant. Une fois arrivés à la Mecque, il la déposa sous un  grand arbre, puis Abrahàm retourna aux siens. La mère d'Ismà'il le suivit. Arrivés à un rocher, elle l'appela de derrière lui:  «O Abrahàm! A qui nous laisses-tu?». Il dit: «A Dieu». Elle dit: «J'accepte Dieu». Puis elle retourna à sa place et se mit à  boire de l'outre tandis que son lait coulait pour son enfant. Quand l'eau s'épuisa, elle dit: «Si j'allais voir là-bas, peut-être y  trouverai-je quelqu'un». Le narrateur dit: «Elle alla grimper sur le monticule «Asafà», regarda tout autour et ne vit personne.  Une fois redescendue à la vallée, elle pressa le pas et alla grimper sur le monticule «Al Marwa». Elle fit plusieurs fois le même  parcours. Puis elle dit: «Si j'allais voir ce qu'est devenu l'enfant?» Elle partit donc et regarda l'enfant qui avait déjà le hoquet  de la mort. Elle ne put tenir en place et dit: «Si j'allais voir de nouveau s'il n'y a pas quelqu'un?» Elle alla grimper sur Asafà.  Elle regarda de tous les côtés et ne vit personne. Elle termina ainsi sept va-et-vient entre les deux monticules. Puis elle dit:  «Si j'allais voir ce qu'est devenu l'enfant?» A ce moment elle entendit une voix. Elle dit: «Viens à notre secours si tu as avec  . Il donna quelques coups de son talon sur le sol et tout à coup l'eau jaillit,
	toi quelque bien» et voilà que c'était Gabriel  au grand étonnement de la mère d'Ismà'il. Elle se mit à ramasser l'eau pleines mains...». Puis il cita le reste du Hadiths.  (Rapporté par Al Boukhâri)
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	La demande de l'absolution de Dieu
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapitre 47 - verset 19: «Implore l'absolution de tes péchés». 2. Chapitre 4 - verset 106: «Demande à Dieu de t'absoudre. Dieu est constamment absoluteur et miséricordieux». 3. Chapitre 110 - verset 3: «Proclame la gloire et la louange de ton Seigneur et prie-Le de t'absoudre. Il accepte toujours le  retour des repentis ».  4. Chapitre 3 - versets 15 à 17: «A ceux qui ont été pieux il y a chez leur Seigneur des jardins...», jusqu'à ce que Dieu glorifié et  honoré dise: «... et ceux qui implorent le pardon de Dieu dans les dernières heures de la nuit».  5. Chapitre 4 - verset 110: «Celui qui fait une mauvaise chose ou se montre injuste avec lui-même puis demande à Dieu de  l'absoudre, trouvera Dieu absoluteur et miséricordieux».  6. Chapitre 8 - verset 33: «Dieu n'est pas de nature à les soumettre au supplice alors que tu te trouves parmi eux et II n'est pas  disposé à les y soumettre pendant qu'ils implorent Son pardon».  7. Chapitre 3 - verset 135: «Ceux qui, lorsqu'ils ont fait une action immorale ou commis une injustice envers eux-mêmes, se  rappellent Dieu et demandent l'absolution de leurs péchés (qui donc absout les péchés si ce n'est Dieu?) et qui ne persistent  pas dans ce qu'ils ont fait en connaissance de cause». Les versets concernant ce chapitre sont nombreux et notoires.
	1869. Selon Al Agharr Al Mouzanni (DAS), le Messager de Dieu
	moments dans l'évocation de Dieu et c'est pourquoi je prie Dieu de m'absoudre cent fois par jour». (Rapporté par Moslem)
	1870. Abou Hourayra (DAS) rapporte: «J'ai entendu le Messager de Dieu
	dire: «Par Dieu, je prie sûrement Dieu de
	a dit: «II arrive certainement à mon cœur de tiédir par
	m'absoudre et je retourne à Lui repentant plus de soixante dix fois par jour». (Rapporté par Al Boukhârî)
	1871. Selon lui encore, le Messager de Dieu a dit: «Par Celui qui tient mon âme dans Sa Main, si vous ne faisiez pas de péchés, Dieu vous emporterait et amènerait d'autres que vous pour qu'ils fassent des péchés et pour qu'ils prient Dieu exalté de les absoudre et II les absoudrait». (Rapporté par Moslem)
	1872. Ibn 'Omar (DAS) rapporte: «Dans une seule séance nous comptions de la part du Messager de Dieu cent fois cette formule: «Seigneur Dieu! Absous-moi et accepte mon retour à Toi. C'est Toi par excellence qui acceptes le retour des repentis et qui es miséricordieux». (Rapporté par Abou Dawùd et Attirmidhi)
	1873. Selon Ibn 'Abbàs (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Celui qui demande assidûment à Dieu de l'absoudre. Dieu lui ménage une issue pour chaque situation étroite, lui apporte la solution de tout ce qui le préoccupe et lui donne sa subsistance d'où il ne s'attendait pas». (Rapporté par Abou Dawûd)
	1874. Selon Ibn Mas'ùd (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Celui qui dit: «Je demande mon absolution à Dieu en dehors de qui il n'y a pas d'autre Dieu, Le Vivant, qui assure la bonne marche et la subsistance de toute chose, et je retourne à Lui repentant». Dieu l'absout de tous ses péchés quand même il se serait sauvé du combat quand les Musulmans s'y engageaient en masse». (Rapporté par abou Dawùd et Attirmidhi)
	1875. Selon Shaddàd Ibn Aws (DAS), le Prophète a dit: «La maîtresse formule pour demander son absolution est de dire: «Seigneur Dieu! Tu es mon Seigneur. Il n'y a de dieu que Toi. Tu m'as créé et je suis Ton esclave. Je me conforme autant que je peux à mon engagement et à ma promesse vis-à-vis de Toi. Je me mets sous Ta protection contre le mal de ce que j'ai fait. Je Te reconnais Ton bienfait à mon égard. Je reconnais mon péché. Absous-moi donc car nul autre que Toi n'absout les péchés». Celui qui la prononce le jour en toute conviction, s'il meurt le jour même avant la tombée de la nuit, il
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	Riyad as-Salihin  fait partie des habitants du Paradis. Celui qui la prononce le soir en toute conviction, s'il meurt avant le lever du jour, il fait partie des habitants du Paradis». (Rapporté par Al Boukhâri)
	1876. Thawbàn (DAS) rapporte: «Le Messager de Dieu demandait trois fois l'absolution de Dieu à la fin de chaque prière. Il disait: «Seigneur Dieu! Tu es le salut et le salut vient de Toi. Béni sois-Tu par Toi-même, ô digne de glorification et d'honneur!» On demanda à Al Oùzà (l'un des rapporteurs de ce Hadith): «Comment demandait-il l'absolution de Dieu?» Il dit: «II disait: «Je demande à Dieu de m'absoudre. Je demande à Dieu de m'aboudre». (Rapporté par Moslem)
	1877. 'Àisha (DAS) rapporte: «Juste avant sa mort le Messager de Dieu
	disait beaucoup: «Gloire et pureté à Dieu ainsi
	que louange. Je demande à Dieu de m'absoudre et je reviens à Lui repentant». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1878. Anas (DAS) rapporte: «J'ai entendu dire le Messager de Dieu : «Dieu exalté a dit: «O fils d'Adam! Tant que tu M'invoques et que tu espères en Moi, Je t'absous quels que soient tes péchés et que M'importe leur nombre? O fils d'Adam! Si tes péchés atteignaient le sommet du ciel et si tu Me demandais ensuite de t'absoudre, Je t'absoudrais et que M'importe leur volume? O fils d'Adam! Si tu venais à Moi avec le volume de la terre comme péchés et si tu Me rencontrais ne M'associant rien, Je t'apporterais le même volume comme absolution». (Rapporté par Attirmidhi)
	1879. Selon Ibn 'Omar (DAS), le Prophète a dit: «O femmes! Faites l'aumône et demandez beaucoup à Dieu de vous absoudre car je vous ai vues (en rêve) formant la majorité des habitants de l'Enfer». L'une des assistantes lui dit: «Pourquoi formons-nous la majorité des habitants de l'Enfer?». Il dit: «Vous maudissez trop souvent et vous ne reconnaissez pas les bienfaits de votre mari. Je n'ai jamais vu vaincre les gens sensés autant que ne le font des êtres comme vous, déficientes quant à la raison et à la religion». Elle dit: «Que veut dire déficientes quand à la raison et à la religion?» Il dit: «Pour ce qui est de la raison, Dieu a donné au témoignage de deux femmes la valeur de celui d'un seul homme; et pour ce qui est de la religion, vous restez un nombre de jours (les menstrues) sans faire la prière». (Rapporté par Moslem)
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	Ce que Dieu le Très-Haut a préparé au Paradis pour les Croyants
	Dieu le Très-Haut a dit:  1. Chapite 15 - versets 45 à 48: «Les gens pieux sont dans des jardins et des sources. (45) Entrez-y en toute paix et sécurité!  (46) Nous retirâmes ce qu'il y avait comme rancœur dans leurs poitrines. Ce sont (maintenant) des frères (assis) sur des  trônes et se faisant face. (47) Nulle fatigue ne les y touche et nul ne les en fera sortir». (48) 2. Chapitre 43 - versets 68 à 73: «O Mes esclaves! Nulle crainte aujourd'hui ne vous accable et nul chagrin ne vous afflige. (68)  Ceux qui ont cru à Nos signes et qui Nous étaient entièrement soumis. (69) Entrez au Paradis! On vous y procurera à vous et  à vos épouses les plus grandes joies. (70) On fait passer devant eux des bols et des coupes en or. Il y a là tout ce que l'âme  envie et tout ce qui fait jouir les yeux et vous y êtes immortels. (71) Tel est le Paradis qu'on vous a donné en héritage pour ce  que vous faisiez. (72) Vous y avez des fruits en abondance dont vous mangez». (73) 3. Chapitre 44 - versets 51 à 57: «Les gens pieux sont dans une demeure pleine de sécurité. (51) Dans des jardins et des  sources. (52) Ils portent des vêtements de soie fine et de brocart et se font face. (53) Oui et Nous leur donnâmes pour  épouses des Houris aux beaux yeux. (54) Ils y demandent en toute sécurité toutes sortes de fruits. (55) Ils n'y goûtent pas à la  mort sauf à leur première mort et II les a préservés du supplice de la Fournaise. (56) C'est là un effet de la générosité de ton  Seigneur et c'est là le très grand succès». (57) 4. Chapitre 83 - versets 22 à 28: «Oui, ceux qui auront vécu dans l'obéissance de Dieu et dans les œuvres de bien seront  certainement dans un lieu de délices. (22) Sur des lits somptueux, ils regardent. (23) Tu reconnais sur leurs visages la joie  radieuse des délices. (24) On leur sert à boire un nectar cacheté. (25) Son cachet est de musc et que ceux qui se disputent  pour arriver à cela se disputent. (26) II se mêle à de l'eau de Tasnim. (27) Une source où boivent les plus rapprochés (de  Dieu)». (28) Les versets concernant ce chapitre sont nombreux et notoires.
	1880. Selon Jâber (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Les habitants du Paradis y mangent et y boivent sans pourtant avoir ni défécation, ni morve, ni urine. Mais leur manger ne provoque chez eux que des rots ayant le parfum du musc. Dieu leur inspire les formules suivantes comme II leur inspire leur respiration: «Soubhànallàh» (gloire et pureté à Dieu) et «Allàhou akbar» (Dieu est plus grand)» (Rapporté par Moslem)
	1881. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Dieu le Très-Haut a dit: «J'ai préparé pour Mes esclaves ce que jamais œil n'a vu, jamais oreille n'a entendu et jamais cœur humain n'a imaginé». Lisez, si vous en voulez une preuve, le verset suivant: «Aucun être créé ne sait ce qu'on a caché pour eux comme sources de sérénité porfonde en récompense de ce qu'ils faisaient». (32/17)(UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1882. Selon lui aussi, le Messager de Dieu a dit; «Le premier groupe d'hommes qui entreront au Paradis auront la splendeur de la pleine lune. Ceux qui, les suivront auront l'éclat de la plus brillante étoile du firmament. Ils n'ont ni urine, ni défécation, ni salive, ni morve. Leurs peignes seront d'or. Leur sueur aura l'odeur du musc. Leur encens sera le costus (riche racine d'Arabie et de l'Inde qui dégage en brûlant un parfum suave et très apprécié en Orient). Leurs épouses seront les Houris aux beaux yeux. Ils auront tous l'aspect d'un même homme, à l'image de leur père Adam: il s'élance dans le ciel avec une stature de soixante coudées». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	Dans une autre version d'Aï Boukhâri et Moslem: «Leur vaisselle y sera d'or, leur sueur de musc. Chacun d'eux aura deux épouses tellement belles qu'on voit la mœlle des os de leurs jambes de derrière la chair. Nul désaccord entre eux et nulle haine. Leurs cœurs seront comme celui d'un seul homme. Ils ne font que répéter «Soubhànallàh» (gloire et pureté à Dieu) au début du jour et à sa fin».
	1883. Selon Al Moughyra Ibn Sho'ba (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Moïse demanda à son Seigneur: «Comment sera celui qui occupera le plus bas degré du Paradis?» Il dit: «C'est un homme qui viendra après que tous les gens du Paradis y auront été introduits. Dieu lui dit: «Entre au Paradis». Il dit: «Seigneur! Comment est-ce que j'y entre alors que les gens ont déjà occupé leurs places et reçu les biens qu'on leur y avait préparés?» On lui dit: «Serais-tu satisfait d'avoir un royaume égal à celui de l'un des rois du bas-monde?» Il dit: «Seigneur! J'accepte». Il dit: «Tu as cela ainsi qu'un autre pareil et un troisième et
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	Riyad as-Salihin  un quatrième...» Il dit au cinquième: «Seigneur! J'accepte». Il dit: «Tu as tout cela et dix fois plus encore. Tu as aussi tout ce que ton âme désire et tout ce qui fait le délice de tes yeux». Il dit: «Seigneur! J'accepte». Moïse dit: «Seigneur! Comment sera alors celui qui aura la plus haute position?» Il dit: «Ceux-là sont ceux que J'ai voulus pour Moi-même. J'ai planté de Ma propre Main l'arbre des honneurs qu'ils recevront et J'ai placé sur lui un cachet. Ainsi nul œil ne le voit, nulle oreille n'en entend parler et nul cœur d'humain ne se l'imagine». (Rapporté par Moslem)
	1884. Selon Ibn Mas'ùd (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Je sais certainement quel est le dernier des gens de l'Enfer qui en sortira (ou le dernier de gens destinés au Paradis à entrer au Paradis): C'est un homme qui sortira du Feu en traînant à quatre pattes. Dieu glorifié et honoré lui dit: «Va et entre au Paradis!». Il va jusqu'au Paradis mais se l'imagine déjà plein. Il revient alors sur ses pas et dit: «Seigneur! Je l'ai déjà trouvé plein». Dieu glorifié et honoré lui dit: «Va et entre au Paradis! Tu y as pour toi un domaine égal à tout le bas-monde et dix fois plus encore». Il dit: «Te moques-Tu de moi alors que Tu es Le  Roi?» Le narrateur dit: «J'ai vu à ce moment le Messager de Dieu rire jusqu'à découvrir ses molaires et il disait: «II  s'agissait là de l'habitant du Paradis qui en occupera la plus basse place». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1885. Selon Abou Musa (DAS), le Prophète a dit: «II y a certainement pour le Croyant dans le Paradis une tente creusée dans une seule perle. Elle s'élève dans le ciel à une hauteur de soixante lieues. Le Croyant y a aussi des épouses qu'il visite successivement sans qu'elles se voient les unes les autres». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1886. Selon Abou Sa'id Al Khoudri (DAS), le Prophète a dit: «II y a au Paradis un arbre sous lequel (ou à l'ombre duquel) le cavalier (monté sur un cheval de race, rapide et dégraissé pour la course) court durant cent ans sans arriver à sa  fin». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1887. Selon lui encore, le Prophète a dit: «Les habitants du Paradis verront certainement les habitants des palais qui sont au-dessus d'eux comme vous voyez actuellement les étoiles les plus lumineuses perdues au fond du ciel à l'Est ou à l'Ouest et ce à cause de la supériorité des degrés qu'occupent les uns par rapport aux autres». Ils dirent: «O Messager de Dieu! Est-ce que ces hautes demeures sont celles des prophètes et que nul autre qu'eux ne pourra atteindre?» Il dit: «Pas du tout, par Celui qui tient mon âme dans Sa Main, ce sont plutôt des hommes qui ont cru en Dieu et accordé foi aux  Messagers». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1888. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Un espace du Paradis égal à la moitié de la corde d'un arc est certainement meilleure que toute l'étendue sur laquelle le soleil se lève ou se couche». (UNANIMEMENT RECONNU  AUTHENTIQUE)
	1889. Selon Anas (DAS), le Messager de Dieu a dit: «II y a au Paradis un marché où les gens viennent le vendredi. A ce moment souffle un vent du Nord qui jette une poussière sur leurs visages et leurs vêtements. Leur beauté en devient plus resplendissante. Ils retournent alors auprès de leurs épouses et les trouvent, elles aussi, plus belles et plus resplendissantes. Leurs épouses leur disent: «Par Dieu, vous êtes devenus plus beaux et plus resplendissants». Et ils leur disent: «Vous aussi, par Dieu, vous êtes devenues plus belles et plus resplendissantes». (Rapporté par Moslem)
	1890. Selon Sahl Ibn Sa'd (DAS), le Messager de Dieu
	a dit: «Certes les habitants du Paradis verront les palais qui sont
	au-dessus d'eux comme vous voyez maintenant les astres au firmament». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1891. Sahl rapporte encore: «J'ai assisté à l'une des réunions du Prophète où il a décrit le Paradis. A la fin de sa description, il dit: «II y a au Paradis ce que nul œil n'a vu, nulle oreille n'a entendu et nul cœur d'humain n'a imaginé». Puis il récita ces deux versets du chapitre 32: «Leurs côtés fuient les lits. Ils invoquent leur Seigneur par crainte et par convoitise et dépensent de ce que Nous leur avons octroyé. (16) Aucun être créé ne sait ce qu'on a caché pour eux comme sources de sérénité profonde en récompense de ce qu'ils faisaient». (17) (Rapporté par Al Boukhâri)

	- 513 -
	Riyad as-Salihin
	1892. Selon Abou Sa'id (DAS) et Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Quand les gens du Paradis entrent au Paradis, un crieur lance un appel: «II vous appartient désormais de vivre et de ne jamais plus mourir. Il vous appartient désormais d'être en bonne santé et de ne plus tomber malades. Il vous appartient désormais d'être jeunes et de ne jamais plus vieillir. Il vous appartient désormais de jouir et de n'être jamais plus misérables». (Rapporté par Moslem)
	1893. Selon Abou Hourayra (DAS), le Messager de Dieu a dit: «L'homme qui occupe le degré le plus bas du Paradis est un homme à qui Dieu dit: «Exprime un vœu» et il exprime un vœu suivi d'autres vœux. Dieu lui dit: «As-tu exprimé tous tes vœux?» Il dit: «Oui». Dieu lui dit: «Tu as tout ce que tu as désiré et autant que lui en plus». (Rapporté par Moslem)
	1894. Selon Abou Sa'id Al Khoudri (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Dieu glorifié et honoré dira aux gens du Paradis: «O gens du Paradis!» Ils disent: «A Tes ordres, à Ton service et le bien est entre Tes mains». Il dit: «Etes-vous satisfaits?» Ils disent: «Comment peut-il en être autrement quand Tu nous as donné ce que Tu n'a jamais donné auparavant à aucune de Tes autres créatures?» Il leur dit: «Voulez-vous que Je vous donne encore mieux que tout cela?» Ils disent: «Qu'y a-t-il de meilleur que cela?» Il dit: «Je vous couvre de Ma pleine satisfaction et Je ne Me fâcherai alors plus jamais contre vous».  (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1895. Jarir Ibn 'Abdullàh (DAS) rapporte: «Nous nous trouvions auprès du Messager de Dieu . Il leva les yeux vers la lune alors qu'elle était à son plein quartier. Il dit: «Vous verrez votre seigneur de vos yeux comme vous voyez maintenant cette lune. Personne ne pourra vous usurper votre droit de Le voir». (UNANIMEMENT RECONNU AUTHENTIQUE)
	1896. Selon Souhayb (DAS), le Messager de Dieu a dit: «Une fois que les gens du Paradis y seront entrés. Dieu béni par Lui-même et exalté dira: «Voulez-vous encore quelque chose?» Ils disent: «Ne nous as-Tu pas blanchi nos visages? Ne nous as-Tu pas introduits au Paradis et sauvés de l'Enfer?» Il soulève alors le voile et voilà qu'ils n'ont jamais rien reçu de plus cher que la vue de leur Seigneur». (Rapporté par Moslem)
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	Epilogue.
	Dieu le Très-Haut a dit: «Leur invocation y est: «Gloire et pureté à Toi, Seigneur Dieu!» Leur salutation y est: «Salut!» et leur invocation se termine toujours par: «La louange est à Dieu, Seigneur et Maître des univers». (10/10) «La louange est à Dieu qui nous a guidés à ceci et nous n'étions pas capables de prendre le droit chemin si Dieu ne nous y avait pas guidés». Seigneur Dieu! Fais miséricorde à Mohammad Ton esclave et Ton Messager, le Prophète illettré, ainsi qu'à sa famille, ses épouses et sa descendance, de même que Tu as fait miséricorde à Abraham et à la famille d'Abraham. Seigneur Dieu! Bénis Mohammad, le Prophète illettré, ainsi que la famille de Mohammad, ses épouses et sa descendance, de même que Tu as béni Abraham et la famille d'Abraham d'entre tous les habitants de l'univers. Tu es digne de louange et de glorification. L'auteur de ce livre, Yahia Annawawi, que Dieu lui accorde Sa satisfaction, a dit: «Je l'ai achevé le Lundi 4 Ramadan de l'année 670 H (= 1271) (A Damas).
	Traduction achevée avec l'aide de Dieu et par Sa grâce le samedi 22 Rabi'i 1-1408 et le 14-11-1987 à Tunis
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